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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'i! s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend quatre volumes: le présent volume contient
les chapitres XXVII à XXXIII*; le volume 1, les chapitres 1 à VI; le volume Il, les
chapitres VII à XI; et le volume III, les chapitres XII à XXVI.

* La présente verO\on des chapit~es XXVII à XXXIII est une compilation des documents ci-après
parus sous forme provisoire: A/33/23/Add.6 du 26 octobre 1978, A/33/23/Add.7 du 23 octobre
1978, A/33/23/Add.8 du 24 octobre 1978 et A/33/23/Add.9 du 16 octobre 1978.
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CHAPITRE XXVII~

GUAM

A. Examen par le Comite special

1. A sa 1102ème seance, le 1er fevrier 1978, le Comite spécial a, en adoptant les
suggestions du President relatives à l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1205),
decidé, entre autres, de renvoyer la question de Guam au Sous-Comite des petits
territoires, pour examen et rapport.

2. Le Comite spécial a examine la question à ses 1109ème, 1110ème, 1115ème et
1133ème seances, elltre le 29 juin et le 12 septembre.

3. Lorsqu'il a examine la question, le Comité special a tenu compte des dispo
sitions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, en particulier de la
résolution-32/42 du 7 décembre 1977, relative à l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13
de cette résolution, l'Assemblée générale priait le Comité spécial notamment de
"continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et inté
grale de la résolution 1514 (XV)_~~ l 'A~semblée générale dans to:us les territoires qui
n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier ••• de formuler des propo
sitions précises pour l'élimination des manifestations persistentes du colo-
nialisme et de faire rapport à ce suj et à l'Assemblee générale à sa trente·-troisième
session ll

• Le Comité spécial a également tenu compte de la résolution 32/28 de
l'Assemblée générale, en date du 28 novembre 1977, au paragraphe 10 de laquelle
l'Assemblée priait le Comité de "continuer à rechercher les meilleurs moyens
d'assurer l'application de la Déclaration en ce qui concerne Guam, y compris
l'envoi éventuel d'une mission de visite en consultation avec la Puissanc,
administrante ••• ".

4. Pour examiner la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l du présent chapitre) qui donnait
des renseignements sur l'évolution de la situation dans le territoire. Le Comité
était également saisi d'une lettre datée du 24 mai 1978, adressée au Président du
Comité special par le représentant des Etats-Unis auprès de l'Organisation des
Nations Unies, aux termes de laquelle le Comité spécial était invité à envoyer une
mission de visite à Guam en novembre 1978 (voir l'annexe II au présent chapitre).

5. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, Puissance admir.istrante intéressée,
a participé aux travaux du Comité special lors de l'examen de la question.

6. A la 1109ème seance, le 29 juin, le Rapporteur du Sous-Comite des petits
territoires, dans une declaration faite devant le Comite spécial (A/AC.I09/PV.II09),
a presente le rapport du Sous-Comite (A/AC.I09/L.1254), qui contenait un expose
de son examen de la situation dans le territoire. Le representant de la Chine a
egalement fait une declaration (A/AC.I09/PV.II09).

x Texte publie precedemment sous la. cote A/33/23/Add. 6 ~
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7. A la même séance, le Comité spécial a décidé, sans opposition, d'accepter
l'invitation que lui avait faite le Gouvernement des Etats-Unis et qui est
mentionnée plus haut au paragraphe 4. Le Comité a également décidé que la mission
comprendrait trois membres, qui devaient être nommés par la suite, à l'issue de
consultations tenues par le Président.

3. A la 1110ème séance, le 30 juin, des déclarations ont été faites par les
représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la
Côte d'Ivoire, de la Suède, de l'Australie, de la Tchécoslovaquie et de Cuba
ainsi que par le Président (A/AC.I09/PV.IIIO).

~. A la lll5ème séance, le 10 août~ le Rapporteur du Sous-Comité a présenté
oralement, au nom du Sous-Comi~é, une modification au texte de la conclusion et
des recommandations contenu dans le rapport (A/AC.l09/L.1254). Cette modification
consistait à remplacer l'alinéa 5) du paragraphe 6, qui se lisait ainsi

"5) Le Comite spécial, rappelant les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale relatives aux bases militaires, ainsi que la
résolution 32/28 du 28 novembre 1977, reconnaît que la présence de bases
militaires peut constituer un facteur empêchant l'application de la
Déclaration et réaffirme sa conviction que l'existence de bases militaires
à Guam ne doit pas empêcher la population du territoire d'exercer son droit
à l'autodétermination, conformément à la Déclaration et aux buts et principes
de la Charte"

par le texte suivant

"5) Le Comité spécial, rappelant les résolutions pertinentes- de
l'Assemblée générale relatives aux bases militaires dans les territoires
coloniaux et non autonomes, reconnaît que la présence de bases militaires
peut constituer un obstacle entravant l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples· coloniaux et réaffirme
avec fermeté qu'il ne faut pas que l'existence de bases militaires étrangères
à Guam empêche la population du territoire d'exercer son droit inaliénable à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Déclaration et aux
buts et principes de la Charte des Nations Unies."

10. A la même séance, le Comité, après avoir entendu des déclarations des repré
sentants de l'Afghanistan, de la Tchécoslovaquie, de Cuba, de l'Iraq, de l'Union
des Républi~ues socialistes soviétiques, du Congo, de la Côte d'Ivoire, de la
Bulgarie et de l'Ethiopie (A/AC.I09/PV.1115), a adopté le rapport du Sous-Comité
des petits territoires, tel qu'il avait été oralement révisé, et approuvé les
concl~sions et recommandations qui y étaient formulées (voir par. 14 ci-dessous).

11. A la même séance, le représentant de la Chine et le Président ont fait de
nouvelles déclarations (A/AC.I09/PV.1115).

12. Le Il août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
représentant permanent des Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

- 2 -
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-13. A sa 1133ème séance, le 12 septembre, le Comité p,pécial a décidé, sans
opposition: a) de delli~nder au President de prendre les mesures nécessaires, sur
la base des consultations tenues, pour a.rrêter la composi~u.i.on de la Mission de
visite des Nations Unies à Guam; et b) d'examiner le rapport de la mission dès
qu'il serait disponible (A/AC.IOY/PV.1133).

B. Décision du Comité spécial

14. On trouvera reproduit ci-après le texte des conclusions et recommandations
concernant Guam que le Comité spécial a adoptées à sa 1115ème séance, le 10 août,
et qui sant mentionnées au paragraphe 10 ci-dessus :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple de Guam
à l'autodétermination et à l'iudépendance, conformément R la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, figurant dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblép. générale, en date du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation particulière de Guam, due à des
facteurs tels que sa superficie, sa position géographique, sa population et
ses ressources naturelles limitées, le Comité spécial réaffirme que cett2
situation ne saurait en aucun cas retarder le déroulement du processus
d'autodétermination, conformement à la Déclaration figurant dans la
résolution 1514 (XV), qui s'applique p12inement au territoire.

3) Le Comité spécial exprime sa satisfaction de l'esprit de coopération
dont a fait preuve la Puissance administrante, qui a permis au Comité de
procédel' à un examen mieux docu.ment~ et plus fructueux de la situation à Guam
en vue d'accélérer le processus de décolonisation et de donner ains~

pleinement effet à la Déclaration, dans les meilleurs délais. A cet egard,
le Comit~ se félicite tout particulièrement de l'invitation qui lui a été
adressée par le Gouvernement des Etats-Unis à envoyer une mission de visite
pour observer le référendum constitl~ionnel sur le projet de constitution !/
qui doit se tenir le 7 novembre 1978, ainsi que la situation dans le
territoire 2/. Néanmoins) le Comité estime que cette mission dGit avant tout
lui permettre de recueillir des renseignements de fremière main sur la
situation dans le territoire et de s'assurer des vues de la population de
Guam quant à son statut politique futur.

!/ Adopté par l'Assemblée constituante de Guam le 15 décembre 1977.

~/ Voir l'annexe II au présent chapitre.
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1. GENERALITES

1. Les renseignements de base sur Guam figurent dans le rapport du Comité
spécial à l'Assemblee générale à sa trente et unième session b/. Des
renseignements supplémentaires sont donnés ci-après.

2. Au recensement d'octobre 1975 effectué par les divers commissaires
municipaux, le territoire comptait 102 057 habitants~ contre 88 331 en 1973
selon les chiffres donnés par le Bureau des recherches de Guam. Les deux
chiffres comprennent environ 20 000 étrangers qui résident dans le Territoire.
En 1977, il y avait aussi environ 9 600 militaires américains et leurs familJes.

3. Le 27 janvier 1978, un tremblement de terre de force 5,5 sur l'échelle de
Richter a _secoué Guam et causé des dégâts mineurs, évalués à 300 000 dollars
des Etats-Unis s=./, dans une grande partie de l'île. Ce tremblement de terre
était le plus fort depuis celui du 1er novembre 1975, de force 6,25 sur
l'échelle de Richter, qui avait causé des dégâts évalués à 1,6 million de
do12-es des Etats-Unis aux installations militaires et civiles.

al Les renseignements donnés dans le présent document sont tirés de rapports
publiés antérieurement et des renseignements communiqaés au Secrétaire général
le 7 mars 1978 par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, conformément à
l'alinéa ~ de l'Article- 73 de la Charte, pour l'année terminée le-30 juin 1977.

b/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unfième session,
Suppl€"ment No 23 (A/3l/23/Rev.l), vol. III, chap. XXIII, annexe. '

sl La monnaie locale est le dollar des Etats-Uni.s.
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2. EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

A. Generalites

4. Le territoire est régi par la loi organiq_ue de 1950 (Organic Act o.f 'Guam, 1950)
dans sa version modifiée, et placé sous le c(:mtrôle général du Département de
l'intérieur des Etats-Unis. Il est administre par un Gouverneur et un Gouverneur
adjoint et a une législature à chambre unique où siègent 21 représentants. Tous les
fonctionnaires sont élus au suffrage univer8el des personnes âgées de 18 ans au
moins. Bien que les Guamiens soient citoyens des Etats-Unis, ils n'ont pas le droit
d.e participer aux élections nationales tant qu'ils résident à Guam. MM. Ricardo J.
BordullO et Rudolph G. Sablan, tous les deux d.émocrates, élus en 1974 pour un
me.ndat de quatre ans, continuent à occuper les postes de gouverneur et de
gouverneur adjoint.

5. En novembre 1977, la Législature de Guam a voté à l'unanimité la nomination
d'un ombudsman qui aurait pour tâche de faire une enquête chaque fois qu'un citoyen
accuserait une agence d'avoir violé une loi ou un règlement ministériel, rendu une
décision injuste fondée sur 1)ne erreur factuelle, négligé de justifier une mesure
ou agi de manière·déraisonnable. Après enquête, l'ombudsIl'l..all pourrait soit
recommander d'intenter des poursuites s'il est prouvé qu'il y a eu infraction,
soit recommander d'adopter des mesures co:r:.'ectives ou disciplinaires. La
Lée;islatl:re a accepté de nommer un ombudsman pour un mandat de six ans. Ce dernier
ne pourrait avoir d'activité politique et pourrait être révoque sur pétition des
électeurs, après vote de la Legislature à la majorité des, deux tiers.

B. Ledslature

6. La quatorzièree Législature de Guam, ouverte en janvier 1977, comprend
13 républicains et 8 démocrates. La Législature est réélue tous les deux ans.
Un représentant du territoire, sans droit de vote, siège à la Chambre des
representrillts du Congrès des Etats-Unis.

C. Partis politigues

7. Outre le parti démocrate et le parti républi cain, une branche du parti
libertaire a été creée à Guam en 1976. Les trois partis sont affiliés à leurs
h0l1101ogues américains. Le parti libertaire, qui compte 35 membres, serait
favorable à l'octroi de l'indépendance de tous les territoires coloniaux des
Etats-Unis, dont Guam, pour "les libérer de la domination des Etats-Unis et
libérer les Etats-Unis de la nécessité de leur verser des subyentions massives
aux dépens du contribuable 11" A GuaJ11) le narti libertaü'e s f efforce Cl. , obtenir
que des services locaux tels que la Guam Telephone Authority (GTA), la Guam Power
Authority (GPA) et la Public Utility Agency of Gaam (PUAG) soient transformes en
services publics.

- 7 -
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D. Orp.:anisation ,judiciaire

8. Le tribunal de district de Guam est préside par un JUBe nomme par
le President des Etats-Unis pour un mandat de huit ans. Ce tribunal fait office
de tri"hunal federal de GU8JU. Tout comme les autres tribunaux de district fédéraux,
il a comp~Gence peur connaître de toutes les affaires relevant de la Constitution
des Etats-Unis ainsi Clue des traites et lois de ce pays. La Cour superieure
de Guam connaît toutes les affaires tombant sous le coup des lois de Guam. Le
juge Cristobal Duenas, un Guamien, C:tait juge du tribunal de district pendant la
periode considerée.

9. La Cour suprême de Guam a ete créée en janvier 1976 et etait competente pour
connaître un appel des affaires locales ne relevant pas de la juridiction féderale.
En mai 1977, la Cour suprême des Etats-Unis a refus f de reconnaître cette cour
nouvellement créée en indiquant que seul le Congrès des Etats-Unis pouvait 5ter
au tribunal de district de Guam le droit de connaître de tous les appels. La
Cour suprême des Etats-Unis a statue que la loi organique de Guam de 1950, dans Sé·.

version modifiée, n'autorisait pas la Législature de Guam à priver le tribunal
de district du droit d'exercer sa juridiction sur les appels de décisions rendues
par la Cour flupérieure. Une minorite des juges de la Cour suprême des Etats-Unis
(4 sur 9) ont estime que la decision de la Cour suprême des Etats-Unis était
peut-être sans précédent, étant donné qu'elle réduisait à neant la Cour suprême
de Guam, "·,;lément important du système de gouvernement autonome créé par quelque
85 000 citoyens américains par l'intermediaire de leur legislature librement
élue" .

10. Le 2 août 1977, la Convention constitutionnelle de Guam a, par un vote, rec~6é

la Cour su~rême de Guam et un article a été inclus dans le projet de constitution,
prévoyant la mise en place d'un système judiciaire dans le Territoire (voir aussi
le paragraphe 18 ci-après).

11. Par la suite, à la fin de 1977, la Cour suprême des Etats-Unis a été pr~ee

de décider qui, du tribunal de district de Guam ou de la Cour supérieure de Guam,
avait compétence pour connaître des affaires où seraient parties des residents
des 50 Etats des Etats-Unis. La question s'était posée etant donné qu'en
transferant des tribunaux fédéraux aux tribunaux guamiens compétence pour connaître
des affaires locales, ni la loi organique, ni son amendement de 1958 ne stipulait
de qui relèveraient les cas opposant des résidents de deux Etats differents fun
résident de Guam poursuivant un résident de l'un des 50 Etats ou vice versa): L8.
United States Ninth Circuit Court of Appeals a statue que l'intention du Congrès
des Etats-Unis était de donner au tribunal de district de Guam, 6 'agissant de
ce type d'affaires, une competence comparable à celle d'un trtbunal ~déral des
Etats-Unis.

12. Toutefois, la Cour suprême des Etats-Unis a décide à l'unanimite que le
tribunal de district de Guam n'avait pas competence pour connaître des affaires
opposant des résidents dès 50 Etats à des residents de Guam ou vice versa.
Les juges, qui ont statue sans entendre les parties, ont indique qu'ils ne se
prononçaient pas en faveur du tribunal "car le Congrès n'avait, ni explicitement
ni implicitement, donne competence au tribunal de district pour eonnaître des
affaires opposant des résidents de deux Etats différents". La Cour suprême a donc
déboute le tribunal de district et renverse la décision de la Ninth Circuit Court
of Appeals.
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E. Statut futur du territoire

13. Le 10 décembre 1976, le Gouverneur de Guam a entériné un projet de loi
portant convocation d'une convention constitutionnelle en 1977. Aux .termes de
la loi, la convention devait permettre à Guam de se doter de sa propre constitution
(qui remplacerait la loi organique de 1950, dans sa version modifiée); cette
constitu~;ion reconnaîtrait la souveraineté des Etats-Unis sur Guam et doterait
le Gouvernement du territoire de pouvoirs exécutifs, législatifs et judiciaires.
La Constitution devait être élaborée entre le 1er juillet et l~ 31 octobre 1977
par 40 délégués qui ont été élus le 16 avril 1977 et elle devai t être soumise
pour approbation au Président et au Congrès des Etats-Unis ainsi qu'à l'électorat
de Guam.

14. Le Président de la Convention constitutionnelle, le Président de la Commission
du statut politique et le Committee on Federal Territorial Affairs O:çlt prié la
Pui~sance administrante d'envoyer un représentant à Guam pour contribuer à
l'élaboration de la constitution.

15. Lors d'une conférence de presse qu'il a tenue au début de juillet 1977,
M. Antonio B. IVon Pat, le représentant de Guam au Congrès des Etats-Unis, a averti
les d(lé~ués à lQ Convention que, s'ils s'apprêtaient à redéfinir les relations
de Guam avec les Etats-Unis, il leur serait peut-être difficile d'obtenir
l'approbation du Congrès de ce pays. A son avis, rien du point de vue juridique
n'autorisait la Convention à faire une telle proposition, qui ne serait pas
examinée par le Congrès. Prenant la parole devant la Convention, M. Won Pat a
indiqué que s'il était vrai que le Gouvernement fédéral avait autorisé Guam à
élaborer sa propre constitution il était toutefois douteux qu'il l'ait autorisée
du même coup à déterminer quelles étaient les lois des Etats-Unis qui s'appliquaient
à Guam. Il a précisé que ses remarques visaient à décourager les délégués de
proposer une constitution pour le Territoire.

16. Les délégués à la Convention ont notamment proposé ce qui suit: a) les
citoyens des Etats-Unis ne pourraient ni posséder. ni louer des terres dans le
territoire, ni y exercer des activités industrielles ou commerci ales à moins d'y
avoir résidé pendant cinq ans; b) les relations de Guam avec les Etats-Unis
devraient être réexaminées en vue d'abroger certaines lois des Etats-Unis
jugées préjudiciables poux l'économiè; c) seules les personnes nées à Guam ou
leurs descendants directs pourraient être élues aux postes de gouverneur ou de
gouverneur adjoint.

17. La majorité des délégués ayant rejeté la disposition tendant à créer une
législature à deux chambres, la Convention a voté pour le maintien du système
actuel à chambre unique. La plupart des propositions visant à instituer une
lér-;islature à deux chambres avaient pour objet de créer une chambre basse,
composée de commissaires de villages, de manière que les aùtorités lodales
détiennent une partie du pouvoir politique. D'autres délégués ont sUggéré de
renforcer l'administration au niveau des villages en nommant <..~es maires et en
créant des conseils municipaux. Les cominissaires de village ont jug~ ~référable,
toutefois, de disposer de pouvoirs administratifs plus étendus dans leUrs
villages respectifs.
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l8~ Le 25 août, les juzes àe Guam se sont entretenus avec les délégués de la
Convention pour examiner le projet d'article concernant le système judiciaire
(voir aussi les paragraphes 8 à 12 ci-dessus). Ils se sont tous opposés à ce que
la Cour supérieure devienne la "Island Court", comme cela était p..:ooposé de peur
que lè public ait alors tendance à penser qu'il s'agissait d'un tribunal rural
ou municipal et non d'un tribunal dont la compétence s"étendait à tout le Territoire.
Les juges ont recommandé, entre autres choses, qu'il leur soit permis de siéger
pendant· plus .de deux ans. sans avoir à se représ.enter. Ils ont estimé que la clause
4e révocation des Juges était trop stricte et contesté la période de résidence exigée
{six ans}. Les juges ont convenu que la United States Ninth Circuit Court of Appeals
devait connaître en appel des affairel:3 présentées par la nouvelle Cour suprême
de Guam, mais ils ne sont pas parvenus à un accord quant à la nature des affaires
qui pouvaient faire l'objet d'un appel.

19. En septembre, un projet de constitution a été distribué aux 19 villages aux
fins d'examen dans des r6""'ions locales.

20. Le 28 octobre, la Convention constitutionnelle a adopte une proposition tendant
à ce qu'une législature de 22 membres représentant 10 districts électoraux soit
élue sur la base du nombre d'electeurs inscrits plutôt que sur celle du nombre
de résidents, ce qui !:,,:arantirait la representation des petits villages du sud du
territoire. La Convention a également approuvé une proposition visant à donner
à la Cour suprên:.e de Guam la responsabilité de redéfinir les districts et de
procéd~r à un nouveau découpage électoral du territoire. Bien qu'on ne dispose
d'aucun détail, il semble que les délégués auraient approuve la plupart des
autres propositions concernant la Législature.

21. La Convention a acheve ses auditiens dans les villages le 29 octobre. Les
derniers villageois consultes. à Inarajan, souhaitaient vivement que seules les
personnes nées dans le territoir~ puissent poser leur candidatlll"e aux postes de
gouverneur et de gouverneur adjoint, revendication qui. avait eté entendue à maintes
reprises depuis la mi-octobre. Les résidents autochtones de Chamorro souhaitaient
avoir davantage de contrôle sur ·le développement du territoire.

22. Bien que cette question n'ait pas rele'ire de leur competence, l~s délégues
à la Convention ont formule des propositions quant à la manière d'améliorer les
relations entre Guam et les Etats-Unis (voir aussi les paragraphes 15 à 18 et le
paragraphe 20 ci-dessus). Une des grandes preoccupations de la Convention a ete
la question de l'immigration. Pendant toutes les reunions et les auditions
publiques, les critiques suscitees par le grand nombre d'etrangers, notamment de
Philippins, ont éte etroitement associées aux problèmes poses par la culture
chamarro. Les délegués ont approuvé des propositions visant à permettre aux
autorités locàles "de limiter les entrees dans l'île suite aux mesures prises par
le Gouvernement de Guamll

, "de proteger les terres, les coutumes et la culture
et d'accroître les possibilités économiques du Territoire". Un certain nombre de
propositions ont égale~nt eté faites en vue d'une plug grande autonomie de
l'administration locall n

- 10 -
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F. Fonction publique

23. Le 6 février 1978, dans son message sur la situation du territoire, le
gouverneur Bordal10 a dec1aré que son administration avait réduit les effectifs de

. la fonction publique, qui étaient passés de 11 238 personnes en octobre 1974 à
8 241 personnes en janvier 1978. Au cours de l'année considérée, le traitement
des fonctionnaires a augmenté de 1 400 dollars des Etats-Unis par an, ce qui s'est
traduit par une augmentation de 1,5 million de dollars du budget proposé pour
1978/79, qui a ainsi atteint un niveau record (voir également par. 28 ci-après) •
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3. SITUATION ECONOMIQUE

A. Généralités

24. Dans son message du 6 février, le gouverneur Bordallo a déclaré que 1977 avait
été la première année favorable pour l'économie du territoire depuis la très forte
récession amorcée en 1974. Pour illustrer cette amélioration, il a évoqué l' augmen
tation des recettes commerciales brutes qui, de 602 millions de dollars des
Etats-Unis en 1976, avaient atteint 650 millions de dollars des Etats-Unis en 1977;
il a également cité les recettes brutes de l'impôt, passées de 19 millions de dollars
des Etats-Unis à 24 millions de dollars des Etats-Unis, ainsi que la taxe sur le
taux d'occupation des hôtels, dont le montant était passé de 767 000 dollars des
Etats-Unis à 849 000 dollars des Etats-Unis. Le Gouverneur a également indiqué que
l'augmentation du nombre des licences commerciales enregistrées en 1977 prouvait
que la situation s'améliorait et que la confiance en l'économie renaissait,
consacrant le succès de la politique de Guam tendant à encourager l'implantation
d'entreprises sur place et à y attirer des sociétés étrangères. Les sociétés
nouvellement implantées, représentant une large gamme de produits, employaient déjà
quelque 300 travailleurs en 1977, et l'on escomptait que 900 nouveaux emplois
seraient créés dans un avenir p~oche. "

25. Le Gouverneur attribuait l'amélioration de la situation economique à une
augmentation des crédits fédéraux, à une relance de la construction et du tourisme,
ainsi qu'à la "révolution verte" dl. En 1977', le gouvernement fédéral a dépensé
450 millions de"dollars, y compris les dépenses militaire~, dans le territoire,
soit une augmentation de 85 millions de dollars des Etats-Unis par rapport à 1976.
Selon le gouverneur Bordallo, c'est en 1977 qu'a été enregistrée l'amélioration la
plus spectaculaire de toute l'histoire du territoire en ce qui concerne les
investissements. En tout, 336 projets d'une valeur de 89 millions de dollars des
Etats-Unis ont été entrepris.

26. Les destructions occasionnees par le cyclone Pamela en mai 1976 ont été à
l'origine d'une légère relance de la construction tant dans h secteur public que
dans le secteur privé. Au cours des 18 mois qui ont suivi cette tempête dévasta
trice, les établissements de crédit du territoire ont fourni des prêts pour la
construction de logements (187 millions de dollars des Etats-Unis); l'Office fédéral
du logement des Etats-Unis a également consenti des prêts (80 millions de dollars
des Etats-Unis). En outre, 75 millions de dollars des Etats-Unis ont été versés
par les sociétés d'assurances, par la Croix-Rouge des Etats-Unis et par d'autres
sources, pour indemniser les personnes ayant subi des pertes matérielles au cours
du cyclone. Quelque 14 millions de dollars des Etats-Unis ont également été versés
au titre du remboursement de l'impôt en 1977 (voir par. 30 c) ci-après} .

27. Selon le Gouverneur, la "révolution verte" a procuré des avantages directs aux
agriculteurs et à leurs familles. M. Bordallo a notamment évoqué l'ouverture d'un
marche public au Paseo de Susana en décembre 1977, ainsi que la création d'un
important point de vente de produits artisanaux et agricoles locaux.

,
dl Voir Documents officiels de l'Assemblée ~énérale, trente-deuxième session,

Supplêment No 23 (A/32/23/Rev.1), vol. III, chap. XXII, annexe, par. 24.
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B. Finances publiques

28. Le bud~et pour l'exercice 1977/78 s'est monté à 109 millions de dollars des
Et-at-s-Uiiis. Pour 1978/79, le Gouverneur a demandé qu'il soit porte à 123 millions
de dollars des Etats-Unis, ch:ï.1'1're le plus élevé qui ait jamais été proposé pour le
territoire. Pour justi1'ier sa demande, le Gouverneur a invoqué l'infiation et
l'expansion des programmes relati1's à la sécurité publique, à la santé, à l'education
et au développement économique.

29. En octobre 1977, le Congres des Etats-Unis a adopté l'Omnibus Tarritories Bill,
loi prévoyant l'octroi d'une subvention de 25 millions de dollars des Etats-Unis
au Gouvernement de Guam pour le 1'inancement du Centre médical des îles Mariannes.
Il a également autorisé l'ouverture de crédits, jusqu; à concurrence de 60 millions
de dollars des Etats-Unis, pour d'autres projets intéressant Guam. En vertu de la
loi en question, les personnes expropriées de leurs terres par les 1'orces armées
apres la deuxieme guerre mondiale sont désormais autorisées à entamer des poursuites
aupres du tribunal 1'éderal pour obtenir une indemnisation complémentaire. M. Won Pat
a quali1'ié cette loi de l'une des plus importantes et des plus ambitieuses jamais
présentées -ail:" Congres des Etats-Unis concernant Guam.

30. Parmi les autres dispositions importantes de cette loi, on peut citer:

a) L'ouverture d'un crédit de 15 millions de dollars des Etats-Unis pour
réparer les dégâts occasionnés par le cy~loue, ces 1'onds étant destinés à la
construction de locaux pour les services publics et à l'entretien des installations
essentielles;

b) Le versement, échelonné sur les cinq prochaines années, de 5 millions de
dollars des Etats-Unis destinés à l'01'f'ice pour le développement économique
(Economie Deve10pment Authority, GEDA) de Guam;

c) L'octroi au Gouvernement de Guam d'abattements 1'iscaux équivalant à
14 millions de dollars des Etats-Unis;

d) Le trans1'ert des services du Contrôleur 1'édéral, qui se trouvaient
précédemment au siege du Gouvernement de Guam, au_ Département de l'intérieur des
Etats-Unis, soit, pour le territoire, une économie d!environ 600 000 dollars des
Etats-Unis pd.r an;

e) La possibilité. o1'1'erte aux différents organismes 1'édéraux de consolider
leurs subventl.ons pour Guam;

1') L'autorisation accordée à la Législature de Guam d'instituer une taxe
locale distincte ~ouvant atteindre 10 p. 100 de l'impôt total exigible de chaque
contribuable de Guam.

C. Commerce

31. D'apres les statistiques publiées par le Département du commerce des Etats-Unis
pour 1975176, les importations de Guam ont dépassé la valeur de 3 000 dollars des
Etats-Unis par habitant civil, cependant que les exportations atteignaient
l' équivalent de 300 dollars des Etats-Unis. Entre 1967 et 1976, 1~s importations
ont plus que quadruplé ~ passant de 63 millions de dollars des Etats-Unis à
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267 millions de dollars des Etats-Unis. Pendant la même période, les exportationssont· passées de 7 millions de dollars des Etats-Unis à 25 ~llions de dollars desEtats-Unis, et le déficit de la balance commerciale de Guam, qui était de50 millions de dollars des Etats-Unis, a atteint 240 millions de dollars desEtats-Unis, c'est-à-dire le niveau le plus élevé de toute l'histoire du territoire .Guam importe presque tous les biens consommés sur place, cependant que la plupartdes exportations sont imputables au tourisme et aux dépensas de l'administrationfédérale •

32. Les statistiques ont aussi montré qu'environ 9 p. 100 des importations deGuam - soit en valeur à peu près 23 millions de dollars des Etats-Unis - ont étéacheminées par la voie aérienne en 1976 (le chiffre correspondant, pour 1975, étaitde 27 millions de dollars des Etats-Unis). La proportion des importations amenéespar mer a augmenté de 2,5 p. 100, passant, en valeur, de 238 millions de dollarsdes Etats-Unis en 1975 à 244 millions de dollars des Etats-Unis en 1976.

D. ~griculture

33. Dans son message du 6 février, le gouverneur Bordallo a parlé de la réussitede sa "révolution verte". Depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, Guamimportait la plus grande partie de sa nourriture, et le but de ce nouveau programmeétait d'augmenter le plus possible la production locale de biens de consommation etde produits agricoles. Beaucoup de familles étaient donc retournées à l'agricultureet tiraient des revenus de la vente de leurs produits aux hôtels de tourisme et auxmilitaires.

34. Le Département de l'agriculture du territoire, en coopération avec l'Officepour le développement économique (GEDA) de Guam, encourage la production de denréesalimentaires. La culture de légumes destinés à la vente a augmenté depuis 1974,date à laquelle plusieurs fermes hydroponiques ont été mises en service. L'uned'elles, la Pacific Produce, sise à Mangilao, produit des tomates, des poivronsdoux et des concombres.

35. Au cours de l'année considérée, l'Office pour le développement économique deGuam a approuvé l'octroi d'un prêt de 150 000 dollars des Etats-Unis pour aider unesociété, dont le capital est détenu conjointement par le Gouvernement de Guam et pardes intérêts japonais, à financer le développement d'une grande ferme hydroponique.Cette somme devrait être consacrée à la construction de trois grandes serres sur unterrain de 3 700 mètres carrés situé à Yigo. Le directeur de la société a indiquéque l'on y cultiverait des tomates, des laitues, des concombres et un typeparticulier de melon. La société devrait également participer à la formation desagriculteurs locaux, de façon que ceux-ci puissent exploiter leur propre ferme. hydroponique. L'Office pour le développement économique a un intérêt de 9,6 p. 100dans cette opération, qui devrait aussi permettre, espère-t-on, de vendre plus de200 installations hydroponiques, chacune d'elles devant coûter environ 50 000 dollarsdes Etats-Unis, dans les cinq années à venir.

36. Les produits de ces fermes hydroponiques sont vendus à des prix compétitifs etsont apparemment très appréciés sur place. Grâce aux procédés hydroponiques, onespère que Guam deviendra autonome pour ce qui est de la production de ~égumesfrais. Un développement plus poussé de l'agriculture nécessiterait, entre autres,une amélioration de l'irrigation.
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37. La Marine des Etats-Unis a fait part de son intention d'augmenter ses achats
de fruits et de légumes produits localement (ces achats passeraient de 50 000 dollars
des Etats-Unis par an à 200 000 dollars des Etats-Unis par an).

E. P~che

38. L'exploitatiùn piscicole expérimentale de Talofofo, qui est gérée par les
pouvoirs publics, se compose de deux viviers d'eau douce dont l'un est réservé à
l'élevage de crevettes importées d 'Hawaii et l'autre à celui des anguilles, des
chanos chanos et des talpins (poisson d'eau douce: .)cal).

39. En 1977, l'Office pour le développement économique de Guam a approuvé'l'octroi
d'une subvention de la 000 dollars des Etats-Unis à l'Université de Guam, pour que
celle-ci effectue une étude de faisabilité de 12 mois sur la productivite de la
pisciculture dans les eaux qui entourent l'île. Cette étude avait pour but d'évalu\5!r
l'efficacité et le rendement éventuel pour la pêche de l'installation d'un barrage
sur le recif de Guam, et d'évaluer ses effets sur le volume des prises, les pêcheurs
utilisant par ailleurs d'autres méthodes. L'Université de Guam s'est engagée à
fournir des services équivalant à 16 000 dollars des Etats-Unis pour la ~éalisation

de cette étude.

F. Energie

40. En octobre 1977, l'Office de l'énergie de Guam a f~t part de sa décision
d'assumer le contrôle, dès 1979, de la part du réseau énergétique du territoire

. actuellement Qétenue par la Marine des Etats-Unis. Le Conseil d'administration a
pris cette décision parce que la Marine qui, conjointement avec l'Office, est
responsable du fonctionnement du rée;eau énergétique, ne payait pas sa part dl' coût
de l'énergie. Au cours des trois dernières années:; la Harine aurait versé
15,6 millions de dollars des Etats-Unis de moins, au total, que les utilisateurs
civils. Le revenu annuel tiré des utilisations non militaires de l'énergie est
d'environ 20 millions de dollars des Etats-Unis.

G. Tourisme

41. Depuis 1967, un grand nombre d 'hôtels ont été construits pour faire face à la
croissance rapide de l'industrie to~ristique. Le tourisme est considéré comme le
secteur offrant les plus vastes' possibilités immédiates en matière de développement
... .econonu.que.

42. En 1976, environ 223 000 touristes se sont rendus à Guam, dont la majorité en
provenance du Japon (69 p. 100) et de l'Amérique du Nord (3 p. 100). En 1977, le
nombre des touristes est passé à 245 000, ce qui représente une augmentation de
la p. 100. D'après les statistiques, le nombre des touristes en provenance de
régions autres que le Japon et l'Amérique du No~d s'est accru régulièrement pendant
toute l'année 1977. Le Guam Visitors Bureau a estimé Qu'en 1977 le tourisme avait
engendré un volume d'~ffaires d'un· montant largement süpérieur à 110 millions de
dollars des Etat.s-Unis et avait ~té une source directe ou ind~recte d'emploi pour
3 500 personnes. L'accroissement du tourisme en 1977 est à mettre largement au
crédit- du Bureau, lequel a élargi ses activités grâce à une augmentation importante
de' son budget d'exploitation, qui est passé de 225 000 dollars des Etats-Unis,
l'année précédente, à 600 000 dollars des Etats-Unis.
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H. fransports et communications

43. Le reseau de routes à revêtement en dur qui couvre le territoire de Guam est
en bon état. Il comprend une grande route de 90 km de long qui fait le tour de
l'île. Il n'y a pas de système de transport en commun. Par contre, les taxis et
les voitures de louage ne manquent pas.

44. Le territoire est desservi par les compagnies Japan Air Lines, Pan American
l'Torld Airways (Pan Am), Trans World Airlines, Inc. (TWA), Continental Airlines,
Air Micronesia et ,Air Pacifie International. Air ~ncronesia relie Guam à Hawaii et
au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Air Pacifie InternatiOlial assure
quotidiennement des vols réguliers pour le transport des passagers entre Saipan,
Rota, Tinian et Guam. A partir du 1er avril 1978, Singapore Airlines devait
commencer à assurer des vols sem-hebdomadaires pour le transport du fret entre
Singapour, Hong kong, Hawaii, la côte occidentale des Etats-Unis et Guam. La
compagnie, qui utilisera un Boein~ 707 n'envisage pas, dans l'immédiat, d'assurer
le transport de passagers. Les compagnies Guam Helicopters, Inc. et Island
Aviation, Inc. assurent des vols d'affrètement entre Guam et les îles Mariannes
septentrioüales.

45. L'aéroport international de Guam comporte une aerogare civile, installation
moderne qui a ete inauguree en 1967. L'aeroport', qui est capable de recevoir les
plus grands avions à réaction destines au transport de passagers, appartient à la
Marine des Etats-Unis.

46. En 1977, le Directeur de la Federal Aviation Administration (FAA) pour la
région de l'Asie et du Pacifique a annonce qu'un montant de 3,5 millions de dollars
des Etats-Unis avait ete alloue à Guam pour l' amenagement de l' aeroport inter
national, y compris la preparation du site et' le drainage de l'aire de
stationnement.

47. Le port d'Apra, port d'entrée dans le territoire situe just'e au sud d'Agaiia,
est place sous le contrôle de la Barine des Etats-Unis. Le port, en grande partie
artificiel, comprend une digue de protection s'etendunt sur 5 km à partir de l'île
Cabras. Le port commercial voisin, qui a ete inaugure en 1969, est doté d'instal
lations de manutention du fret (en conteneurs ou classique) entièrement modernes.

48. Le transport des marchandises depuis le Japon et d'autres regions de
l'Extrême-Orient est assure par les compagnies Daiwa Line et KYowa Shipping Lines.
La compagnie Nauru Pacifie Lines assure la desserte de Guam et du Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique à partir de l'Australie via la
Papouasie-Nouvelle-Guinee.
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4. SITUATION SOCIPLE

A. Travail

49. Actuellement, on estime à environ 35 000 personnes l'effectif de la main-
d !oeuvre de Guam. La recession economique pend~t la periode 1914-1976 a entraîne
une perte approximative de 8 800 emplois; le nombre des travailleurs qui, en 1973,
avait atteint le record de 39 900 etait tombe à 31 100 en 1976; en mai 1976,
le taux de chômage a atteint 13,3 p. 100. D'a.près le Bureau de statist~ques du
travail, 2 600 emplois ont ete c):,ees en 1977. En outre, 2 513 travaillel.lrs ont ete
places dans le secteur prive par les services de l'emploi de Guam. Ces mesures
ont permis de diminuer le nombre des chômeurs qui est passe de 3 630, en 1976, à
1.910 en mars 1977.

50. A la fin de ·1' annee 1976, il Y avait, dans le te'!'ritoire, 4 767 etrangers
titulaires de visas temporaires. En juin 1977, un rapport du Gouvernement des
Etats-Unis denonçait le fait que la presence de cette main-d'oeuvre etrangère
allait à l'encontre de l' interêt public. D'après le rapport, les travailleurs
etrangers admis à Guam etaient à l'origine de 'la baisse des salaires et de la
deterioration des conditions de travail des travailleurs locaux; les sociétes qui
employaieut des travailleurs etrangers - ces mêmes sociétés ayant elles-mêmes souvent
leur siège à l'étranger -:- étaient injustement avantagées sur le plan de .la
concurrence p~ rapport aux sociétEs des ~ats-Unis. De nouvelles dispositions
émanant du gouvernement federal et destinees à endiguer le flot des travailleurs
etrangers titulaires d'un visa temporaire sont entrees en vigueur en' juillet.
Aux termes du nouveau règlement, un employeur n'a pas le droit d'engager un
travailleur étranger à moins d'avoir certifi~ qu'il n'a pu trouver de travailleur
qualifie à Guam, à Hawaii, ni sur la côte occidentale des Etats-Unis. Le Departement
du travail des Etat's-Unis, l'autorite chargée en dernière instanc~ d.'autoriser la
delivrance de permis de sej our aux etrangers , doit nommer un representant à Guam dans
ce but.

51. Le secteur du bâtimant vient immédiatement après les bases militaires et le
gouvernement territorial sur la liste des principaux employeurs du territoire.
En janvier 1978, le Departement du travail du territoire et l'Association des
ent~epreneurs de Guam ont signe un memorandum d'accord visant à accélérer les
formalites d ~acceptation des demandes d'emploi d'ouvriers du bâtiment d'origine
étrangère déposees par les entrepreneUl"s. Cette initiative était due à l'accUllu
lation des demandes visant à faire venir à Guam quelque 2 500 ouvriers du bâtiment.
Le Departement du travail e~visageait de nO!JIIDer un agent ord,onnateur de'l 'immi
gration qui serait en poste a Guam de façon permanente et qui remplacerait les
responsables de la main-d'oeuvre en poste sur la côte occidentale des Etats-Unis.

B. Sante publique

52. Le Guam r'~eEorial Hospital~ qui a été construit après la deuxième guerre
mondiale et ouvert au public en 1957, a 240 lits, y compris ~eux des salles pour
les tuberculeux et du service de maternité;, Des soins de santé sont egalemént
assures par le Catholic Medical Center. le Medical. Group, la Seventh Day Adventist
Clinic et le Cen .ce medical des îles HarianI"'es ~ J ·ir ci-dessus :!:,ar. 29). Il Y a
egalement un hôpital naval sur l'île.
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53. Pendan:t la periode considérée, 70 p. 100 des malades exigeant des soinsintensifs ont éte reçus au Guam Memorial Hospital. En 1977, les dépenses d'exploitation se sont chiffrees à 760 000 dollars des Etats-Unis, soit une diminution de7,6 p. 100 par rapport à 1976.

54. Dans son message du 6 fe'lb'?ier, le gouverneur Bordal10 a declare que lesefforts prolonges de l'administration de Guam pour obtenir un centre hospitaliernouveau et moderne semblaient devoir aboutir. Il a dec1are qu'il esperait bienque le Congrès et le President des Etats-Unis approuveraient un don de 25 millionsde dollars des Etats-Unis devant permettre l'achat du centre medical des îlesHariannes avant le mois de mars ou avril 1978. En attendant que le Congrès autorisedéfinitivement l'ouverture des credits, le Guam Memorial Hospital a signé un contratde location avec le Centre medical et transfere son service de soins intensifs dansles installations du Centre.

55. En 1977, les depenses engagees par le gouvernement pour la sante publiquese sont élevees à 7,3 millions de dollars des E(;ats-Unis.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

56. L'enseignement est obligatoire pour les enfants âges de 6 à 16 ans. Il Y a37 ecoles publiques, dont 28 ecoles primaires, une ecole commerciale et techniqueet une eco1e pour les handicapes. D'autres ecoles sont tenues par des missionsreliBieuses.

57. En 1976/77, les ecoles on~ accueilli 27 272 elèves au total (28 206 en1975/76) : 15 888 dans les ecoles primaires (16 581 en 1975/76); 6 142 dans lesecoles secondaires du premier cycle (6 494 en 1975/76); et 5 242 dans les ecolessecondaires du deuxième cycle (5 131 en 1975/76). Il y avait environla 285 etudiants inscrits à l'Universite de Guam en 1975/76. Le Ministère del'education employait 1 051 enseignants en 1976 (1 324 en 1975).
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ANNEXE 11*

l'Organisation des Nations Unies
Representant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de
datee du 24 mai 1978, adressée au President du Comité specialLettre

par le

Dans ma lettre datée du 13 février 1978, j'exprimais l'espoir de pouvoir
vous informer rapidement de la décision de mon gouveri~ement concernant la
possibilit~ d'inviter une mission à se rendre pendant l'année 1978 dans un
territoire administré par les Etats-Unis. Je suis heureux de vous informer que
le Gouvernement des Etats-Unis souhaite inviter le Comité spécial à envoyer lme
mission de visite pour observer le référendum (:onstitutionnel qui va avoir lieu
à Guam, ainsi que la situation dans le territoire.

Etant donné que le référendum doit avoir lieu le 7 novembre, pendant la
session de l'Assemblée générale, et compte tenu du fait qu'une absence prolongée
de New York à cette époque pourrait poser des problèmes aux membres du Comité
spécial, la mission est invitée à arriver à Guam le 6 novembre. Après avoir
assisté à des r~unions d'information détaillées et observé le vote, le dépouil
lement des bulletins et l'annonce des résultats du référendum, la mission
pourrait rester à Guam quelques jours de plus pour y observer la situation.

Je tiens, pour terminer, à vous assurer de la coopération que continueront
d'apporter les Etats-Unis aux travaux importants du Comit~ spécial, ainsi que
de l'indéfectible attachement de mon gouvernement aux principes énoncés au
Chapitre IX de la Charte des Nations Unies au sujet des territoires non autonomes.

(Signé) Andrew YOUNG
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* Texte publié précédemment sous la cote A/AC.I09/561.
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0HAPITRE XXVIII*

ILES FALKLAND (MALVINAS)

A. :r.-:X:arnen par le Comitp spécial

1. A sa 1129ème séance, le 1er septembre 1978, le Comité spécial a examiné la
question des îles Falkland (Malvinas).

2. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de.l'Assemblée générale y compris, en particulier, de
la résolution 32/42 du 7 décembre 1977 sur l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13 de
cette résolution, l'Assemblée priait notamment le Comité spécial "de continuer à
rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont
pas encore accédé à l'indépendance et, en particalier : ••• de formuler des propo
sitions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme
et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa +'rente-troisième
session". Le Comité a également tenu compte de la résolution 32/412 de l'Assemblée
générale, du 28 novembre 1977, relative aux îles Falkland (Malvinas).

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe l du présent chapitre), contenant
des renseignements sur l'évolution de la situation concernant le Territoire. Le
Comité était également saisi d'une note verbale datée du 31 août 1978, adressée au
Secrétaire général par la Mission permanente de l'Argentine auprès de l'Organisation
des Nations Unies (voir l'annexe II du présent rapport).

B. Décision du Comité srf.cial

4. A sa 1129ème séance, le 1er septembre, à la suite d'une déclaration du
Président (A/AC.I09/PV.1129), le Comité spécial a décidé, sans opposition,
d'examiner cette question à sa prochaine session sous réserve de toutes directives
que l'Assemblée générale pourrait lui donner à cet égard à sa trente-troisième
session, et pour faciliter l'examen de la question par l'Assemblée, d'autoriser le
Rapporteur à transmettre à l'Assemblée tous les renseignements disponibles sur la
qu.estion.

le Texte publié prpcedennnent dans le document A/33/23/Add.7.
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ANNEXE I*

Q2cument de" travail établi par le SE"crétariat

1. GENERALITES. . . . . . . . . 0 • • • • • • • • • • ••••• 0 •••••••••••••

4. SITUATION SOCIALE ET DE L'ENSEIGNEMENT ••••••••.•••

3• SITUATION ECONOMIQUE ••.••••.••••••••••••••.•••••••

1

Paragraphes

1 - 2

3 - 16 2
t

17 - 34 s
1

35 - 38
p

. .

TABLE DES MATIERES

EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE2.

3.

* Texte publié précédemment sous la cote A/AC.109/L.1258.
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ILES FALKLAND (l\1ALVINAS) ~

1. GENERALI TES

1. Les îles Falkland (Halvinas) sont situees dans l'Atlantique sud à 772 kilomètres
environ au nord-est du cap Horn. Elles comprennent 200 îles d'une sUnerficie totale
de Il 961 kilomètres carres. Il Y a deux grandes îles, East Falkland et West
Fallcland. Outre un certain nombre de petites îles, les dependances comprennent la
Georgie du Sud, à l 287 kilomètres ~ l' est-sud-est des îles Falkland (~1~lvinas) et
les îles Sandw'ich du Sud, qui sont inhabitées, à 756 kilomètres au sud-est de la
Géorgie du Sud.

2. D'après le dernier recensement, qui a eu lieu en 1972, la population du
territoire, dépendances non comprises, comptait l 957 habitants, presque tous de
souche européenne et pour la plupart d'origine britannique. Sur ce nombre,
l 079 habitants vivaient dans la capitale, Stanley. Le chiffre estimatif de la
population au milieu de l'année 1976 était de 2 000 habitants.

2. EVOLUTIOlJ CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

3.. Les dispositions de la Constitution du territoire, promulcuée en 1949 et
modifiée en 1955 et en 1964, sont décri tes dans leurs grandes lignes dans le rapport
du Comité spécial à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session b/. Ces'
dispositions ont été modifiées par le Falkland Islands ( Legislative Council)
(Am~nàment) Order de 1977 (Voir par. 4 à 7 ci-après). En vertu de cette ordonnance,
les organes du gouvernement sont, en bref, les suivants : a) le Gouverneur, qui est
nomme par la Reine (et qui est actuellement ''1. J. R. F. Parker); b) le Conspil exGcutif,
qui comprend deux membres ès-qualités (le Secrétaire principal et le Secrétaire aux
finances), deux membres ne faisant pas partie de l'équipe gouvernementale nommés :,!ar
le Gouverneur et deux membres du Conseil législatif élus par lui; c) le Conseil
législatif, qui est présidé par le Gouverneur et comprend deux membres ès-qualités
(le Secrétaire principal et le Secrétaire aux finances) et six membres élus au
suffrage universel des adultes; et d) la Cour d'appel, qui a été créée en
juillet 1965 pour connaître des recours contre les décisions des tribunaux du
territoire.

al Les renseignements figurant dans le présent document sont tirés de ranports
publiés précedemment et des renseignements <lue le Gouvernement du Royaume-Unï"" de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a communiqués au Secrétaire général le·
23 novembre 1976 pour l'année se terminant le 31 décembre 1975, conformément à
l'Article 73 ~ de la Charte des Nations Unies.

b/ Documents officiels de l'Assemblée ~énérale, vingt-cinquième session,
Supplêment No 23 (A/8023/Rev.l), vol. IV, chap. XIX, annexe, par. 4 à 7.
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A. Réf'orme constitutionnelle

4. Com..l11e il a été indiqué antérieurement c/, un comité suécial composé de membres
élus du Conseil législatif' a été créé en 1974 par le Gouverneur, en vue de consulter
l'électorat sur la question de la modif'ication de la Constitution et de f'aire
ensuite des recommandations appropriées. En 1974, le Comité sllécial a tenu une
série de réunions publiques dans le territoire et, au début de 1975, il a présenté
son rapport au Conseil législatif'.

5. Après aVOJ.r examiné le rapport du Comité spécial, le Conseil législatif' a
SOUffi2S- au Gouvernement du Royaume-Uni p~usieurs propositions de réf'orme consti
tutionnelle tendant notamment à : a) porter de quatre à six le nombre des membres
élus du Conseil législatif' af'in de leur donner la majorité; b) conserver les deux
membres ès-qualités et le Gouverneur au Conseil législatif'; c) abaisser la majorite
électorale à 18 ans.

6. En mars 1976 ~ on a apprlS que le Gouvernement du Royaume-Uni avait accepté ces
proposi tions et qu'il leur donnerait ef'f'et aUSSl rapidement que possible, sitôt
qu'elles auraient f'ait l'objet d'un débat public et qu'elles auraient été approuvées
par l'électorat. Des élections ont eu lieu en mai 1976 dans le territoire et le
Falkland Islands (Legislative Council) (Amendment) Order de 1977 (voir par. 3
ci -dessus) a été approuvé par le Privy Council d~ TIoyaume-Uni le 9 mars- 1977 .

7. Il a f'allu procéder à un nouveau découpage des circonscriptions électorales
de manière à pourvoir les sièges des six membres élus au Conseil législatif'. Les
sièges étaient auparavant répartis comme suit : un siège pour East Falkland et un
pour West Falkland, deux sièges pour Stanley. La nouvelle répartition est la
suivante: a) quatre circonscriptions électorales: East Stanley, Hest Stanley,
East Falkland et West Falkland; et b) deux divisions électorales : Stanley et le
"camp" d/. Les conditions de résidence auxquelles doivent satisf'aire les candidats
ont été-modif'iées. Ils sont à présent tenus d'être domiciliés dans le territoire
depuis trois ans au moins alors qu'il suf'f'isait d'un an jusque-là. Des dis}?osi tions
ont également été prises pour que les électeurs ne uouvant se rendre aux urnes
puissent voter par correspondance.

B. Elections générales

8. Conformement aux nouvelles dispositions constitutionnelles, les élections se
sont déroulées en deux temps dans le territoire : a) du 4 au 6 octobre 1977 pour
les sièges à pourvoir pour- East et \lest Falkland et pour East et vlest Stanley; et
b) du 24 au 26 octobre pour les deux autres sièges. La première phase des élections
a donné les résultats suivants :

cl Ibid., trente-deuxième session, Supplement No 23 (A/32/23/Rev .1), vol. IV,
chan. XXVIII, par. 5 et 6.

d/ Le "camu" est un terrne local désignant, a l'exclusion de Stanley, l'ensemble
du territoire d~s îles Falkland (1\'1alvinas) y compris les agglomérations.
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Eas.t Falkl&'1d H. Adrian Monk, seul candidat désigné par un parti
et candidat unique, a été réélu;

~s

Ger

\lest Falkland ~·1. D("rek Evans l' a emtlorté ave c 99 voix sur
deux autres candidats- ay~t obtenu 42 et 38 voix
Tespectivement;

Eas t St anley Aucun candidat n' avai t été désigné pour briguer. "-ce s~ege;

\vest Stanley H. Stuart Wallace a devancé, avec 89 voix, deux
autres candi dats ayant obtenu respectivement 60 et
49 voix.

~s

9. Pour la deuxième série d'élections, le siège de Stanley est revenu à H. William
E. Bowles, ainsi élu pour la troisième fois consécutive au Conseil législatif et qui
l'a emporté avec 156 voix, trois ca.l1didats ayant obtenu respectivement 109, 102 et
51 voix. L'élection au siège du "camp" a vu la victoire serrée, avec 163 voix, de
H. Tim 11Iiller sur deux autres candidats ayant obtenu 159 et 60 voix respectivement.

~es
10. Le nouveau Conseil législatif comprend encore un membre designé re2?resentant
la circonscription d'East Stanley dans laquelle aucun candidat ne s'était
presente. Le 1er novembre, le Gouvern("ur a annonce à la radio que
M. W.H. Goss avait accepté d'être désigné pour occuper ce siège et que, d'autre
part, M. Bill Luxton avait accepté d'être désigne comme membre du Conseil exécutif
en remplacement de ~iI. Goss. Le nouveau Secretaire principal, M. John r1assingham,
ainsi que l'un des membres désignes et les cinq membres elus ont prêté serment à la
séance d'ouverture du nouveau Conseil lée;islatif, le 21 novembre 1977.

ns

11. Dans son discours inaugural au Conseil, le Gouverneur a déclare que
les conditions météorologiques et les nouvelles procédures de vote' avaient rendu
difficile la campagne électorale qui venait d'avoir lieu, ajoutant qu'on avait à
présent largement le temps de décider avant les prochaines élections de l'opportunité
de réviser et de simplifier les dispositions constitutionnelles et lé~islatives en
cours.

C. Relations entre le Gouvernement argentin et le Gouvernement du Royaume-Uni
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e/ Documents officiels de l'Assemblee p.:énerale, trente et unième session,
SuptllGmeiît No 23 (A/31/23/Rev.l), vol. IV, chap. XXX, annexe I, par. 5 8. 25; et
ibid., trente-deuxième session, Supplement No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. IV,
c~laP. ,UYIII~. annexe, par. 9 il 31.

12. Des renseignements concernant l'état des relations entre le Gouvernement
argentin et le Gouvernement du Royaume-Uni sur la question des îles Fal1üand
(Malvinas) au 15 juillet 1977 figurent dans les précédents rap:l?orts du Comité s!Jécial
à l'Assemblée générale e/.

13. Par sa décision 32/412, en date du 28 novembre 1977, l'Assemblée générale a
décidé, sur la recommandation de la Quatrième Commission, de remettre à sa trente
troisième session l'examen de la question des rIes Falkland (Malvinas) et a prié le
Comite special de garder (1. l'etude la situatior. dans ce territoire.
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14. Dans des lettres identi'lues datées du 16 août 19~(73 les représentants
permanents de l'Argentine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' Irlande du Nord
auprès de l'Organisation des Nations Unies ont fait savoir au Secrétaire général 'lue
des représentants de leurs gouvernements s'étaient réunis à Rome entre le 13 et
le 15 juillet 1977 et avaient décidé de se rencontrer à nouveau en novembre
(A/32/168 et A/32/169). Cette réunion a eu lieu par la suite à New York du 13 au
15 décembre et il a été publié à son issue un communi'lué commun (A/33/57 3 annexe 3
et A/33/58 3 annexe)3 dont les deux derniers paragraphes se lisent comme suit:

"Les deux parties ont reconnu que toutes sortes de problèmes p.n jeu
exigeaient une étude détaillée. Elles ont donc décidé de créer, au niveau
officiel 3 deux groupes de travail parallèles - l'un chargé des relations
politi'lues, y compris la 'luestion de souveraineté 3 et l'autre de la coopé
ration économi'lue - 'lui poursuivraient ces études en profondeur et rendraient
compte de leurs travaux aux chefs des délégations. Le lieu de rencontre,
la composition et le calendrier des réunions de ces groupes de travail
seront arrêtés par 'la voie diplomati'lue.

Les deux gouvernements suivront de près les travaux des deux groupes.
Une nouvelle série de négociations se tiendra au cours du deuxième trimestre
de l'année 1978. 11

15. Au cours d'une conférence de presse 'lui a eu lieu après les entretiens,
M. Edward Rowlands, le ~linistre d'Etat britanni'lue aux affaires étrangères et aux
affaires du Commonwealth 3 a déclaré 'lu'à son avis on pouvait se feliciter de ce
'lue des négociations aient pu avoir lieu directement et à un tel niveau, même si
les entretiens n'avaient débouché sur aucune solution. Il a également insisté sur
le fait 'lue le Gouvernement du Royaume-Uni ne soumettrait pas au Parlement 3 pour
examen3 une proposition 'lui ne rencontrerait pas l'adhésion du peuple des
îles Falkland (Malvinas). On a appris que M. Rowlands s'était rendu à
Rio de Janeiro le 18 décembre pour rencontrer des représentants du Conseil
législatif du territoire ainsi que son Gouverneur, dans le but d'étudier la possibi
lité d'inclure parmi les membres de Id délégation britannique qui participerait
aux entretiens un représentant des insulaires. '

16. La première réunion officielle des deux groupes de travail s'est tenue à
Lima du 15 au 17 février 1978. Il n'a été publié aucun communi'lué commun à l'issue
de cette réunion dont le but était de préparer les négociations plénières devant se
tenir au niveau ministériel au cours du deuxième trimestre de Ir année 1978. D'après
la presse 3 les chefs des délégations étaient M. Medina Murroz pour le Ministère
argentin des relations extérieures et des cultes et M. George Hall, sous-secrétaire
d'Etat au Ministère des affaires étrangères et du Commonwealth du Royaume-Uni.
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l 3. SITUATlmT ECONOMIQUE

A. Le rapport Shackleton

J.7. Ainsi qu'il a ete precedemment indiqué 'LI, le rapport etabli par
lord Shackleton, intitulé "Etude economique des îles Falkland" [5,/, a éte' publié
par le Gouvernement du Royaume-Uni en juillet 1976. Comme il est dit dans
l'introduction au rapport, sa portee etait tr~s vaste puisqu'il devait présenter
une étude generale des :perspectives economiques du territoire dans tous les
domaines. Pour evaluer sous tous leurs aspects les possibilités du territoire en
mati~re de developpement, il fallait tenir compte de l'aspect social de la
situation mais aucune consideration politique ne devait être prise en compte et le
rapport s'appuyait donc sur le principe que le sta+-tt. qui etait celui du
territûire depuis 150 ans, ne serait pas modifie. ,rapport indiquait cependant
que, dans certains domaines dE' developpement enviE' 'e." en particulier les
domaines lies à l'exploitation des ressourc:es en m,-_ ~ . 1. cooper~tion - voire la
participation - si possible de l'Argentine devait être recherchée.

18. Lord Shackleton a declare que ses recommandations etaient fondees non
seulement sur la nece".lsite de stimuler le developpement économique, mais egalement
d'ameliorer la qualité de la vie des habitants des îles, de façon à mettre un
frein à l'émigration et à permettre à la communaute de se sentir moins isolée.
Trois mesures, considerees comme indispensables à la realisation de tout programme
de developpement important ont eté proposees :

a) Stopper les sorties de capitaux du territoire vers le Royaume-Uni de
sorte que la Falkland Islands Company (FIC) et la population investissent sur
place. Les capitaux expatries consistent en dividendes et en benefices non
distribues de societes (apr~s prel~vement des impôts locaux) dont le Minist~re

des finances britannique tire des gains substantiels par le truchement de l'impôt.
D'~-pr~s le rapport Shackleton, entre 1951 et 1973, ces gains se seraient elevés
pour le Royaume-Uni à environ 1,9 million de livres hl. Pendant la même periode,
l'aide du Royaume-Uni au territoire a atteint approximativement 900 000 livres;

1
1

:ibi-

~
sue ~se

"-.pres

J.re

Il

1...
1

..

1

~
If

11ft, ,.

b) Prolonger la piste de l'aeroport afin que celui-ci puisse accueillir
de gros appareils, ce qui nécessite de nouveaux investissements d'un montant de
5,5 millions de livres de la part du Gouvernement du Royaume-Uni;

c) Nommer un chef de l' executif, place ':_irectement sous le Gouverneur, qui
serait charge du développement economique et social.

19. On trouvera ci-après une liste des principales recommandations faites dans le
rapport

a) Diversification et developpement du secteur agricole en élargissant la
portee des recherches actuellement realisées par le Groupe d'etude des pâturages
(GTU) et en confiant à ce dernier de nouvelles fonctions pour qu'il puisse fournir
davantage de services consultatifs ~ux exploitants agricoles; amenagement de
petites exploitations agricoles afin de creer de nouveaux emplois et d'ameliorer

fI Ibid. J trente-deuxième session, Supplement No 23 (A/32/23!Rev.l), voL IV,
chap. XXVIII lI annexe, par. 27 et 40.

f2.1 LondrE's, R.H. StationE"ry Office~ 1976.

QI La monnaie locale est la livre sterling.
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le ravitaillement en produits frais et en b~tail rour la. consoIl1J:1ation locale", et
nomination dl un conseiller en commercialisation t'le la laine ('1.ans le but dl accroître
les b(nefices \......ns· ce secteur et de stabiliser les prix ~ la production,

b) Exploitation des ressmu..·cf'S de Il'!. !llPl'; +'-'1).' ~ ..,. ,. .)' .• 11

le krill (vari~tê de netites crevettes riches en ~rotéines) et le varech (nour ;~

l'roduction de l' al~inate), g.ui irn:rliquerait la r~p.J.iss"tion d' Rtudes explo~atoires
sur les ressources halieutiques, et d'études de faisabilitG ainsi Qu1une collabo
ration multination~~e, mais permettrait de réaliser à long terme des b6n6fices
économiques très importants;

c) Adoption des mesures necessaires dans les domaines legislatif, techniq~e

et de l'environnement, et cooperation avec l'Argentine, compte tenu des perspec~ives

prometteuses en ce qui concerne les gisements de petrole et de gaz au large des
côtes du territoire;

d) Le dévE'loppemf'nt industriel comprendrait 11 a1J.gr~e:rti'1.Lh:.r (1(, le.
production de lainages, encore peu developpee, une fois qu'auront ete realisees
des etudes sur les structures, la commercialisation et la conception de la
production, ce qui entraînera la creation d'emplois à plein temps et à temps
partiel. L'echec de la tentative de creer une usine de congelation de la ,\riande
de rrouton a fait apparaître la necessite de realiser une etude de faisabilite sur
cette question lorsque les resultats des recherches entreprises par le GTr seront
disponibles; il conviendrait d'examiner la possibilite de combiner cette activite
avec la con~elation du poisson pour l'exportation;

e) Developpement du tourisme, lequel serait reserve aux personnes
s'interessant à la nature (voir par. 26 ci-après). Le developpement de ce
secteur, qui permettrait de creer des emplois dans les secteurs de la restauration,
de l'hôtellerie et de l'artisanat, serait tributaire de la prolongation de la piste
de l'aeroport;

f) Amelioration du reseau routier de Stanley et des autres zones de
peuplement ainsi que du cabotage et des liaisons aeriennes interieures, ce qui
nécessiterait de Gros investissements mais entraînerait des avantages très importants
dans les Qomaines economique et social;

G) Amelioration de l'enseignement secondaire en centralisant l'enseignement
à Stanley, construction d'~ internat, creation d'un service de formation.
professionnelle pour les etudiants et les personnes ayant depasse l'âge scolaire,
am~lioration des lT.oyens d'enseignement dans "le camp" et recrutement de professeurs
diplômes. .

B. Application des r~commandations du rapport Shackleton

20. Le 16 decembre 1977, repondant aux questions posees à la Chambre des communes,
le Secretaire parlementaire (Secrétaire d'Etat) auprès du Ministère du develop
pement outre-mer, a fait la déclaration suivante au sujet du rapport Shackleton

"Je voudrais tout d'abord souligner que le gouvernement actuel, comme
ses predécesseurs, a toujours reconnu que les dependances "encore' "existantes
ont une place p~rticulière dans le cadre du programme d'assistance. Toutes
considérations politiques m~ses à part - car je n'ai nullement l'intention
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d'empieter sur les preroeatives de mon honorable ami, le Secrétaire d! Etat
aux affaires etranG~res et aux affaires du Commonwealth - la preuve en a été
que le Minist~re du developpement outre-Ir;2r a donne une hfl.ute priorité à
l'examen des besoins economiques et sociaux des l 950 habitants des îles
Falkland. "Le fait d'avoir demande l'etablissement du rapport presente par
lord Shackleton et ses collaborateurs, ainsi que le serieux avec lequel nous
avons donne suite aux sugeestions du rapport montrent bien que nous ne sommes
pas insensibles à leurs probl~mes et que nous voulons aider à les resoudre.

Une remarque d'ordre general s'impose. Lorsque le Minist~re et le
Gouvernement des îles Falkland étudient les probl~m,=s d'assistance - car, cela
va s'en dire, l'aide britannique n'est pas imposée aux îles Falkland mais est
fournie à la demande du Gouvernement des îles et apr~s en avoir débattu avec
lui - nous devons évaluer le montant de l'aide que les îles Falkland peuvent
absorber sans que cela impose de contraintes s~ leur économie. Les îles
ont été jusqu'ici autosuffisantes~ en ce sens qu'elles n'ont pas eu besoin
d'une aide financi~re du Royaume-Uni pOUT. équilibrer leur budget. Elles
sotÙlaitent tout COmIlle nous que c2tte situation se poursuive. Nous devons par
conséquent envisacer une aide qtÙ n'impose pas de dépenses renouvelables
excessives à une petite co~unauté qui vit essentiellement de l'industrie de
la laine et du mouton.

l'Tous ne souhaitons pas non plus que les îles·soiEnt envahies par des
étrangers. Nous avons déjà un procramme de coopération technique d'une très
large portée pour un pays de cette taille et nous prenons é~alement à·notre
charGe une partie du traite.r.'.ent de 44 fonctionnaires étranr;ers en poste dans
les îles. Le ~linist~re du développement outre-mer finance les travaux d'un
important groupe d'experts qui étudie les moyens d'améliorer.les pâturages~

secteur essentiel d'une économie fondée sur l'élevage des ovins, mais ce
genre de t:~avail ne donne pas instantanément de resultats spectaculaires et
n'a pas le retentisseMent qu'il mérite en fait, tant au sein des îles qu'à
l'étranger. Nous avons financé les activités d'un certain nombre d'experts
invités qui ont fourDi des services consultatifs dans des domaines allant de
l'enseignement à la lutte contre l'incendie, et nous continuerons bien entendu

. à donner suite aux demandes de cet ordre à mesure que le Gouvernement des îles
Falkland les formulera.

Depuis la publication du rapport Shackleton, notre prograIJ1l!le de
coopération technique et d'assistance dans d'autres domaines avec les îles
Falkland a résolument tenu compte des recommandations de lord Shackleton
- les faits sont là pour le prouver. Je voudrais mentionner certaines des
activités que nous avons financées et qui vont absolument dans le sens indiqué
par les recommandations formulées dans le rapport. Celui-ci souligne à juste
titre l'i~~ortance des communications intérieures pour les insulaires. Nous
avons' financé une étude à ce sujet, qui n porté sur les liaisons routières, pm
mer et par air. Ses conclusions devraient être disponibles très bientôt
et le Gouvernement des îles Falkland et nous-mêmes serons en mesure ~e les
étudier au début de 1 i année prochaine.'

Le rapport a fait par ailleurs ressortir l'importance qu'il y avait à
améliorer l'enseignement dans les îles. A la suite d'une visite effectuee
après l a publication du rapport par l'un des conseillers en matière d' ensei
gnement du Ministère" un proiet relatif à la création d'un nouvel internat à
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Port Stanley a été élaboré, et nous sommes prêts à fournir les fonds nécessaires
à sa réalisation. Nous finançons également l'expansion de l'important Groupe
d'étude des pâturages que j'ai déjà mentionné et nous avons envoyé un expert
dans les îles afin d'y faire connaître les techniques de traitement de la peau
de ~outon. Nous serons également prêts, le moment voulu - le rapport suggère
d'attendre la parution des rapports du Groupe d'étude des pâturages - à financer
une étude sur la congélation de la viande de mouton.

Le cas échéant, lorsque les îles Falkland le voudront, nous serons prêts à
les conseiller touchant la diversification de l'agriculture, l'industrie de la
pêche et la production de lainages. Nous avons déjà fourni des avis aux îles
en ce qui concerne leurs probl~es fiscaux, et le gouvernement est en train
de les étudier. Sur sa demande, nous sommes également prêts à engager un
specialiste du d~veloppement. Toutes ces activités, qui ne donnent lieu à
aucun changement révolutionnaire ou spectaculaire, ccnviennent particulièrement
à une petite communauté dont les ressources en main-d'oeuvre sont limitées.

Le rapport Shackleton a certes formulé d'autres recommandations, d'une
portée beaucoup plus large. Il a notamment estime que l'on pourrait exploiter
sur une grande échelle trois industries dans les îles ou à proximit~, à savoir
le pétrole, la pêche et le tourisme. A cet égard, l'opinion du gouvernement
n'a, pas changé depuis la déclaration faite par Anthony Crosland, aujourd'hui
décédé, à la Chambre en fé~Tier dernier. Si ces industries doivent être
exploitées il appartiendra au secteur commercial, et certainement pas au
Ministère du déve:loppement outre-mer de fournir les capitaux nécessaires, qui
sont considérables. Je ne crois pas que ce point de vue puisse soulever
d'objections fondamentales mais il ne sera pas possible d'entreprendre une
exploitation sur une aussi grande échelle en dehors d'un cadre général de
coopération économique avec l'Argentine il."

21. Le 22 juin 1978, lord Goronwy-Roberts, ministre d'Etat aux affaires ~transères

et auX affaires du Commonwealth, a fait la declaration suivante ~ la Chamoyp des Lores
au sujet de la mise en oeuvre des recommandations dU rapport Shackleton :

"J'ai passé en revue les mesures que nous avons adoptées pour appliquer
le rapport Shackleton lorsque j'ai répondu aux questions posées le
25 janvier. Depuis lors, la sitùation a encore evolué. Nous finançons actuel
lement la construction d'une route pratiquable par tous temps reliant Darwin
à Stanley ainsi que d'un nouvel internat à Stanley. Nous renforçons également
le Département des travaux publics, ce qui constitue une contribution
essentielle à la réalisation de ces projets. Nous poursuivons nos entretiens
urgents avec le Gouvernement des îles Falkland en ce qui concerne l'accrois
sement des liaisons aériennes intérieures. Un commissaire aux traitements
ainsi que d'autres experts se sont rendus dans les îles et nous recrutons
actuellement un consei~ler fiscal ainsi qu'un specialiste du développement J/."

il Royaume-Uni, Debats "Rarlementaires, (HansardL, Chambre de:.; con;munec .. ~:Lh..:orL

officiel (Londres, H.M. Stationery Office, 1977), 16 décembre 1977, col~ 1233-1235.
_ JI Ibid., Cha.mbre des Lords, Rapport officiel (Lon~rp~:, T'.·,1. :'t<l~;:i.;-)! '-'Y:,- 'IN" 'c',

1978), 22 juin 107P, col. 1526-1528.
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C. L'économie

22. L'économie du territù~re repose toujours presque entièrement sur l;élevaGe
du Eouton et la p~uduction de la laine. En raison des conditions climRtiqu~s

et de la nature des sols, les pâturaGes sont en Général mai~res et la production
par hectare est faible. Le Groupe d'étude des pâtura~es qui a été créé en 1975 et
qui est financé par le Gouverne~ent britannique effectue des recherches en vue
d'améliorer les pâturaGes et de perfectionner certaines méthodes annexes
d'élevaGe du mouton (voir plus haut~ pRr. 19 a) et 20). En 1975/76, le
territoire comptait ~44 819 moutons (contre 628 147 en 1973/74) répartis comme
suit: Fast Falkland, 365 673; West Falkland, 209 790; autres îles, 69 356.

23. Le prix de la lai:e, qui est le principal produit d'exportation, est le
facteur déterminant dans la vip économique du territoire. A la suite d'une
augmentation des cours, on estimait que les exportations de laine avaient atteint
1,8 million de livres en 1976 (contre 1,2 million en 1975) et une nouvelle
au~mentation était prevue pour 1977. Il existe des possibilités en matière
d'exportation de cuirs et de peaux, et en novembre 1977) M. John Barlow, un
expert dans ce domaine, a séjourné pendant trois semaines dans le territoire pour
y fournir des avis consultatifs en matière de tannage et de transformation des
cuirs et des peaux de mouton, activité qui pourrait devenir une industrie locale
lucrative.

24. La Falkland Islands Company, qui est inscrite au re~istre du commerce du
Royaume-Uni depuis 1851, occupe la première place dans l'écono~ie du territoire
dont le développement a toujours été étroitement lié à l'expansion de cette
société. Avec 288 '343 moutons (sur un total de 644 S19 en 1975/76) et
46 p. 100 des terres, la FIC est le principal producteur de lain~ et contrôle une
f,rande partie des opérations bancaires, du commerce et des transports maritimes
locaux. Après la publication du rapport Shackleton et COlml1€ suite aux
recow~andations tendant à ce que des mesures soient prises dans le territoire en
vue de créer de petites exploitations asricoles et de permettre aux habitants de
devenir propriétaires des locements qu'ils occupent, la FIC a publié à la fin de
1976 un mémoire exposant la nécessité d'ouvrir des crédits pour permettre aux
ouvriers agricoles qui, en vertu du système actuel sont 106és gratuitement
jusqu'à l'âse de la retraite pax leurs employeurs, de devenir propriétaires de
leurs lo~epents. La FIC a publié ultérieurement en 1977 une étude sur le
financement du lOGement à.ans la.quelle elle recommandait la création d'une société
coopérative de construction. La FIC a. exprimé l'espoir que l'aQministration
locale appuierait cette proposition qui était cautionnée par la Falkland Islands
Sheepmmers Associgtion, Ltd., et la Fallüand Islands Association of Farm
Manac;ement. Il a été indiClué que le Gouvernement du territoire était intéressé
par ce projet et avait consulté r1. Trevor Pepper, son conseiller fiscal, à ce
sujet. En novembre 1977, la FIC a proposé de mettre sur pied lli1 projet pilote
de création de petites exploitations agricoles en divisant sa ferme de Green Patch,
à East Falkland, en six exploitations économique~!ent viables Qui seraient cédées
à de nouveaux propriétaires ou fermiers qui formeraient une coopérative pour' l'uti
lis'ltion du IT.ate:riel et des installations. La FIC n. é, ·nlcr.ent déclarE que si cette
proposition était r.lise à exécution, elle permettrait de> pourvoir aux b~soins'
des fermiers actuels et leur sarantirait la contlnuité de leur droit à pres~ations,

y compris le droit à pension et le versement Je cotisations à des caisses de
prévoyanc e .
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25. Parmi d'autres possibilités de développement économique, on peut citer
l'industrie du tourisme, la pêche et la transformation du varech en ale;uinates.
COl~e il a été indiqué dans un rapport précédent kt, la Société A1~inate Industries,
Ltd., a fait !>art au gouvernement en juin 1977 de son intention dl arrêter la
Droduction d'alcruinates dans le territoire.

2~. Le tourisme, qui est favorise par l'abondance des oiseaux ainsi' que de la
fau..Tle et de la flore sous-marines, a enreeistré une aU0ffientation considérable au
cours de IR pfriode de 1971-1975; en effet_ le nombre de touristes qui se sont
rendus dans le territoire en bateau au cours de 1975 a atteint le chiffre de 6 201.
Les nombreuses colonies de pingouins, les aires de nidification des ~~batros et
·d'autres oiseaux de mer, les phoques, les otaries et les oies sauvaGes constituent
les principales attractions touristiques. On ne connaît pas les chiffres exacts
pour 1977 mais on prévoit une nouvelle aue;mentation du nombre de touristes au cours
de la saison de 1978) étant donné les arraneements qui ont été conclus récemment
en vue d'assurer la desserte de l'île pRr trois navires de la Costa Line. Le
territoire est doté d'un Conseil consultatif du tourisme dont les membres sont
sont nommes pour une période de deux ans.

27. Au cours de l'annep. à 17 etude, la societé japonaise Taiyo Fishin~ Company a
continué d'effectuer des recherches sur les ressources halieutioues en vue de
creer une industrie de pêche en haute mer et une sociét€ britannique a continue
d'6tudier les possibilites d'exploiter les réserves de crabe royal. Il semble
aue les eaux côtières des îles renferment des auantit~s im~ortantes de krill.
Plusieurs ~ays seraient intéresses par lle~loitation de c~s rr~cieuses réserves
de !,rotPines.

28. Il a été signalé en avril 1977 qu'un consultant aux services de la Hest Coast
Tradi~ Company S.A. de Bergen (~iorvè6e), M. R. Duran, avait séjourne pendant une
semaine dans le territoire pour y mettre sur pied, en coopération avec la FIC, une
expérience pour déterminer les possibilités en matière de séchage de poisson non
salé à l'air. Il semblerait qu'il y ait un marche consio.érable pour ce produit,
qui est utilisé sous la forme d'aliments pour ani:rna.ux dans certains pays développés.
Comme on l'a indiqué plus haut auparaeraphe 19 b)\) tout projet important de mise
en valeur des rpssources halieutiques ne pourrait être réalisé que sur la base
d'une coopération. multinationale dans la région.

29. La découverte éventuelle de eisements de petrole dans le territoire et au
large de ses côtes pourrait ouvrir d'importantes perspectives en matière de
developpement économique. La présence éventuelle cl 'importants eisements pétroliers
dans le bassin des Malvinas entre l'Argentine et le territoire, a éveillé l'intérêt
de plusieurs grandes comp~~ies pétrolières. Certains géologues spécialistes
du pétrole pensent que la réeion aurait un potentiel de production comparable à
celui des gisements de la mer du Nord qui sont exploités par le Ro:raume-Uni et
la Norvèee.

30. On a siGnalé à latin de 1977 que le Ministre ar~entin de l'économ~e,

M. Martinez cle Hoz, avait visité les gisements petroliers de la mer du ~Jord au cours
d'une visite en Europe et s'etait entretenu de la possibilité de réaliser un
prorramme de prospection en haute mer en coopération avec le RoJraum.e-Uni.

k/ Documents officiels de l'Assemblee ~énérale trente-deuxième session,
Suppl~men~. r.To 23 (A.. 32/23/Rev.l) ,vol. IV, chap. XXVIII, annexe, par. 36.
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31. Le 1er décembre 1977 ~ le Fir.ancial TiLles de Londres a annoncé que plusieurscrandes compRr.ni~s nétroli~res prospecteraient les eaux côtières du territoirepar sismo~aphie en vue de rechercher du pétrole. Le gouvernement du territoÏl1 ea annonce par la suite que la Société Geophysical Ser"Îrices~ Inc. ~ prospecterait leseaux côtières jusqu'à la limite des 100 brasses de profondeur, versera.it uneredevance d'un montant de 100 livres au gouvernement et publierait les donnéesc:ratuitement. Il a été précisé que Geophysical Services!} l'une des deux sociétésqui prospectent d6jà la réGion par sismographie effectuerait cette etude peur lecompte des principales compaGQies pétrolières, dont la Britisch Petroieum CompanyLtd. Le Gouvernement britR.nnique, qui devait recevoir des données pourévaluation en mars 1978~ aurait déclaré que, comme par le passé~ l'informationrelative au potentiel pétrolier de la recion serait communiquée au Gouvernementarcentin.

32. Le territoire doit importer la quasi-totalité des biens de consommation et desbiens d'équipement dont il a besoin, et par le passé, le Royaume-Uni e absorbéla plus grande p~.rtie de ses exportations et lui a fourni la :plupart de sesimportations. Comme il a été noté dans un rapport précédent du Comité spécial 1/,des mesures ont été prises pour accroître les échanGes commerciaux entre-le -territoire et l'Ar~entine, y co~pris l'octroi à la société Yacimientos PetrolîferosFiscales (YPF), compacmie ]?E-trolière Lr~entine d'Etat, du droit de vendre desproduits p6troliers dans le territoire.

33. En 1971, les Gouvernements de l'Arr;entine, des îles Falkland (Malvinas) etdu Royaume-Uni ont signé à Buenos Aires un accord sUr les communications, destinéà améliorer la coopération économique, sociale et culturelle entre les îlesFalkland (Ma1vina.s) et l'Argentine. La compagnie aérienne arr;entine d'Etat LineasAéreas de1 Estado (LàDE) assure des liaisons hebdomadaires entre l'P.rgentineet Stanley. L' aî§roport ];lermanent de Stanley, dont la construction a été financéepar le Gouvernement britannique et a bénéficié du concours ·de t~chniciensarc;entins, devait être mis en service en mai 1977. L'aéroport n'a pas été prévupour des appareils d'une taille su~rieure à celle du Hawker Siddely HS-748 etil faudrait agrandir la piste d'atterrissaGe pour permettre ~ de plus ~~osappareils d'atterrir.

34. A la suite de la publication du rapport Shackleton, le Gouvernement britanniquea décidé de réaliser une étude sur les services de transport routiers, maritimeset aériens dans le territoire$ Cette étude qui est financée par le Fonds decoopération technique du Ministère britannique de développement outre-nier, a pourbut de déterminer le montant des dépenses en capital et des dépenses renouvelablesqu'entraîneraient la creation et le gestion d'un réseau de transport intérieurdont le rapport coût/utilité serait satisfaisant.

1/ Ibid..• , illnti~me session,J Supplr:ment No 23 (A/1OO23/Rev.l)!} vol. IV,chap. XXIX, annexe, par. 7 à 10.
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4. SITUATION SOCIALE ET DE L'ENSEIGNEMENT

35. Au cours de la période à l'étude, aucune évolution importante ne s' est produite
dans la situation de la main-d'oeuvre. Les possibilités d'emploi étant limitées,
on a assisté ~ un' exode de la population vers d 'autres p~ys. Afin de remédier
à ce problème, le gouvernement a pris des mesures pour favoriser le développement
géneral du territoire, en particulier en diversifiant l'économie.

36. Le gouvernement a, à Stanley, un hôpital géneral de 27 lits où sont assurés
des soins médicaux et chirurgicaux ainsi Que des soins d'obstetrique et de
r:eriatrie. Le Departement médical emploie un médecin chef, trois médecins et du
personnel divers. A la suite d'un rapport établi p~r un specialiste de la gestion
des hôpitaux, on a ailleliore l'organisation et la gestion de l'hôpital de Stanley,
et des fonds ont été accordes par le Royaume-Uni au titre de l'aide au développement
en vue de l'achat de matériel supplémentaire pour l 'hôpital. En 1976/77, les sommes
consacrées aux divers secteurs des soins et de la sante publique se sont élevées
uu total 1 152 650 livres.

37. En 1976, il Y avait 319 elèves (313 en 1975) fréquentant les écoles publiques
dans lesquelles on dispense un enseiGnement primaire et un enseiŒnement secondaire
du premier degré. En 1976, les enseiGI1ants étaient au nombre de 70, dont
33 instituteurs itinérants pour les zones éloignées. Deux professeurs argentins
rémunérés par le Gouvernement argentin enseignent l'espagnol à des enfants d'âge
scolaire et à des fonctionnaires à Stanley. Vingt-trois elèves du territoire
faisaient leurs études secondair~s au Royaume-Uni, en Uruguay et en Argentine.
Un nombre non limité de bourses sont octroyées par le Gouvernement arsentin
aux élèves du territoire faisant des études secondaires.

38. Comme on l'a mentionné plus haut au paragraphe 20, le Gouvernement brit8l1nique
finance la construction d'un internat à Stanley, pour contribuer à améliorer
l'enseignement secondaire dans le territoire. On estime qu'en 1976-1977
le gouvernemeI1t a consacré un montant de 155 669 livres à l' en::;eignement:
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ANNEXE rr*

Note verbale datée du 31 août 1978, adressée au Secretai~e genéralpar la Mission permanente de l'Argentine auprès de .~:9~anisation
des Nations Unies

LOriginal espagnol/

Il
li

Il

!
1
j

1
Ilj,
'!l,

l
1

t

1

1
il
(1
,1
Il
:-1
:1

Iii

~

La Mission permanente de la Republique argentine auprès de l'Organisation desNations Unies a l'honneur de s'adresser au Secretariat de l'Organisation desNations Unies au sujet du document de travail consacre aux îles Fa.lkland(Malvinas) al et établi par le secretariat du Comite special charge d'étudier lasituation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'ùctroi del'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

A ce sujet, la Mission permanente tient à souligner que, comme toutes lesétudes publiées sur les îles Malvinas par le secretariat du Comité susmentionné,il s'agit d'un document de grande valeur qui reflète le sérieux et le sens desresponsabilités avec lesquels le secrétariat s'~cquitte de ses importantesfonctions.

Sans préjudice de ce qui précède, la Mission permanente souhaiterait apporterquelques renseignements supplémentaires qui permettront de compléter et de préciserles inf'ùrJn<:l.L.iùns ..:uutem.l.CO Ùl:UlS le document en question et demande qu'il en soittenu cumpte dans l'établissement des documents à venir sur le même sujet.

Ainsi, en ce qui concerne le paragraphe 31 du document, il convient de faireremarquer que les prospections par sismographie dont il est question s'effectuenten vertu de contrats conclus entre les entreprises mentionnées et le Gouvernementargentin. Il est certain que plusieurs compagnies pétrolières,- y compris laBritish Petroleum, patronnent ces recherches, mais celles-ci s'effectuent non pasau nom des compagnies (comme l'indique le document) mais en vertu des contratsmentionnes ci-dessus qui, évidemement, stipulent que le Gouvernement argentin serapleinement informé de leurs résultats.

Pour ce qui a trait au paragraphe 32, il faut signaler que le Gouvernementargentin a adopté de nombreuses mesures pour faciliter l'expédition de marchandisesdu territoire argentin vers les îles.

En ce qui concerne en particulier l'approvisionnement en combustibles assurépar l'entreprise nationale argentine Yacimientos Petrolîferos Fiscales, ilconvient de signaler que cette entreprise publique a dû construire à cette fin uncentre de stockage de combustibles, à un coût approximatif de 1,5 million dedollars des Etats-Unis.

* Texte publié précédemment sous la cote A/AC.I09/573.
al Voir l'annexe Ici-dessus.
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Ce centre, dont la construction a été achevée il y a trois ans, n'a pas encore
pu être utilisé; il faudrait en effet construire un quai qui rendrait possible
la pose de canalisations permettant d'alimenter le centre à partir des navires
citernes. Il est à noter que le Royaume-Uni s'était engagé à construire ce quai
(aux termes d'un accord signé en 1974), et que, avec un certain retard, le
Gouvernement britannique, selon les renseignements disponibles, a maintenant pris
les mesures nécessaires pour donner suite à cet engagement.

En ce qui ccncerne le paragraphe 33, il convient de signaler que l'Accord
argentino-britannique sur les communications a permis au Gouvernement argentin de
prendre ~:"le série de mesures en faveur des habitants des îles, sur les plans
sanitaire., éducatif, culturel, touristique et technique. L'action du Gouvernement
argentin a été cependant limitée par le fait que plusieurs propositions argentines
dans ces domaines n'ont pas reçu de réponse favorable de la part du Gouvernement
britannique.

Il convient également de faire observer que la fréquence de la liaison
aérienne établie par le Gouvernement argentin entre les îles Malvinas et le
territoire continental argentin a été portée à deux vols par semaine.

En dehors du transport des passagers, ce service aérien joue un grand rôle
dans l'approvisionnement des îles, d'autant qu'il a également accru ses capacités
de chargement. A noter aussi que, faute d'un serv'~~e maritime adéquat, le
transport du courrier et l'évacuation d'urgence des malades vers les hôpitaux
sont pris en charge par le service des transports maritimes de l'armée argentine.
Cette dernière assure également, en cas de besoin, le transport de passagers, de
courrier et de marchandises vers les îles Malvinas.

Enfin, en ce qui a trait au paragraphe 37, il faut signaler que la coopération
du Gouvernement argentin dans le domaine de l'éducation ne s'est pas bornée à
l'octroi d'un nombre non limité de bourses aux élèves de l'île étudiant dans des
écoles bilingues en Argentine et à l'envoi de deux professeurs d'espagnol dans les
écoles de Port Stanley; il a également offert d'ouvrir un collège technique qui
fOJ:'Inerait des charpentiers, des mécaniciens, des gaziers, des plombiers, etc. A
ce jour, le Gouvernement argentin nia reçu aucune réponse officielle du Gouvernement
britannique à sa proposition.
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CKAPITRE XXlr

BELIZE

A. Examen par le comité spécial

1. Le Comite special. a examine la question du Belize à sa l123ème seance, le
25 août 1978.

2. Lorsqu'il a examine la question, le Comite special a tenu compte des dispo
sitions des resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, en pa.rticulier de
la resolution 32/42 du 7 decembre 1977, relative à l'application de la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux p~s et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13
de cette resolution, l'Assemblee priait le Comite special, entre autres, "de
continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immediate et
integrale de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale, dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accede à l'independance, et en particulier
de formuler des propositions precises pour l'élimination d~s manifestations
persistantes du coloniaJ.i3me et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblee generale
lors de sa trente-troisième session". Le Comite a egalement tenu compte de la
resolution 32/32 relative au Belize, adoptee le 28 novembre 1977 par l'Assemblee
general.e, au paragraphe 7 de laquelle l'Assemblee priait le Comite special de
"continuer à suivre cette question et d'aider le peuple du Belize dans l'exercice
de ses droits inalienables".

3. Lors de l'examen de la question, le Comite special. eta.it saisi d'un document
de travail etabli par. le Secretariat (voi r l'annexe au present chapitre)
contenant des renseignements sur l' evolutionde la situation dans le
territoire.

B. Decision du Comité special

4. A sa 1123ème seance, le 25 août, à la suite d'une declaration du President
(A/AC.109/PV.1123), le Comité special a décide, sans opposition, d'examiner la
question à sa prochaine session, sous reserve de toutes directives que l'Assemblee
genérale pourra.it donner à cet egard à sa trente-troisième session et, en vue de
faciliter l'examen de la question par l'Assemblee, d'autoriser son Rapporteur à
communiquer à l'Assemblée tous les renseignements disponibles sur cette question.

x Texte publié précédemment dans le document A/33/23/Add.7.
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Document de travail etabli par le Secretariat
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BELIZE al

1. GENERALITES

l. Des renseignements de base concernant le Belize ont été donnés dans le rapportdu Comite spécial à 1 1 Assemblée générale à sa trente et unième se~sion b/ .on trouvera ci-après des renseignements complementaires. -

2. Au dernier recensement, organisé en 1970, la population totale du territoireétait de 119 863 habitants, dont 39 332 vivaient dans la ville de Belize. Belmopan~la capitale, comptait environ 3 000 habitants en 1972 et la popUlation du territoi~eetait alors officiellement estimée à 127 000 habitants. La population, composeeessentiellement de Créoles, d'Indiens américains (Mayas) et de Caraibes~ estactuellement évaluée à 144 000 habitants.

2. EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

A. Constitution

3. Un aperçu des arrangements constitutionnels énoncés dans la British HondurasConstitution Ordinance, 1963 (Ordonnance de 1963 concernant la Constitution duHonduras britannique)~ amendée en 1973 et 1974, figure dans le rapport du Comitespecial à l'Assemblee générale à sa vingt-neuvième session cl. En bref~ laConstitution du Belize prévoit un Gouverneur nommé par' la Reine, un Cabinet et uneAssemblée nationale bicamerale, composée d'un senat et d'une chambre desrepresentants. Sur les huit membres du Sénat, cinq sont nommés par le Gouverneur(M. Peter McEntee) sur avis du Premier Ministre (M. George Priee), deux sur avisdu Chef de l'opposition (M. Dean Lindo) et un après toute consultation que leGouverneur juge r':!propriée. La Chambre des représentants comprend 18 membres élusau suffrage universel des adultes pour un mandat de cinq ans. Lor.s des dernièresélections genérales, qui ont eu lieu le 30 octobre 1974, le People's United Party(PUP) a remporté 12 sièges, le chiffre le plus bas depuis 20 ans, et les autressièges sont allés à la coalition dite dn United Democratie Party (UDP). Depuis lors,un membre de l'UDP a rejoint le PUP, qui detient donc désormais 13 sièges.

4. .Le Gouverneur reste charge de la défense, des affaires extérieures, de lasécurite intérieure (y compris des forces armées) et de la fonction publique. Auxtermes du Belize Letters Patent, 1964 à 1974, le Gouverneur, agissant sur avis

al Les renseignements contenus dans le présent document sont tires de rapportspubliés antérieurement ainsi que des renseignements que le Gouvernement duRoyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a communiqués au Secrétairegénéral en vertu de l'alinéa e) de l'Article 73 de la Charte des Nations Unip-s,le 20 juillet 1977, pour l'année 1976.
bl Documents officiels de l'Assemblee générale, trente et unième s~ssion,Supplement No 23 (AI3l/23/Rev.l) , vol. IV, chap. XXVI, annexe.
~I Ibid.~ vingt-neuvième session, Supplement No 23 (AI9623/Rev.l), vol. VI,chap. XXVII, annexe, par. 3 et 4 et la à 14.
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du Premier Hinistre, peut confier à celui-ci ou à tout autre ministre toute
attribution rclevcut du gouvernempnt qui n'aura pas été déjà déléguée 5 ainsi que
la fonction d'Attorney-General. Le Gouverneur peut égal~np.nt, dans des condjtions
imposées par lui, déléguer à un ministre désigné après consultation avec le
Premier ~linist~e des responsabilités en matière d'affaires extérielrres. Cette
délégation d'autorité est soumise à l'approbation préalable du Secrétaire d'Etat
du ROjraume··Uni aux affaires étrangères et aux affaires du Common'tV'ealth.

5. Le Cabinet est compusé du Premier Ministre et d'autres ministres
(la actuellement).

6. Le 17 février 1978, l'Assemblée nationale a adopté une loi concernant la
réforme électorale qui accorde aux Beliziens le droit de vote à partir de 18 ans.
Cette loi prévoit également un système permanent et continu pour- l'enregistrement
des électeurs 5 la délivrance de cartes d'identité aux personnes enregistrées et
la création d'une commission des élections et des frontières.

B. Examen par l'Assemblée générale

7. Dans une déclaration qu'il a faite à la Quatrième Commis~ion~ à sa 20ème séance,
le 9 novembre 1977 dl, le représentant permanent du Royaume-Uni auprès de
l'Organisation des Nations Unies a rappelé qu'à la session précédente sa délégation
avait exprimé l'espoir que les négociations entre les parties intéressées seraient
couronnées de succès et avait insisté sur la nécessité de parvenir de toute urgence
à lm règlement concerté qui permettrait au Belize daccéder à l'indépendance au
plus tôt. Le représentant permanent a regretté que cet accord n'ait pas été
réalisé, si bien que le Belize devait encore attendre l'indépendance à laquelle son
gouvernement et son peuple aspiraient et que le Gouvernement britannique appuyait
aussi.

8. Pendant l'année écoulée, le Gouvernement du Royaume-Uni avait dû renforcer,
à contrecoeur~ les effectifs britanniques basés au Belize afin de s'acquitter de
son obligation de garantir la sécurité du territoire. Des progrès avaient été
cepe~dant enregistrés. En juillet 1977, les miListres britannique et guatéma~Gèque

s'étail::üt rencontrés à Hashington et, peu après, M. Edward Rowlands, ministre
britannique des affaires étrangères et du Commonwe~' ), avait rencon~ré le Président
et le Ministre des relations extérieures du Guatemala dans la ville de Guatemala.
Les parties s'étaient engagées à faire tout leur possibl~ pour créer une atmosphère
favor?~le permettant de poursuivre les négociations.

9. te représentant permanent a déclaré qu~au plan international, il y avait eu
deux importantes initiatives visant à aider les parties à parvenir à un accord.
En juin 1977, les chefs de gouvernement des pays du Commonwealth~. rÉ!unis à Londres,
avaient réaffirmé leur appui inconditionnel aux aspirations du peuple du Belize et
étaient convenus d'établir un comité ministériel (voir par. 31 ci-après) afin
d'aider les parties intéressées à trouver des moyens rapides et efficaces pour
permettre su territoire'd'accéder à llindépendance el. En août, après s'être

dl Ibid., trente-deux:tè~sion~Quatri~me Commission, 20ème séance,
!,8.r. 5 9. Il.

e/ Ibid.~ Supplément No 23 (A/32/23!Rev.l), vol. IV, cnap. XXIX, annexe, par. 29.
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entretenus à Bogota, six chefs de gouvernement des pays de la région fi avaient
fait connaître leur position dans un communiqué où ils réaffirmaient qu'il fallait
trouver une solution au problème du Belize. Les vues du Gouvernement du Royaume-Uni
étaient bien cOnnues, le Gouvernement britannique cherchait à faire accéder, dès
que possible, le Belize à une indépendance pacifique et sûre. En prenant des
dispositions à cette fin, le Royaume-Uni tiendrait pleinement compte du désir des
habitants du Belize de parvenir à l'indépendance dans une atmosphère de paix et
de sécurité et de maintenir l'unite territoriale. L'objectif du Royaume-Uni
consistait à éviter que le Belize, une fois indépendant, vive dans la crainte et à
lui pel'mettre de maintenir des relations pacifiques et de coopération avec
le Guatemala ainsi qu' avec J.·~s autres :?~.ys d~ la r6("ion.

10. Le représentant permanent du Royaume-Uni a réitéré le récent engagement qu'avait
pris le Premier Ministre de son pays, à savoir que tout accord auquel parviendraient
les Gouvernements britanniqut:> et g·.latémaltèque devait être acceptable pour le
Gouvernement et ll:' peuple du Belize. Le représent.:,nt permanent a déclaré que le
Gouvernement guatemaltèque avait exprime sa volonté de tenir dûment compte des
intérêts fondamentaux du peuple du n.elize. Le Royaume-Uni poursuivrait les
négociations dans un esprit constructif et de coopération et priait instamment
le Guatemala de faire de même.

11. A la 22ème séance de la Quatrième Commission, le Il novembre 1977, M. Price,
premier ministre du Belize, a fait une déclaration sur l'invitation du Président BI.
Après avoir déclaré que le gouvernement territorial avait participé aux négociations
tenues à Washington en juillet (voir par. 8 ci-dessus), M. Price a rappelé les
concessions et propositions formulées par le Gouvernement britannique en vue
d' apais.Jr les craintes et inquiétudes du Guatemala et de répondre aw~ besoins
invoqués par ce pays au cours d'années de négociation.

12. M. Price a déclaré que ces propositions, dont l'essentiel avait été formulé
en 1976 dans les dispositions precises et arrêtées d'un commun accord d'un projet
de traité, étaient jugées par le Guatemala comme ne correspondant pas à ses besoins.
Pour des raisons politiques, économiques et de sécurité, le Guatemala est~mait

essentielle une cession de territoire dans la partie sud du Belize, sans laquelle
aucun règlement n'était concevable. En insistant sur cette cession de territoire,
le Guatemala ne tenait pas compte des résolutions. adoptées par le Comité spécial
et l'Assemblée générale en 1975 et 1976. Les mesures militaires prises par
le Guatemala avaient affecté le climat des négociations en 1977.

13. M. Priee a en outre déclaré que le Guatemala avait soutenu que le Belize ne
pouvait obtenir son indépendance que par fui règlement entre le Guatemala et le
Royaume-Uni. Mais en insistant pour qu'une cession de territoire - condi.tion que
le Belize ne saurait accepter - forme la base du règlement, le Guatemala opposait en
fait un veto à l'indépendance du Bel~7.e. Cependant, le droit des peuples à l'auto
détermination ne pouvait faire l'obje~ d'un veto et le peuple du Belize devait
immanquablement accéder à l'indépendance.

fi Colombie, Costa Rica~ Jamaïque, Mexique~ Panama et Venezuela.- -
&1 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,

~atrième Commission~ 22ème séance~ par. 4 à 31.
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14. M. Price a déclaré qu'aucun ~roupe dans aucune partie du Belize n'accepteraitd'être annexé par le Guatemala et que la population d~ la partie sud du Belize, quele Guatemala prétendait être d'9rigine ethnique guatémaltèque, avait réce~nentréaffirmé son désir de rester bélizienne. Toute solution comporcant un€' cessionde territoire irait à l'encontre des résolutions de l'Organisation des Nations Uniessur l'intécrité territoriale.

16. A la 24ème séance de la Quatrième Coro~ission, le 14 novembre 1977 hl, le représentant du Guatemala a fait une déclaration pour présenter un projet d; résolutionsur le Belize (A/C.4/32/L.23/Rev.l) qui~ selon lui~ reflétait l'état actuel desnégociations et montrait la détermination des parties de parvenir à une solutionrapiùe du problè~e. Le représentant du Guatemala s'est référé à la complexité ducas du Belize et a souligné les caractéristiques qui le distinguaient d'autressituations coloniales. Il a réaffirmé l'opinion de son gouvernement, selon laquellele Belize faisait partie intégrante du territoire guatémaltèque et un grand nombred'habitants du Belize étaient liés au peuple guatémaltèque par leurs origines,leurs traditions, leurs coutumes et leurs intérêts. Il s'est référé aux tentativeseffectuées au cours des années par le Gouvernement ~uatémaltèque pour régler ledi:fÉrend, tentatives qui n'avaient abouti à des persp~ctives encourageantes qu'aucours d~s deux dernières années~ lorsque le Gouvernement britannique et les membresde l'administration locale et des partjs politiques du Belize avaient participéaUX négociations. Des progrès sensibles avaient été enregistrés à la réunion quiavait eu lieu à Washington en juillet (voir par. 8 ci-dessus), et les partiesavaient convenu de se réunir à nouveau à une date rapprochée.

17. Le représentant du Guatemala s'est ensuite référé aux remarques qu'avait faitesprécédemment le représentant du Royaume-Uni concernant l'esprit conîtructif desentretiens qui avaient eu lieu à la ville de Guatemala, l'intention des parties depoursuivre les négociations et leur détermination à créer un climat favorable à ceteffet. Le représentant du Royaum~-Uni avait en outTe déclaré que lorsque lesné8ociations reprendraient, son gouvernement serait prêt à tenir dûment compte desintérêts fondamentaux du Guatemala.

15. Au nom du Belize~ ~1. Price a demandé instarrrrnent l'adoption d'une résolutionanalogue à la résolution 31/50 de la session précédente de l'Assemblée 8énérale,prenant en considération les événements intervenus au cours des derniers mois etfaisant état de l'urgence de la situation. M. Price a déclaré que le Belize étaitdisposé à aSSUIDpr son indépendance en prenant toutes les dispositions de sécuritépropres à préserver sa souveraineté et son intégrité territoriale. Il était disposéà poursuivre ses efforts tant avant l'indépendance qu'après~ si nécessaire, pourparvenir à un r~glement aveç le Guatemala. Le Belize et le Guatemala étaientvoisins et devaient apprendre à vivre ensemble dans la paix et la coopération.

18. Le représentant du Guatemala a ensuite assuré les membres de la Commission queson gouvernement était également disposé à ce que les négociations reprennent dansles plus brefs délais en espérant qu'elles aboutiraient à une [':,-'·+:i.on i-apide etjuste dl' différend~ cOPlpte dûment tenu des intérêts fondarnentau:i. la populationdu Belize, .

i
.hl .JJ2id., 24ème sé8.nce, par. l 8. ID. .i

par. 3
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19. Le représentant du Guatemala a également rappelé la déclaration qu'il avait
faite à l'Assemblée générale le 30 septembre 1977 il, dans laquelle il avait
affirmé que l'époque actuelle était propice aux négociations plutôt qu'à la force,
comme le montrait l'exemple de l'accord conclu au sujet du canal de Panama.
Convaincu qu'il n'existait pal de problèmes entre nations, Qussi comnlexes
fussent-ils en apparence, qui ne puissent être résolus par des moyens pacifiques,
le Gouvernement guatémaltèque était prêt à accélérer les négociations concernant
le Belize afin d'aboutir rapidement à une solution honorable et équitable du
différend. Celui-ci opposait exclusivement le Gua.temala au Royaume-Uni et non à
la population du Belize, avec laquelle le Guatemala partageait un destin commun.

20. Le 28 nov-embre 1977, l'Assemblée générale a adopté la résolution 32/32 dans
laquelle elle a réaffirmé le droit inaliénable du peuple du Belize à l'auto
détermination et à l'indépendance; elle a réaffirmé que l'inviolabilité et l'inté
grité territoriale du Belize devaient être préservées; elle a fait appel au
Gouvernement du Royaume-Uni, agissant en étroite consultation avec le Gouvernem?nt
bélizien, et au Gouvernement du Guatemala pour qu'ils poursuivent énergiquement
leurs négociations en consultation, selon les besoins, avec d'autres Etats de la
région particulièrement intéressés, afin de faire aboutir ces négociations avant
la trente-troisième session de l'Assemblée F,énérale; elle a fait appel aux parties
intéressées pour qu'elles s'abstiennent de toute menace ou em~loi de la force
contre le peuple du Belize ou contre son territoire; elle a demandé instamment à
tous les Etats de respecter le droit du peuple du Belize à l'autodétermination,
à l'indépendance et à l'intégrité territoriale et de fournir toute l'assistance
pratique nécessaire pour assurer rapidement l'exercice de ce droit; et elle a prié
les gouvernements interesses de rendre compte à l'Assemblee génerale, lors de sa
trente-troisi~me session, de l'issue des negociations susmentionnees.

C. Contacts entre les ~ouvernements intéressés

21. C(Jlnme précédemment noté li, les Gouvernements du Guatemala et du Royaume-Uni
ont eu en 1977 des entretiens sur la question avec la participation de représentants
du Belize. Toutes les parties intéressées ont mentionné ces entretiens dans les
déclarations qu'elles ont faites à la Quatrième Commission de l'Assemblée générale
des Nations Unies (voir par. 8 à 19 ci-dessus).

-
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23. Il a été rapporté par la suite que M. Rowlandz, ministre d'Etat du Royawne-Uni
aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth,et M. Priee, premier ministre
du Belize, s'étaient rencontrés à New York au miJieu du mois de d~cembre 1977

22. Le 10 décembre 1977, on ~ouvait lire dans The Times (Londres) que le
Royaume-Uni et le Guatemala avaient eu des entretiens confidentiels preliminaires
••• en vue de trouver une base sur laquelle engager une nOl1velle serie de
négociations. Ces entretiens avaient eu lieu alors que l'Assemblée générale
siégeait et un porte-parole du ~1inistère des affaires étrangères du Royaume-Uni et
des affaires du Commonwealth avait indiqué que le Gouvernement bélizien avait été
tenu au courant de ces échanges de vues.

4/ Ibid., séances plénière~, 15ème séance.

j/ lbid., Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. IV, chap. ~ÀIX, annexe,
par. 30.

- 43 -

1 25.
compt
suit

1. .;;.
off1C

.:



pour examiner la question, et que le Ministre d'Etat s' était également rendu par
avion à Mexico pour y avoir des entretiens connexes. M. Price et M. Rowlands se
sont de nouveau rencontrés à la Jamaique le 18 janvier 1978.

24. Le 25 janvier 1978', M. David Owen, secrétaire d'Etat du Royaume~Uni aux
affaires étrangères et aux affaires du Connnonwealth, a fait une déclaration sur la
question du Belize à la Chambre des communes kt, au cours de laquelle il a dit:

"Accompagné par /M. Rowlands/, ministre d'Etat, ••• j'ai rencontré hier
et aujourd'hui Son Ex<:. M. George Priee, premier ministre du Belize, qui était
accompagné de M. Courtenay et de M. Shoman, Attorney-General du Belize. Nous
avons eu une discussion franche sur les problèmes du Belize. Réaffirmant
la position de leur gouvernement, les représentants du Belize ont dit que les
négociations devaient se poursuivre sur la base de la résolution de
l'Organisation des Nations Unies 1/ et ùu principe de l'intégrité territoriale
du Belize.

J'ai confirmé que tout règlement devait être acceptable pour le
Gouvernement et le peuple béliziens. J'ai dit à propos des récentes
discussions qu'avaient eues la Grande-Bretagne et le Guatemala qu'il s'agissait
d'échanges de vues préliminaires~ diverses propositions avaient été examinées.
y compris la possibilité d'ajuste~ents territoriaux mais aucun accord n'avait
été conclu ni ne le serait d'ailleurs sans l'approbation du peuple belizien.
Le Premier Ministre du Belize a demandé que le problème soit posé directement
au peuple belizien et que le Commonwealth soit associé à ce processus de
consultation. J'ai acquiescé sans réserve à ces deux demandes.

Les deux gouvernements ont convenu que leur objectif était de garantir
l'accession rapide du Belize à l'indépendance.

Le Gouvernement britannique continuera de s'efforcer d'aboutir à un
règlement négocié, qui n'a pas encore été atteint, dans le cadre de discussions
avec le Guatemala et d'autres gouvernements intéressés.

•••
Je peux dire qu'aucune décision touchant une cession de ter~itoire ne Rera

prise sans l'accord du peuple belizien. Je pense que ceci est parfaitement
clair. Monsieur le Premier Ministre du Royaume-Uni et moi-même en avons
tou.iours donné l'assurance ••• et le Ministre d'Etat qui a joué un rôle
important lors des récentes négociations, a toujours fermement maintenu cette
position".

25. Interrogé sur la forme que prendrait la consultation du peuple belizien,
compte tenu du nombre de partis politiques en présence, M. Owen a répondu ce qui
suit :

"Je pense que nous'devons tenir compte de cela mais c'est es~entiellement

avec le Gouvernement belizien que nous discuterons de ces problèmes.

k/ Royaume-Uni, p~bats parlementaires (Hansard), Chambre des Communes, Rapport
officiel (Londres, H. M. Stationery Office, 1978), 25 janvier 1978, col. 1384-1391.

1/ Résolution 32/32 de l'Assembl~e générale.
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JOai donné l'assurance que nous discuterions avec lui du mode de co~sultation

et nous nous efforcerons de parvenir à un accord sur ce point. Je pense que
telle doit être la façon de procéder si l'on veut être juste. Mais je
reconnais que nous devons tenir compte de tuutes les opinions qui existent au
Belize sur cette question. li

26. InterroGé sur l'attitude qu'aurait le Gouvernement britannique si le peuple
belizien refusait de céder une portion de son territoire, J1. Owen a répondu ce
qui suit

i'Si cette solution était proposée au peuple belizien et qu'il se prononçait
contre tout chancement~ le statu quo serait maintenu. Le' Belize demeurerait
colonie de la Couronne et la Grande-Bretagne en défendrait l'intégrité
territoriale.

Le problème auquel nous sommes confrontés est que le peuple belizien
souhaite naturellement de plus en plus, depuis dix ans au moins~ acquérir son
indépendance. Notre problème est d'amener ce pa~;s à l'indépendance dans des
conditions de sécurité et de stabilité, compte tenu des revendications
territoriales et problèmes connexes liés aux frontières de ce pays. On peut,
soit laisser le problème entier soit essayer de le résoudre. Je pense qu'il
faut essayer de le résoudre, la garantie aosolue étant donnée que c'est·le
peuple belizien qui décidera."

27. M. Jeremy Thorpe, ancien leader du parti libéral, a ensuite demandé au
Secr~taire d'Etat s'il estimait, comme le Premier Ministre du Belize, que l'inté
grité du territoire devait être inviolée avant l'indépendance; si l'idée d'~~e
consultation si~nifiait que l'on était disposé à faire un référendum avant
l'indépendancp et s'il envisageait la possibilité de discuter d'une garantie du
Commonwealth concernant l'intégrité des frontières du Belize. A cet égard,
M. Owen a déclaré :

"Comme chacun sait~ M. Price, qui a dirie;é son peuple au cours des
quatorze dernières années avec succès, n'accepterait jamais un marchandage
et le Gouvernement britannique n'en a non plus nullement l'intention.
M. Price n'a jamais changé sa position sur l'intégrité territoriale. J'ai
précisé à la Chambre que nous discutions, entre autres chos~s, d'ajustements
territoriaux. Je pense qu'il est juste qu'on étùdie la question. Cependant,
quel que soit l'ajustement proposé, le peuple belizien sera consulté. Quant au
mode de consultation, celui que suggère M. Thorpe est évidemment possible.
J'ai entrepris ù'en discuter avec le Gouvernement belizien et de tenir compte
des vues du peuple belizien.

Cela fait de nombreuses années que nous nous efforçons d'obtenir des
garanties pour lm Belize indépendant et je pense qu'il est important de les
obtenir. Si j~ croyais possible d'obtenir une garantie de l'ONU, ou quelque
chose de semblable, nous n'aurions probablement pas à participer à
quelques-unes de ces difficiles négociations."

28. A la question de savoir si le Gouvernement belizien avait été consulté et si
sa permission avait été obtenue avant les discuesions sur la démarcation du
territoire, le Secrétaire d'Etat a répondu:
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"Le Premier Ministre du Belize et son gouvernement ont toujours maJ.ntenu
sans défaillance et à bon droit leur position sur l'intêarité territoriale
du Belize et sur la résolution de l'ONU. Je pense qu'ils reconnaissent que
c'est au Gouvernement britannique qu'il appartient finalement d'essayer d'amener
le Belize à l' ind~pendance. M. Priee, Premier Hinistre, a assiste à +,outes
les negociations officielles et à été tenu pleinement au courant de toutes nos
discussions privees avec les Guatémaltèques, mais il n'a rien change à sa
position fondamentale et je ne pense pas qu'il doive le faire. Le Gouvernement
britanniqu~ n'accepte aucune revendication concernant le territoire du Belize~

Nous sommes prêts à tenter de résoudre le problème par des négociations."

29. Lors d'une conférence de presse à Londres, le 25 janvier 1978, M. Priee,
Premier Hinistre du Belize, a déclare qu'il était contre la proposition de ceder
environ 2 590 kilomètres carres de territoire belizien au Guatemala pour obte~ir
l'indépendance. M. Price a dit qu'en cédant du terrain, on créerait des probl~mes

au lieu de résoudre ceux qui existaient et il a precise ~u'il demanderait de l'aide
aux gouvernements de la reSion des Caraibes pour garantir la sécurité du Belize.
On a appris en outre que le bureau national du Parti travailliste britannique avait
approuvé à l'ùuanimite une résolution d'urgence invitant le Gouvernement britannique
à défendre l'intégrité territoriale du Belize. Cette résolution avait été appuyée
par M. James Callaghan, Premier Ministre britannique.

30. D'après The Times (Londres) du 2 février 197e, de nouvelles consultations
privées ont eu lieu le 1er février à Washington, entre M. Rowlands, Ministre
d'Etat. du Royaume-Uni aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth, et
11. Adolfo Molina-Orantes, Ministre des relations extérieures du Guatemala.
M. Cyrus R. Vance, secrétaire d'Etat des Etaxs-Unis, assistait aux entretiens, à
la suite desquels il fut annonce que les entretiens officiels reprendraient à la
fin du mois de mars 1978.

D. Relations avec les Gouvernements de la région

31. Comme il a été précédemment indiqué (voir par.9), un Comité ministériel du
Commonwealth composé de la Barbade, du Canada, de la Guyane, de l'Inde, de la
Jamaique, de la Malaisie, du Nigéria et de la République-Unie de Tanzanie a· été
creé afin d'aider à mettre rapidement au point des accords efficaces en vue de
l'indépendance du Belize. Ce Comité s'est réuni deux fois durant la trente-deuxième
session de l'Assemblée générale afin d'étudier la question du Belize. Le Premier
Ministre du Belize assistait à ces réunions.

32. Le 9 décembre 1977, la question du Belize a été abordée au cours d'une réunion
ministérielle qui s'est déroulée à Kingston (Jamaïque) et à laquelle assitaient
des ministres des gouvernements de la Grenade, de la Jamaique, du Panama et du
Ven.ezuela ·ainsi que les ambassadeurs de la Barbade et du Suriname, le Gouvernement
mexicain avait envoyé un observateur et le Premier Ministre du Belize avait été
invité à participer aux entretiens. A l'issue de la réunion, les parties en
présence ont publié une déclaration par laquelle, "Reconnaissant que le peuple du
Belize continuait à se voir refuser l'exercice de son droit à une indépendance
pacifi.que et sûre" et "Convaincues de la nécessité d'aboutir à une indépendance
rapide, pacifique et stlre qui garantisse au peuple du Belize un développement suivi",
elles ont affirmé :
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"1. Que le fait de denier au peuple du Belize son droit à l'indépendance
créait une situation intolérable qui, si elle devait se prolonger, risquerait
d'affecter la paix dans la régjon et de gêner l'établissement de relations
harmonieuses entre les Etats tant dans l'hémisphère que dans le monde entier;

2. Que ces différends ne pouvaient être réglés de façon durable sans
l'entier consentement du Gouvernement et du peuple du Beli ze, et que, par
conséquent, le Gouvernement du Belize devait être pleinement associé à toutes
les consulcations et les négociations en vue de parvenir à une solution;

3. Que les parties intéressées devaient rechercher d'urgence une
solution pacifique qui permette au ~ays de parvenir rapidement à une
indépenàance sûre et fondée sur l'autodétermination et l'intégrité
territoriale;

4. Qu'elles continueraient à apporter au Gouvernement et au peuple du
Belize un appui, diplomatique ou autre, selon que de besoin, afin de parvenir
à une solution qui soit pacifique, juste et sûre;

5. Qu'elles étaient prêtes à apporter leur entière coopération à toutes
tentatives visant à réaliser les objectifs énonces dans la présente
Déclaration."

33. Les 17 et 19 janvier 1978, M. Rowlands, ministre d'Etat aux affaires
étrangères et aux affaires du Commonwealth, s'est entretenu avec les
mandataires des Gouvernements de la Barbade et de la Jamaique.

34. Dans sa déclaration du 25 janvier (voir par. 24 à 28 ci-dessus), M. Owen,
commentant ses entretiens avec le Comité ministériel du Commonwealth sur la question
du Belize, a dit :

"J'ai participé à une réunion du Groupe du Commonwealth à New York et
j'ai toujours été d'une grande franchise avec eux sur la nature de mes
entretiens. Je remercie les pays du Commonwealth d'avoir reconnu la néces
sité de respecter le caractère privé des négociations .

•••

En ce qui concerne mon opinion sur l'accord territorial et l'attitude
du Guatemala, je pense que les pays de la région commencent à reconnaître
qu'il serait de l'intérêt de tous de résoudre cette question, Je tiens à
remercier nombre d'autres pays pour l'aide precieuse qu'ils 01.t, apportée.
Leurs opinions r'liff~rel1t quant au bien-fondé et à la légitimité de la reven
dication, mais ils tentent tous de parvenir à un accord. Cela ne sera pas
chose aisée, et la décision finale appartiendra au peuple du Belize" ml.

35. A la suite de la déclaration faite par M. Owen le 25 janvier à la Chambre
des communes, les gouvernements de la région ont adopté des mesures afin d'appuyer
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le principe de l'intégrité territoriale du Belize. Le 27 janvier, dans une décla
ration ni à la Chambre des représentants de la Tri~ité-et-Tobago, le Ministre des
affaires étrangères a réaffirme que son gouvernement appuyait sans reserve le
droit à l'autodétermination du peuple du Belize; il s'est déclare préoccupé par
les pressions indues exercées sur le Belize et les nouvelles tensions créées par
la vente irréfléchif! d'armements et a rappelé que tout règlement du différend
Belize/Guatemala de\l"ait recevoir l'appui du Gouvernement et du peuple beliziens et
prévoir des garanties sOres touchant la souverainete et l'intégrité territoriale
d'un Belize indépendant.

36. Au début de février 1978, les gouvernements des Bahamas, de la Barbade, de
la Grenade, de la Guyane, <le la Jamaique et de la Trinité-et-Tobago ont publié une
déclaration commune dans la.quelle ils exprimaient leur préoccupation au sujet du
Belize et demandaient au Premier Ministre du Royaume-Uni de coopérer pleinement avec
le Gouvernement du Belize afin de régler rapidement et pacifiquement le différend
territorial avec le Guatemala. Les six gouvernements, réaffirmant leur ferme
attachement- au principe de l'autodétermination et au droit du peuple du Belize à
l'indépendance et à l'intégrité territorie.le, garantie par des frontières sûres,
ont réitéré leur conviction qu'une cession de territoires ne constituait pas une
solution juste.

37. Par la suite, les 22 et 23 février, les ministres des affaires étrangères des
six gouvernements de la Communauté des Antilles se sont réunis à Belmopan (Belize)
afin d'examiner la situation qui pese sur l'avenir de ce p~~, à la lumi~re des
événements récents) des décisions pertinentes adopt~es par les chefs des Gouver
nements du Commonwealth en 1975 et 1977 (voir par. 9 ci-dessus), et des resolutions
de l'Assemblée générale des Nations Unies. Dans leur communiqué final, ils ont
réaffirme qu'ils appuyaient une indépendance rapide et sûre du Belize, accompagnée
d'une entière souveraineté et d'une totale intégrité territoriale, ils ont déclaré
estimer avec le Gouvernement du Belize que le différend ne saurait ~tre résolu
par des concessions territoriales; ils ont pris note de la déclaration du Gouver
nement du Royaume-Uni selon laquelle aucune solution ne serait imposée au peuple du
territoire contre sa volonté et ils ont, à cet égard, accueilli favorablement le
rapport du Premier Ministre sur les consultations qu'il avait eues récemment avec
le peuple belizien; ils ont souligné qu'il était urgent d'aboutir à un règlement
juste conformément aux principes établis afin de permettre à un Belize indépendant
de participer pleinement à des plans de développement rée;ional; ils ont reconnu
que le différend constituait un obstacle permanent à l'établissement de relations
harmonieuses avec les pays de la région et qu'il devait donc être éliminé; enfin,
ils ont demandé ~ux membres du Comité ministeriel du Commonwealth de se réunir
aussi rapidement que possible.

·38.. Au début du mois de mars 1978, le Premier Ministre du Belize, au cours de ses
voyages en Guyane et au Venezuela, a eu des consultations avec des responsables
des gouvernements de la r~gion. Le 24 mars, M. Priee a également rencontré
M. Cyrus Vance, Secrétaire d'Etat américain. Selon le Miami Herald du 26 mars,
M. Price a ensuite déclaré que "la position des Etats-Unis n'était pas d'appuyer

nI La déclaration a été distribuée aux membres du Comité spécial dans le
documënt aide-mémoire 3/78.
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tel ou tel accord mais de rechercher la meilleure solution afin de preserver la
p;::.ix et 1 'harmonie dans la région". Le Premier Ministre du Belize chercherait à
négocier avec les pays du COJIunonwealth en vue de mettre sur pied une force de
securite qui remplacerait la garnison britannique actuellement stationnée sur le
territoire.

E. Positions des principaux partis politiques au sujet
de l'avenir politique du territoire

39. Comme il a été indiqué dans les rapports précédents du Comité spécial à
l'Assemblee générale 0/, les deux principaux partis politiques le People' s
United Party (PUP) et le United Democratie Party (UDP) ont divergé nettement
sur la question de l'indépendance du territoire; ils ont néanmoins coopéré et
adopté une position commune à la trentième session de l'Assemblée générale.
M. Lindo, chef de l'UDP, le parti de l'opposition, et le Premier Ministre ont
participé aux négociations qui se sont déroulées entre le Guatemala et le
Royaume-Uni en 1976 et 1977. Le 8 février 1978, après que l'on eut appris que
des discussions se déroulaient entre le Royaume-Uni et le Guatemala sur une
éventuelle cession de territoire du Belize, le parti de l'opposition a publié
une déclaration dans laquelle il demandait un délai d'au moins 10 ans avant
l'indépendance, durant lequel le peuple du Belize pourrait consacrer des énergies
au développement économique et social du territoire, l'armée nationale serait
renforcée et, avec l'aide du Royaume-Uni, le Gouvernement du Belize recherchera.it
la coopération militaire de nations amies afin d'assUrer la défense du pa.vs.

40. M. Lindo a également affirme que le peuple du J3elize appuyait la position
de l'UDP au sujet de l'independance, comme le rnontre.i<ent les résultats obtenus par
ce parti lors des elections municipales tenues à Belize le 7 décembre 1977. Ces
élections, precédées d'une campagne qui aurait tourn~ autour de problèmes
nt'.tionaux autant que locaux, avai€'nt permis à l'UDP de remporter les neuf sièges à
pourvoir au Conseil municipal (composé auparavant de 6 membres de l'UDP et de
3 du PUP).

41. Les 22 et 23 février 1978, durant la réunion des ministres des affaires
~ranBères de la Communauté des Antilles à Belmopan (voir par. 37 ci-dessus),
des manifestants_ app'â-rtenant à l'UDP et porteurs de pancartes demandant, entre
autres, un "reférendum avant l'indépendance", ont bloqué l' entr~e de la salle de

-- .reun10ns.

0/ Documents officiels de l'Assemblee én~rale vin -neuvième sessio'.l,
Suppllment No 23 A 9 23/Rev.l , vol. VI, chap. XXVII, annexe, par. 5 ~t 8; et
~. , trente et unième session, Supplement No 23 (A/3l/23/Rev.l), vol. IV,
chap. XXVI, annexe, pe.r. 6 et 7-.
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3. 8I'l'UATIOl\T ECONOMIQUE

A. Généralités

42. Dans 1<= passé, l'économie du territoire reposait presque uniq_uement sur les
exports.tions de produits forestiers; toutefois, depuis les ;='.lmé<=s 50'j du fE'it ete
l'épuisement des ressources forestières, l'agriculture est devenue le secteur
dominant, repr~sentant 31 p.• 100 du produit intérieur brut en 1975. Les
principaux produits d'exportation sont le sucre et l.::;s acrumes dont la culture se
pratiquait essentiellement sur de grandes plantations appartenant à des étran~ers.

Depuis 1972, grâce au programme de réforme agraire, les agriculteurs beliziens
ont agrandi leurs exploitations et produisent une part considérable de ces
produits d'exportation. D'autres activités agricoles, not&~ment la culture des
bananes et du riz, présentent des possibilités d'expansion dans le secteur de
l'exportation. L'agriculture demeure encore une agriculture de subsistance qui
produit une grande variété de f~uits, de céréales et de tuberc~les alimentaires
pour les marchés locaux. Une industrie du tabac comm~nce à se développer et
couvre 15 p. 100 des besoins du territoire.

43. Bien que la sylviculture ne joue plus un rôle principal dans llécono:rr:i,=~

des mesures ont été adoptées afin d'améliorer la production grâce ~ une politique
d'aménagement, une exploitation régulière et la reconstitution des forêts, en
vue de tirer parti de la forte demande de bois d'oeuvre sur le marché mondial.
Les ventes de produits forestiers ont augmenté en 1973 et 1974 (res~ectivement

3,5 et 4,2 millions de dollars beliziens El), diminue en 1975 (l,9 million de
dollars beliziens) et atteint de nouveau en 1976 le niveau de 1973.

44. Les principales industrie manufacturières, qui appartiennent aussi en 3rande
pal cie à des intérêts étrangers, sont celles qui traitent les produits d'exportation
essentiels du territoire: raffinage du sucre, conserveries d'agrumes et scieries.
Le gouvernement a fortement encouragé le développement d'autres activités indus
trielles et agricoles. L'industrie de la confection a prOGressé, les eX:9ortat~olls

de vêtements ayant augmenté au cours des dernières années. Il y a é~alement au
Belize un certain nombre de petites entreprises fabriquant 1es articles manufacturés
COLwe des articles de papeterie, des meubles et des engrais, destinés au marché
intérieur. On compte intensifier l'exportation des ressources naturelles du
Belize: pêche, bétail et, éventuellement petrole.

45. Le gouvernement a favorisé le développement du tourisme en vue de permettre
au peuple belizien de garder le contrôle et la propriété de cette industrie. Entre
1972 et 1975, le nombre des hôtels est passé de 5)+ à 71 et le nombre des lits
a augmente en proportion, passant de 984 à l 320. En décembre 1977, le gouvernement
a obtenu ur:. r';~Ê.'t de 1~5' 000 dollars des Etats -Unis auprès de la Banque de dévelop
pemo,lt o.e:: 1';; l'aîbes afin de financer une étude technique réalisée par des
consultants êtra~gers poùr la construction à Belmopan d'un hôt~l destine à recevoir
è.f-"S con~rès.

p/ L'unité monétaire est le dollar du Belize (dollar BZE). "Le 11 mai 1976, le
Gouvernenent belizien a annonce qu'il supprimait le lien entre le dollar belizien
et la livre sterlinG et qu'à l'avenir le dollar belizien serait lié au dollar des
Etats -Unis, à raison d'un dollar belizien popr 0 ~50 dollar des Etats-Unls.
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46. Pour ce qui est des biens d'equipement et des articles manufactures, le
territoire est dans une large mesure tributaire de l' etranger • D'après les
statistiques commerciales, pour l'année finissant le 30 septenbre 1977, la valeur
des importations s'est élevée à 135,8 millions de dollars beliziens et les expor
tations à 95,7 millions de dollars beliziens (voir egalement par. 48 et 49
ci-dessous). Le sucre a représenté plus de 50 p. 100 des recett~s d'exportation
alors que les irr.portations alimentaires représentaient 21,2 p. 100 du montant
total des importations. Comme par le passé, les principaux parte1'~ires du Belize
ont été les Etats-Unis d'Amérie;tue et le Royaume-Uni.

B. Finances publiques

47. Le 6 janvier 1978, M. Price, le Premier ~linistre et iûnistre des finances,
a présente à la Chamb~e des représentants le budget pour 1978. Le montant total
des dépenses a été estimé à 110 millions de dollars beliziens (soit une augmen
tation de la millions de dollars par rapport à 1977), dont 94,7 millions de
dollars pour le budget du gouvernement et 15,3 millions de dollars pour le budget
des organismes publics.

48. Dans sa présentation, r~. Price a brièvement passe en revue la situation
~conomique mondiale et ses effets sur l'économie belizienne. Malgré certains
aspects négatifs, tels que l'inflation persistante, la dé~ 'ssion des marches
des produits de base, la baisse des prix des céréales et du sucre due aux exc6dents
et à l'augmentation des prix du pétrole, les données préliminaires pour 1977 laissent
prévoir une croissance de l'économie de l'ordre de 5 à 6 p. 100 par rapport à
1976, qui devrait se poursuivre en 1978. La production des agrumes, produits de
base do. porc, riz et mangues a augmenté; les recettes d'exportation des produits
proven~~t de la pêche (homards, crevettes, conques, poissons séchés et frais) ont
atteint 6 millions de dollars beliziens en 1976, contre 3,8 millions de dollars
en 1975, bien que le volume des exportations de 725 000 kg par an'soit resté
relativement stable. En outre, la modernisation de l'industrie de la banane a fait
augmenter les recettes d'exportation qui ont passé de 1,7 million de dollars
beliziens en 1976 à plus de 2 millions de dollars en 1977. Les recettes de
l'industrie du sucre se sont élevées à 60 millions de dollars beliziens en 1977,
avec une production de 93 323 tonnes métriques, par rapport aux recettes de 1976
qui étaient de 36,5 millions de dollars beliziens, grâce à l'exportation de
56 596 tonnes métriques de sucre et de 23 264 tonnes métriques de mélasse. On
prévoit une augmentation de la production en 1978 pour ce qui est de la fabrication
de vêtements, les produits de métal et le bois d'oeuvre et une augmentation du
volume de la construction par suite de programmes de logements, d'aménagement
d'installations portuaires et de projets d'adduction d'eau et d'assainissem~nt (voi~

par. 55 à 56 ci-dessous).

49. Sur le montant total de 94,7 millions de dollars beliziens prevus pour les
dépenses de 1978 (voir par. 47 ci-dessus), 42,8 millions de dollars ont été affectés
aux dépenses renouvelable~ (contre 38,2 millions de dollars beliz~ens en 1977) et
51,9 millions de dollars au budget d" investissement. Les allocations au titre du
budget ordinaire sont les suivantes : traitement et pensions : 24,2 millions de
dollars beliziens, charges au titre de la dette publique: 3,1 millions de dollars,
biens et services: 15,4 millions de dollars. Le Premier Ministre a déclare que
l'on s'était efforcé de freiner l'augmentation des depenses au titre de cette rubrique
et que seuls les llüuve::l.1JX services absolument indispensables recevraient des fonds.
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Il a aj outé que les charges au titre de la dette publique n'avaient augmenté que
dans une proportion minime par rapport au chiffre de 3 nillions de dollars
beliziens pour 1977, et s'élevaient à 7,3 p. 100 des recettes courantes et à
2,4 p. 100 de la valeur totale des exportations visibles de 1976. A la fin de
1976, le montant total de la dette publique se chiffrait à environ 19,6 millions
de dollars beliziens.

50. Le programme d'investissement pour 1978 se divise en deux parties, la
première devant être financée au moyen de ressources locales (11,1 millions de
doll~rs belizi2us) et la seconde au noyen de subventions (19~2 millions de dollars)
et d'emprunts (21,6 ~"lillions de dollars). Seront financés au Doyen de ressources
locales: la construction d'écoles primaires, l'élimination des taudis, le .
déficit de 1976 de l'industrie des agrumes, les subventions au Comité du contrôle des
ventes et à l'office de l'électricité ainsi qu'aux municipalités.

51. Les projets devant être finances au moyen de subventions, grâce il la cooperation
du Royal.lI:1e-Uni, conprennent la construction de routes, de réseaux d'ap:9rovi
sionne~~ent en eau, d'écoles primaires, ainsi que d'une partie des équipements
d2 12. defense. Le projet d' assninissc,":cnt des é::,;oûts de la ville de Belize et le
:::rojet de stocltaee de cSr~ales seront financés avec l'aide du Gouvernc:-lent ~anadien.

~es emprunts seront faits ~ ln BCillque de d6veloppenent des Antilles pour le port en
eau profonde de la ville de Belize, le q:uai de commerce Bight~ les route d'accès aux
~lantations de canne à sucre et le programme d'électrification. Avec l'assistance du
Fonds européen de déve~oppeli1ent, on se propose de financer l'industrie de la banane,
l' infrastructure pour des 10gerJents à bon marché, des émetteurs pour le poste de
radiodiffusion du territoire et des prêts à de petits agriculteurs.

52. On prévoit dés recettes totalisant 53,9 millions de dollars beliziens pour
1978 • Afin de combler le déficit de 4 millions de dollars prévu, le Premier
~inistre a annonce que l'on envisageait d'augmenter les droits de douane et les
impôts indirects sur les boisso~û (vins et spiritueux),les cigarettes~ les produits
à base de pét~ole et les voitures automobiles, et de réviser également les droits
de timbre •. Il a déclaré que la stratégie budgétaire pour 1978 visait à diminuer
les effets de l'inflation, à contenir les dépenses renouvelables et à soutenir les
projets qui feraient augmenter la production et élèveraient le niveau de l'emploi
et réduiraient les prix et l'inflation. Dans ce budget fieurent les progracunes
d;;;crits dans le "Manifeste pour llindépendance du Belize'; Pot le Plan de dévelop
pement économique 1977-1979 (voir par. 58 à 63 ci-dessous).

53. Le Pre;JÏer :ünistre a donne les indications suivantes concernant les prêts
C'..}prouv:':s jU:J:u'.j la fin de 1977
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C. Communications et services de base

(En millions de dollars be1iziens)

Les prêts directs de la Banque approuves pour le secteur privé se sont élevés àun total de 4,1 rr:illions de dollars be1iziens.
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sucre e _ •• ~ •••••••••••••••••••••••••••••••••

Elec~rjcitE •.....•..•..•••.•..........•.. 7,0
Industrie de la banane ,_................. 1,3
Development Finance Corporation (DFC)

for aericu1tural and industrial credit ••.••
Routes d'accès aux plantations de canne à

57. En août 1977, Belize Airways, Ltd. (BAL) a obtenu l'autorisation de l'UnitedStntes Civil aeronautics Board (CAB) d'opérer Ulle ligne aerienne entre le territoireet JYliami. Le vol inaugural a eu lieu le 1er octobre et on s'attend·à ce qu'il

Installations portuaires .•••••.•.•.•.••••.•••
Rizerie (District de îoledo) ••••.••.••••••.••

56. Un nouveau système d'adduction d'eau et d'assainissement pour la ville de Belizedont le coût est évalué à 16 millions de dollars be1iziens t sera terminé pour 1980 etest financé par des dons et des pr~ts du Gouvernement canadien. La construction dela station de traitement des eaux usees a commence en janvier 1978, et la deuxièmephase du projet, l'installation du grand collecteur et des conduites d'arrivéecommencera dès que les tuyautages auront ete livres par le Canada. Pendant l'annéeconsidérée, un nouveau système d'approvisionnement en eau, dont le coût s'estélevé à 165 000 dollars beliziens, a ete insta11€ à Punta Gorda avec l'assistancetechnique du Royaunle-Uni.

55. En ma.rs 1978, les travaux ont commencé pour l'aménagement d'un port en eauprofonde dans la ville de Belize qui coûtera environ 21 millions de dollars b~lizienset sera financ~ en grande partie ~sr des emprunts de la Banque de développement desAntilles (voir par. 51 ci-dessus). Lorsqu'il sera terminé vers le milieu de 1979,il sera possible de decharger deux bateaux de quelque 130 m2 simultanement àl'extrewite de la jetée se trouvant à cinq mètres au-dessus du niveau de la mer.Il est construit par la ~üsiner Construction Company de Floride, qui envisaged'engager jusq~'à 40 travai11eurG locaux pour ce projet.

54. Au 31 décembre 1976, les ressources du DFC s'éleva;.ent à 20,6 millions dedollars beliziens et les emprunts émis s'élevaient à 14,7 millions de Qo11arsbcliziell~, Comme il a été précédemment signalé 91, le DFC a créé une sociétea:investissement qui a investi dans une fabrique de produits d'affouragement àbase de déchets d'agrumes, dans une fabrique d'emballage de la viande et unabattoir, une fabri que de vêtements et une fabrique de produits en terre glaise.

~ Documents officiels de l'Assemblee eenéra1e, trente-deuxième session,Supplement No 23 (A!32!23!Rev.l), vol. IV, chap. XXIX, annexe, par. 41"
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continue à y avoir des vals quotidiens. BAL, qui utilise deux Boeing 707, va aussi,
deux fois par semaine à San Salvador et quatre fois par semaine à San Pedro Sula
(Hond.uras). BAL espère pouvoir ajouter un troisième avion au service et chercherait
à obt~nir l'autorisation dù'CAB pour desservir Houston au Texas.

D. Plan de déveloPl?ement

58. En août 1977, le Gouvernement belizien publiait un plan de développement
~conomique pour la période 1977-1979 dans lequel il définissait les objectifs à
atteindre pendant les 25 années suivantes, dans le cadre de la première phase d'évo
lution socio-économique et politique. L'objectif de ce processus d'évolutidn, tel
qu'il est énoncé dans le "Manifeste pOtLr l'indépendMce du Belize il

, est "d'accélérer
le développement économique du Belize et d'instaurer un nouvel ordre social" afin
"d'enrichir la vie des Beliziens de tous les aspects de la démocratie sociale".
Les politiques énoncees dans le plan ont donc pour objet de conférer au
te~ritoire une plus grande autonomie en accroissant la production alimentaire;
de substituer aux -rmportationsdes produits fabriqués sur place; d' asiurer
l'accumulation de-P épargne locale destinée aux investissements; et d' am.ener
le secteur public à mettre en place une infrastructure et des 1nstitutions
économiques qui encourageront le secteur privé à tirer parti des possibilîtés., .
economl.ques.

59. En élaboran~ la stratégie de développement, on a reconnu le fait que l'agri
culture) l~ sylviculture et la pêc~e représentaient les principaux secteurs
productifs de l'économie belizienne et pouvaient servir de fondement au développement
d'industries de transformation. Des propositions ont déjà été formulées en vue de
réglementer la pêche par- la délivrance de permis de pêche et de navigation et par
l'instauration d'une pé:dode d'interdiction de la pêche aux conques. Des mesures
seront prises, d'une pw~t, pour encourager la pêche en eau profonde et en eau douce
afin de répondre aux besoins du marché local et, d'autre part, pour développer le
traitement des produits de la pêche pour l'exportation.

60. La production agricole peut être développée, non seulement en vue de
satisfaire la demande interne, mais aussi pour augmenter les recettes d'exportation
grâce à des productions telles que le sucre, le riz, le mais, les fèves de soja et
le bétail. En vue d'accroître la production, il faudrait étendre l'exploitation
des terres arables du territoire (environ 850 000 ha) dont la p. 100 seulement sont
actuellement cultivées. Le gouvernement possède 56,4 p. 100 de cep terres; le
reste appartient à des particuliers et un grand nombre d'entre elles se trouvent
dans des zones inaccessibles. Le plan de développement se propose de permettre
l'accès aux terres non exploi~ées et de continuer d'acheter des terres arables aux
grands propriétaires pour les subdiviser et les louer aux agriculteurs. La zone de
la Communauté des CaraÏbes (CARICOM) et les Etat~-Unis offrent déjà des débouchés
aux produits agricoles et au bétail. A cet égard, on considère que le Belize
a un rôle important à jouer dans le plan alimentaire régional de la CARICOM. Des
études de faisabilité financées par le Fonds du Commonwealth pour la coopération
technique, ont été entreprises en vue de la réalisation d'un projet de développement
de l'élevage au Belize. Ce projet vise à constituer un troupeau de 4 500 vaches
laitières produisant 7,6 millions de litres de lait par an ce qui permettrait
d'assurer l'autosuffisance du territoire en lait. Un autre projet, lié au précédent,
vise à construire une usine de production d'aliments pour le bétail d'un rendement
annuel de 6,8 miilions de kg de concentrés.
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61. Le Belize participe également, avec la Barbade et les sept pays de~ lle~ Leewardet Windward, au programme régional de déveloLJement des agro-industries. Le14 mars 1978, l'Agency for International Development des Etats -Unis (US/AID) et laBanque de développement des Antilles ont signé le cinquième accord sur l'octroi deprêts souples, portant sur un monta.'1t de 6,5 millions de dollars des Etat. s -Unis(voir chap. XXIII du présent rapport) ri. Un :ronds de développement desagro-industries, c...~éé à l'aide de ce prêt et d'un crédit de 260 000 dollarsdes Etats-Unis accordé pa.r la Banque de développement des Antilles, :rinancerales emprunts et les prises de participation des agro-industries et des entreprisesà forte intensité de main-d~oeuvre, ~e qui apportera des avantages certainsaux petits exploitants et a.ux pauvres des zones rurales.

62. L'afflux de capitaux est considére comme un élément essentiel à la stratégiedu développement; le gouvernement est conscient de la nécessité de renforcer sasituation financière. Il sait également qu'à elle seule, l'épargne intérieure nepermettra pas d'assurer une croissance rapide de l'économie. La politique dugouvernement consiste donc à encourager, dans des conditions et des secteursspécifiques, les investissements étrangers privés et à participer à des entreprisescommunes avec des gouvernements membres de la CARICOM et d'autres pays. Compte tenude la pénurie de main-d'oeuvre qualifiée et de la nécessité d'assurer des stagesde formation dans l'entreprise à tous les niveaux, le plan recommande que l'onfavorise l'afflux de main-d'oeuvre qualifiée parallèlement à celui de nouveauxcapitaux, de nouveaux équipements et nouvelles techniques. Le programme de développement industriel envisagé par le plan serait fondé sur les matières brutes locales(l'on importerait des matières premières que si celle3-ci peuvent être utiliséesdans les industries existantes) et prendra en consideration les possibilites quis'o:rfrent dans la région de la CARICOM, non seulement en tant que marché, mais
E::~'alement comme source de financement et de personnE:l qualifié sur le plan administratif et technique. Le rôle de la Development Finance Corporation et de la sociétéd'investissement (voir par. 54 ci-de~sus) sera renforcé et un ensemble industrielau moins sera construit pendant l'exécution du plan. Les objecti:rs de ce plan sont ddévelopper les industries qui fabriquent des produits pouvant être substitués auximportations, d'attirer de nouvelles industries étrangères dans les zones urbaineset d'encourager les activités axées sur l'exportation tout en favorisant uneparticipation nationale plus large. Les projets de developpement d'infras-!;;ructureactuellement entrepris ou projetes (routes, ports, electricite et eau) contribuerontau processus d'industrialisation.

63. Ce plan dont le coût est évalue à 174 millions de dollars beliziens sur unepériode de trois ans sera finance de la manière suivante : 72 millions de dollarsbeliziens seront finances à l'aide d'emprunts effectues outre-mer auprès de la Banquede developpemen t des Caraïbes ou de l'Agence canadienne de développement international (ACDI), 46 millions seront financés grâce à des subventions accordees parle Royaume-Uni~ le Canada et le Fonds europeen de développement et 56 millionsproviendront de sources locales c'est-à-dire du budget, de l'épargne du secteurprive et des emprunts effectues sur place.

~/ Ibid., trente-troisième session, Supplément No 23, (A/33/23/Rev61),vol. III.
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4 . SITUATION SOCIALE ET DE L' ENSEIGNEIII1ENT

64. Dans l'allocution qu'il a prononcée le 6 septembre 1977, jour de la fête
nationale, M. Price a passé en revue les progrès réalisés par son gouvernement au
cours de l'année écoulée. Parmi les projets achevés figurait l'Oranf:;e Vlalk Town
Hospital dont la construction a coûté 1,3 million de dollars beliziens financé
principalement grâce à l'aide fournie par le Royaume-Uni. Cet hôpital de 28 lits
qui a été inauguré en août, fournira des soins de médecine générale, de maternité
et de chirurgie; il est équipé d'installations de radiographie et de laboratoires.
Dans la ville de Belize, le Holden Memorial Hospital a fermé sa section de
40 lits pour malades hospitalisés en novembre. Cet hôpital privé qui continuera
à fonctionner comme dispensaire a jugé ~ue ses services étaient moins nécessaires
en raison de l'amélioration des services médiçaux publics dans le territoire.

65. Dans cette même allocution, M. Priee a réaffir:wé le soutien de son gouvern;;ment
au système mixte d'eilseignement Eglise-Etat ainsi que son intention de fournir les
services que ce système ne pouvait assurer. Au cours de 1976-1977, des améliorations
ont été apportées aux trois écoles d'enseignement Eglise-Etat ainsi qu'à trois autres
relevant du système gouvernemental. La construction, dans la ville de Belize, du
Belize University Centre pour le Département extra muros de l'Université des
.~tilles a été achevée en 1978. La construction du Centre a été ~inancé par les
GouvernemelJt.s belizien et canadien. En 191';, plus de 200 Beliziens poursuivaient
des etudes à l'étranger dans des domaines tels que l'architecture, l'archéologie,
la médecinl?, l'ingéniérie, la topographie, les mutuelles de crédit~ la gestion
foncière et le commerce.
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CHAPITRE XXX*

ANTIGUP., :COMINIQUE~ SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET
ANGUILLA, SAINTE-LUCIE ET SAINT-VINCENT

A. Examen par le Comité spécial

1. Le Comite special a examine la question d'Antigua~ de la Dominique, deSaint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent àsa l129ème seance, le 1er septembre 1978.

2. Lorsqu'il a examine la question, le Comité special a tenu compte des dispo-sitions des resolutions pertinentes de l'Assemblee générale et notamment de laresolution 32/42 du 7 decembre 1977, concernant l'application de la Declarationsur l'octro~ de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13de cette resolution, l'Assemblée priait le Comité spécial~ entre autres choses,de "continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immédiateet intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous lesterritoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier~ •••de formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestationspersistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale,à sa trente-troisième session". Le Comité a également tenu compte de ladécision 32/413 adoptée par l'Assemblée génerale le 28 novembre 1977,et de la résolution 32/186 adoptée le 19 decembre 1977 par l'Assemblée générale,au sujet de ces territoires.

3. Pour l'examen de la question ~ le Comité spécial était saisi d'un documentde travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) oùfiguraient des renseignements SlIr l'évolution de la situation dans les territoires.

B. Décision du Comité spécial

4. A sa l129ème séance~ le 1er septembre~ à la suite d'une déclaration duPrésident (A/AC.109/PV.1129), le Comité spécial a décidé~ sans opposition,d'examiner la question à sa prochaine session, sous réserve de toutes directivesque l'Assemblée génerale pOllrrait donner à cet égard à sa trente-troisième sessionet, en vue de faciliter l'examen de la question par l'Assemblee, d'autoriser sonRapporteur à communiquer à l'Assemblée tous les renseignements disponibles surcette question.

* Texte précedemment publié dans le docQ~ent A/33/23/Add.7.
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ANTIGUA, DOMINIQUE, SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET ANGUILLA a/,
SAINTE-LUCIE ET SAINT-VINCENT b/

1. GENERALITES

Ihes

'8

,26

1. Des renseignements de base sur les Etats associés des Antilles figu~ent dansle rapport que le Comité spécial a pZ'ésenté à l'Assemblee générale à sa trente etunième session ~/'

2. Antigua, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla font parti~ des îles Leewardet s'étendent à mi-chemin de l'arc que forment les Antilles. La Dominique,Sainte-Lucie et Saint-Vincent font partie (les îles Windward.

Superficie et population

38

44

Antigua (y compris la Barboude)
Dominique

Saint-Christophe-et-Nièves et
Anguilla

Sainte-Lucie

Saint-Vincent (y compris les
Grenadines relevant de
Saint-Vincent)

Population
Superficie 1970 Milieu de 1976

(En km2 ) (Rec ensement) (Chiffre estimatir)
443 65 525 71 000
750 70 513 76 000

401 64 oocl:..! 66 000
616 100 893 110 000

389 87 305 100 OoQÈ/

~ ~-, ..,

Source: Etudes statistiques des Nations Unies (ST/ESA/STAT/SER.A/123).
a/ y compris une population évaluée à 6 524 habitants pour Angll.illa, qui n'apas été englobée dans le recensement de 1970.
b/ Estimation au 31 décembre 1973.

3. La population des Etats associés est essentiellement composée d'Africains etde Métis. A la Dominique, environ 380 Caraibes, descendants d'une tribu indienne,vivent dans une réserve de l 500 ha. Le 19 août 1977, il a été signalé que leGouvernement"de la Dominique avait donné l'assurance que ces terres resteront lapropriété des Caraibes après l'indépendance.

a/ Une constitution distincte pour Anguilla est entrée en vigueur enfévrier 1976.

b/ Les renseignements figurant dans le présent document sont tirés de documentspubliés.

c/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session,Suppl€ment No 23 (A/3J,/23/Rev.l), vol. IV, chap. XXV, annexe.
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4. La Banque mondiale, en collaboration avec plusieurs autres orp;anis:nes. n. convoaué
la Conférence sur le développement economique de la région des Antilles à W~shington,
les 14 et 15 décembre 1977 (voir chap. XXIII du present rapport) dl. Parlant des
problèmes économiques qui se posent à l'heure actuelle aux pays dE> la région, le
Président de la Conférence a mis l'accen~ sur le fait que la croissance démographique
de cette région avait entraîné un taux eleve de chômage dans les zones
urbaines et un sous-emploi généralisé dans les zones rurales. La réglementation
récente limitant les possibilités d'émigration dans les pays hôtes traditionnels
avait rendu le problème sensiblement plus aigu. La disparition de cette soupape
de sûreté classique était diautant plus grave, l'espace étant limité. Il était
à prevoir que la densité moyenne de population dèS di. erses îles~ qui était déjà
la plus elevee de l'hémisphère occidental, vînt à s'accroître encore. Au cours"de
l'annee, le Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population a
continue à aider les pays des Antilles à faire face à leurs problèmes démographiques
respectifs.

5. Le 17 août 1977, après avoir étudié la question des Etats associés, le Comité
spécial a décidé de l'examiner à sa prochaine session, sous reserve de toutes
directives que l'Assemblee générale pourrait donner à cet égard à sa trente-deuxième
session ':J.

6. Par sa decision 32/413 du 28 novembre 1977, l'Assemblee generale a décidé de
remettre à sa trente-troisième session l'examen de la question des Etats associés.

7. Par sa résolution 32/186 du 19 decembre 1977, l'Assemblee génerale a souligné
qu1il fallait d'urgence fournir aux peuples des Etats associés toute l'assistance
dont ils avaient besoin dans leurs efforts visant à renforcer leur économie
nationale et a invité le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du-Nord à'prendre, en consultation avec les representants librement élus des peuples
de ces territoires~ les mesures adéquates pour instituer et financer un programme
approprié de développement des territoires. L'Assemblée a prie les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies y compris en particulier
le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), les institutions
financières internationales et les donateurs d'assistance d'intensifier dans leurs
domaines de competence respectifs, leur aide aux peuples des Etats associés.

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

A. Dispositions constitutionnelles actuelles

8. .~ la suite de la dissolution de la Fedération des Indes occidentales en 1962
et des négociations ultérieures concernant le statut constitutionnel de chacun des
territoires du Commonwealth des Antilles, le Gouvernement du Royaume-Uni a propose
en 1965 un nouveau statut. constitutionnel pour six territoires (Antigla, la Dominique~

la Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent).

~ ~bid., trente-troisième session, Supplément No 23 (A/33/23/Rev.l). vol.3~

el Ibid., trente-deuxième session, S~plément No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. IV,
chap. XXX, par. 5.
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En vertu de ces propositions, qui so~t entrées en vigueur en 1967 pour Antigua,
la Dominique, la Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla et Sainte-Lucie
et, en 1969, pour Saint-Vincent, chaque territoire est devenu un "Etat associé au
Royaume-Uni", assumant l'entière responsabilité de ses affaires intérieures et
ayant le droit d'amender sa propre constitution et également la faculté de mettre
fin à son association avec le Royaume-Uni et de se déclarer finalement indépendant;
le Gouvernement du Royaume-Uni a conserve la responsabilité des affaires exterieures
et de la defense des territoires. La Grenade a accédé à l'indépendance lorsqu'a
été mis fin, le 7 février 1974, à son statut d'Etat associé. Il ne reste donc plus
que cinq Etats associés.

9. La constitution de chaque territoire prévoit notamment en outre l'établis-
sement d'un parlement: une Cham~re à la Dominique, à Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla, à Sainte-Lucie et à Saint-Vincent et une Chambre haute et une Chambre
basse à Antigua. Chaque législature dure cinq ans. Dans chaque territoire, le pouvoir
exécutif est confié au Gouverneur qui est nommé pour cinq &.nS par la Reine et qui
exerce ses fonctions assisté d'un cabinet compose d'un Premier Ministre et de plusieurs
autres ministres. Le cabinet est charge de l'administration et de la gestion des
affaires du pays et il est collectivement responsable devant son parlement.

10. Les gouvernements des Etats associés relèvent d'une Cour suprême de justice
dont la juridiction peut s'etendre aux autres territoires intéressés de la région
des Antilles. La. Cour a notamment competence pour les libertes et les droits
fondamentaux, la composition des divers parlements et les conflits entre différentes
dispositions de la Constitution de chaque Etat. La juridiction de la Cour est
déterminée par le parlement de chaque Etat associé.

Il. Un représentant du Gouvernement britannique sur place est chargé des relations
entre le Royaume-Uni et les territoires.

12. Comme il a été è.éjà indiqué lj, une situation particulière existait à Anguilla.
En bref, en vertu de la loi de 1971 sur Anguill~, le Gouvernement du Royaume-Uni a
repris le contrôle direct des affaires du pays. Par la suite, une Constitution
distincte pour l'île est entrée en vigueur le 10 février 1976.

13. En 1975, la Constitution de Saint-Vincent a été amendée pour donner au
Gouverneur le pouvoir de nommer à sa discrétion le chef de l'opposition au cas où
il y aurait pour ce poste deux ou plusieurs candidats faisant partie de l'opposition
et où aucun ne rallierait les suffrages des autres. Dans l'exercice de ce pouvoir,
le Gouverneur devra tenir compte de l'ancienneté, à savoir la durée totale du
mandat dont le membre élu a été investi et/ou du nombre de voix recueillies par
l'intéressé aux élections générales. Le 6 juillet 1977, il a été signalë qu'au
titre de cet amendèment Mme Ivy Joshua, chef du Peoples' Political Party (ppp) et

. membre de la Chambre d'assemblée, avait été nommée chef de l'opposition (voir
également par. 55 ci-après).

!J Ibid., annexe, par. 9 à 18.
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B. Statut futur des Etats associés

Genéralités

14. Le West Indies Act de 1967, aux termes duquel les Etats associés des Antilles
(WIAS) ont été créés, prévoit deux procedures permettant à tout Etat associf
d'accéder à l'indépendance. En vertu du paragraphe l de l'article 10 et de son
annexe, la législature locale ~eut adopter à la majoritG des deux tiers une
constitutioù indépendante qui doit être ratifiée par voie de référendum ~ la même
majorité des deux tiers. En vertu du paragraphe 2 du même article, le Gouvernement
du Royaume-Uni peut, à tout moment, mettre fin par un ordre en conseil à son
association avec un Etat associé.

15. On se souviendra g/ à cet égard que les chefs de gouvernement des Etats
associés ont adopté une résolution lors d1une réunion qui a eu lieu en décembre 1975
à Basseterre (Saint-Christophe). Il était indiqué notamment dans cette résolution
que la - Jnstitution d'aucun autre pays du Commonwealth des Antilles ne prévoyait
de référendum comme condition préalable à l'indépendance et que le statut d' "Etat
associéH ne répondait plus aux besoins et aspirations en matière de développement
et de constitution des gouvernements et des peuples des Etats associés. Il a donc
été décide : "que les gouvernements des Etats associés entreprendraient dès que
possible une démarche auprès du Gouvernement britannique en vue de mettre fin au
statut d' 'Etat associé' au Royaume-Uni, conformément aux dispositions du
paragraphe 2 de l'article 10 du West Indies Act de 196711

• Le même mois, la
de~ième Conférence des chef~ de gouvernement de la Communauté des Antilles (CARICOM),
qui s'est tenue également à Basseterre, a adopté une résolution distincte appuyant
le désir des gouvernements des Etats associés de mettre fin au statut d'Etat
associé et de s'acheminer vers l'indépendance complète.

16. On se souviendra également h/ qu'à peu près à la même époque un haut
fonctionnaire du Gouvernement britannique, chargé des relations avec les Etats
associés, avait déclaré au cours d'une conférence de presse que le Royaume-Uni
n'empêcherait aucun des Etats associés de devenir indépendant, pas plus qu'il ne
les pousserait à l'indépendance. Au cours d'un voyage effectué à la Dominique en
décembre 1977, Mlle Anne Stoddard, directeur adjoint du département dont relèvent
les Etats associés au Ministère des affaires étrangères et des affaires du
Commonwealth du Royaume-Uni, a réaffirmé cette position de son gouvernement, en
ajoutant que le Royaume-Uni était heureux de voir les territoires s'acheminer vers
l'indépendance.

17. Pour ce qui est d'Antigua, les chefs des deux partis politiques à la Cham'bre
des représentants ont exprimé des points de vue opposés sur la question de l'indé
pendance dans les déclarations qu'ils ont faites entre avril et octobre 1977.
L'Antigua Labor Party (ALP) est dirigé par M. Vere Bird qui est Premier Ministre
ti.u territoire depuis le début de l'année 1976. Il a déclaré : lINous voulons créer
un Etat fort, sûr de lui, socialement, économiquement et politiquement dév:üoppé,

g/ Ibid., trente et unième seSS10n, Supplément No 23 (A/31/23/Rev.l), vol. IV,
chap.-XXV, annexe, par. 17 à 19.

'!J../ Ibid., par. 16.
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avant de nous lancer sur la voie de l'indé'J;>endance ~ l'égard du 'Royaume-Uni."
M. George Walter est à la tête du Progressive Labour Movement (PLMJ, qui était
le parti au pouvoir dans le territoire jusqu'au début de l'année 1976. D'après M. Wa1~e

la plupart des autres Etats associés s'acheminaient vers l'indépendance et
Antigua ne ~arderait pas à en faire autant. Il demandait donc de nouvelles
élections pour permettre aux Antiguais de décider de leur avenir. On trouvera ci-après
un aperçu de l'évolution recente de la situation à la Dominique, Saint-Christophe-et
Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent.

La Dominique

18. Comme il a déjà été signalé il, des entretiens cor.Etit~ticr.r.cls au sujet de
la Dominique ont eu lieu à Londre;, en mars et en mai 1977, à la suite de l'adoption,
par le Parlement du territoire, d'une résolution priant le Gouvernement du
Royaume-Uni d'octroyer l'indépendance complète audit territoire avant novemlre de
cette année. A la Conference finale, tenue du 16 au 20 mai, les débats ont
essentiellement porte sur le projet de constitution et l'accord s'est fait sur la
plupart des points.

19. En juillet, le Premier ~-1inistre, 111. Patrick John, a informé le Gouvernement
du Royaume-Uni qu'à la suite d'autres discussions qui venaient de se tenir à la
Dominique, le gouvernement du territoire avait décidé, notamment

a) Que la Dominique opterait pour le statut de république avec un président
qui serait désigné après consultation entre le Premier Ministre et le chef de
l'opposition ou élu par la Chambre d'assemblée, si ces deux derniers ne parvenaient
pas à se mettre d'accord.

b) La Chambre d'assemblée serait composée de 21 membres élus et de 9 memrres
désignés auxquels on pourrait conférer le titre de "sénateurs'l, dont 5 par le
Premier Ministre et 4 par le chef de l'opposition.

a) PrOpositions concernant l'indépendance

20. Le 21 octotre 1977, la Chambre d'assemblée de la Dominique a adopté, par
16 voix contre 5, une résolution présentée par le Premier Ministre, aux termes
de le.quelle le territoire devait accéder progressivement à l'indépendance
sous le régime constitutionnel proposé par le gouvernement.

21. Lors du débat sur la résolution, le Dominica Freedom Party (DFP), palti de
l'opposition, a suggéré que le président soit élu au suffrage universel et que la
chambre soit composée de 13 membres élus suivant le principe de la représentation
proportionnelle. A cet égard, Mlle Eugenia Charles, chef de l'opposition, a fait
remarquer que le president élu devait être une personne neutre sur le plan politiq'H~

ayant pour rôle de· contrôler les abus auxquels le gouvernement en place pourrait se
livrer. Le système de la représentation proportionnelle qu'elle proposait
permettrait une répartition plus égale des voix au Parlement, lequel ne serait plus
composé de personnes triées sur le volet par le parti au pouvoir et par celui de
l'opposition.

i/ Ibid., trente-deuxième sess~on, Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. IV,
chap.-XXX, annexe, par. 36.
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22. A cela, M. Johp. a répondu que même s'il était élu par la population du
territoire, rien ne garantirait que le président agirait avec impartialité. Par
ailleurs, un président élu risquerait d'entraver l'action du Gouvernement au cas
où il ne serait pas favorable à la politique de ce dernier. D'accord avec le
Premier Ministre, un ·autre membre de son parti a déclaré que le système de la
représentation proportionnelle convenait à un pays où il existait divers groupes
ethniques. Quant au fonctionnement de ce syst2me, il était si compliqué qu'il
faudrait des années pour l'expliquer correctement à la population.

23. En outre, le Premier Ministre ne pensait pas, comme l'opposition, que l'on'
n'avait pas fait suffisamment d'efforts pour preparer le public à l'indépendance.
n a fait remarquer que la population du territoire avait participé aux débats sur
la question. Il a rappelé, à ce propos, les 21 seminaires organisés par l'oppo
sition, le programme intitulé "Independence Forumlt qui est diffusé cha.que semaine
à la radio et les réunions organisées, dans leurs circonscriptions électorales,
par des membr es du Dominica Labour Party (DLP), le parti au pouvoir, et par les
divers comités pour l'indépendance.

b ) Débats à la Chambre des Lords du Royaume-Uni

24. Des débats sur la situation à ia Dominique ont eu lieu à deux reprises à la
Chambre des Lords du Royaume-Uni. Le premier s'est tenu le 29 novembr e 1977 et,
à cette occasion, lord Goronwy-Roberts, ministre d'Etat aux affaires étrangères
et aux affaires du Commonwealth, répondant aux questions qui lui étaient posées,
a donné, entre autres, les informations suivantes j / :

a) Des lettres avaient été reçues d'un certain nombre de personnes opposées
à l'indépendance de la Dominique. Le Dominica Freedom Party avait fait un certain
nombre d'observations sur le contenu détaillé,de la Constitution, sur la procédure
à suivre pour l'accession à l'indépendance et sur la date à laquelle celle-ci
devrait être proclamée.

b) Une grève générale, qui était due à des motifs autres que purement
constitutionnels (voir ci-après par. 67 à 69), avait eu lieu dans le territoire
du 1er septembre au 17 octobre 1977.

c) Jusqu'à présent, le Gouvernement du Royaume-Uni avait cons idéré que le
Dominica Labour Party et le Dominica Freedom Party étaient nettement favorables à
l'indépendance, comme cela avait été manifeste lors de la Conférence constitutionnelle
tenue au début de l'année 1977. E~ octobre, après un débat sur les propositions du
gouvernement territorial touchant l'indépendance (voir ci-dessus par. 20 à 23), la
Chambre d'assemblée de la Dominique avait approuvé ce~ propositions par 16 voix,
contre 5. Estimant important qu'il y ait veritablement consensus à la Dominique
en faveur de l'indépendance, le Gouvernemen:t du Royaume-Uni attendait que le
Premier Ministre du Territoire fasse connaître le resultatdes consultations

j/ Royaume-Uni, Parliamentary Debates (Hansard) : House of Lords Official
Report (Londres, H.M. Stationery Office, 1977), vol. 387, No 12, col. 1086 à 1089.
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auxquelles il avait été procédé localement par les moyens d'information et que lerepr~sentant du Gouvern~ment britannique ~ la Dominique rende compte de l'état del'opinion publique sur la question.

d) Dès réception des deux rapports, le Gouvernement du Royaume-Uni serait enmesure de décider, notamment, s'il devrait procéder à des élections générales ou ~un référendum afin de déterminer les aspiràtions politiques de la population duterritoire.

e) L'obligation primordiale du Gouvernement du Royaume-Uni était d'identifierles désirs de la populat.ion de la Dominique en lui permettant d'exprimer sa volontéd'autodétermination plutôt. que de suivre une politique générale de décolonisation quiserait contraire à ses voeux.

f) Les modalités du programme d'aide du Royaume-Uni au territoire aprèsl'accession à l'indépendance seraient déterminées en consultation avec leGouve:r.nement dominicain. Il etait toutefois exclu que le Gouvernement duRoyaume-Uni envisage une reduction quelconque de l'aide aux projets et de lacoopération technique dans les premières annees qui suivront l'accession àl'indépendance.

25. Lors du deuxième débat sur la situation à la Dominique, tenu le 19 janvier 1978,lord Goronwy-Ro1:er.ts, repondant à ur. certain nombre de questions, a donné lesprécisions suivantes le/ :

a) Le Gouvernement du Royaume-Uni Il' avait reçu aucune demande tendant àremettre à une date posterieure aux prochaines élections génerales la décisionfinale touchant l'indépendance de la Dominique. L'opposition avait proposé quela Constitution future de la Dominique indépendante stipule que ces électionsdevraient être organisées au debut de 1980, date à laquelle celles-ci devraientavoir lieu aux termes de la presente constitution.

b) Le Gouvernement du Royaume-Uni était responsable des affaires extérieureset de la défense du territoire mais il n'entrait pas dans ses obligations ni n'étaiten son pouvoir d'intervenir dans les affaires intérieures de la Dominique. Celadit, le Gouvernement du Royaume-Uni pourrait manifester aux autorités dominicainesl'espoir qu'elles seront à même de faire en sorte ~ue les élections aient lieu dansde bonnes conditions.

c) Le Gouvernement du RoyaU1'le-Uni avait reçu des rapports détaillés sur lesdébats publics et parlementaires dont avait fait l'objet un livre blanc relatif à~'indépendance qui emanait de la Conference constitutionnelle de 1977. Lord GoronwyRoterts a déclaré que si le Royaume-Uni constatait que le dési~ d'indépendance était~argement partage par la population de la Dominique, il recommanderait aux autoritésde s'engager dans cette voie.

k/ Ibid., vol. 388, No 24, col. 207 à 209.

- 65 -

(

l



d) Le déroulement des débats internes concerna.nt la nature de la constitution
acceptée à cette conférence était jugé encourageant. Certes, le gouvernement et
l'opposition n'étaient ~as d'accord sur un certain nombre de dispositions consti
tutionnelles, mais ils convenaient que la Dominique devait s'orienter
vers l'indépendance. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait l'impression que l'écart
qui les séparait diminuait presque de jour en jour.

c) Situation depuis janvier 1978

26. On a appris que, le 15 février 1978, le Premier Ministre, M. John, avait
envoyé un télégramme de félicitations à la Grenade pour le quatrième anniversaire
de son accession à l'indépendance. Dans ce télégramme, le Premier Ministre déclarait
que la Dominique avait l'intention de se rendre indépendante du Royaume-Uni au cours
de l'année.

27. Le 14 avril, on a signale qu'une délégation de cinq membres dirigée par
M. John était arrivée à la Barbade en provenance de Londres après de nouveaux
pourparlers sur l'indépendance de la Dominique. Ceux-ci paraissaient avoir été
positifs et le territoire semblait bien engagé sur la voie de i'indépendance.
Lors dlune rencontre de jeunes, qui a eu lieu à Portsmouth le 23 avril, le Premier
Ministre a annoncé que lors des derniers entretiens de Londres, on lui avait dit
que le Gouvernement au Royaume-Uni n'avait pas l'intention de retarder l t accession
de la Dominique à l'indépendance et que, de ce fait, les préparatifs en vue de
l'indépendance devaient se poursuivre.

28. Sur l'invitation du Premier Ministre, trois fonctionnaires du Gouvernement du
Royaume-Uni ont séjourné dans le territoire du 13 au 19 mai afin de s'entretenir
à no~veau de la Constitution d'une Dominique indépendante. M. Richard Prossnet,
conseiller du Secrétaire d'Etat du Royaume-Uni aux affaires étrangères et aux
affaires du Commonwealth, qui avait assisté à la Conférence constitutionnelle de
1977, a déclaré qu'il avait eu des discussions approfondies tant avec le gouvernement
qu'avec l'opposition, discussions qu'il a qualifiées "d'honnêtes, franches et

"-i fructueuses". Le 21 juillet, après avoir examiné la situation actuelle à la
Dominique, la Chambre des communes du Royaume-Uni a approuvé, sans vote, un arrêté
octroyant l'indépendance complète au territoire. Plus tard, le Ministère des
affaires étrangères et des affaires du Commonwealth a annoncé que la Dominique
deviendrait pleinement indépendante le 3 noyembre.

Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla

29. Comme il a déjà a été signalé 1/, lors des dernières élections générales qui
ont eu lieu à Saint-Christophe-et-Nièves, le 1er décembre 1975, le parti travailliste,
parti le plus important, qui avait à sa tête le Premler Ministre, M. Robert Bradshaw
(décédé en mai 1978), est revenu au pouvoir. Aucune élection n'a eu lieu à
Anguilla à cause de la situation particulière dans laquelle se trouve l'île
(voir ci-dessus par. 12) •. La question de l'accession à l'indépendance était l'un
des thèmes de la plate-forme électorale du parti travailliste.

1/ Documents offiLi.els de l'Assemblée générale, trente et unième session,
Suppl€ment No 23 (A/31/23/Rev.l), vol. IV, chap. XXV, annexe, par. 24 et 37 à 38;
ibid., trente-deuxième session, Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. 4, chap. XXX,
annexe, par. 41.
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30. En mars et en avril 1976, le eouvernement territorial a envoyé une délégation
à Londres pour s'entretenir avec le Gouvernement du Royaume-Uni du futur statut
constituti~nnel du territoire. Le Nevis Reformation Party (NRP)~ parti de llOppO
sition, arguant du fait que la population de Nièves ne souhaitait aucune forme
d'indépendance, aurait refusé de participer à la première série d 1 entretiens sur
l'indépendance qui ont eu lieu en mars. Toutefois~ le NRP était représente à la
troisième série d'entretiens qui ont eu lieu en avril dans le but d'examiner les
divergences de vues entre le gouvernement et l'opposition sur la question de
l'indépendance. Anguilla n'aurait pas participe à ces pourparlers~ sa population
ne voulant pas entendre parler d'ind~pendance avec Saint-Christophe-et-Nièves ni
même d'indépendance tout court.

31. De nouvelles rencontres ont eu lieu à Londres, les 16 et 17 mars 1977~ entre
une délégation de l'Etat associé de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla et
M. Edward Rowlands, ministre d'Etat du Royaume-Uni au Ministère des affaires
étrangères et des affaires du Commonwealth, dans le but d'examiner les propositions
relatives au futur statut constitutionnel de llEtat. La délégation comprenait
M. Bradshaw, le Premier Ministre, aujourd'hui disparu, M. Paul Southwell, Premier
Ministre adjoint. M. Lee Moore, procureur général et M. Simeon Daniel, chef de l'oppo
Rition. Auparavant, M. Daniel s'était déclaré opposé à l'invitation de M. Bradshaw
de réunir la population de Nièves sous un même statut indépendant et avdt déclaré
à maintes reprises que les électeurs de Nièves voulaient être séparés politi-
quement de Saint-Christophe~ ce qui a été confirmé plus avant dans ll année par un
référendum organisé à Nièves par le NRP.

32. Une délégation composée de ~4. Bradshaw~ Southwell et Moore aurait rencontré
M. Rowlands vers la fin du mois de mars au Ministère des affaires étrangères et
des affaires du Corr~onwealth du Royaume-Uni. Selon des fonctionnaires du
Gouvernement britannique, le Royaume-Uni pourrait, en vertu du West Indies Act de
1967, octroyer l'indépendance à ce territoire, comme le demandait M. Bradshaw;
toutefois, le Gouvernement du Roya~e-Uni voulait d'abord s'assurer~ par un
référendum ou par des élections générales, que la majorité de la population du
territoire était favorable à ce statut. Les fonctionnaires ont ajouté que le
Royaume-Uni n'accepterait l'inclusion d'Anguilla dans une fédération indépendante
avec Saint-Christophe-et-Nièves qu'à.condition que tel soit le voeu de la
population d'Anguilla.

33. Dans des déclarations publiques faites entre le mois de septembre 1977 et
janvier 1978, M. Bradshaw aurait formulé les observations s"lA.ivantes toue1;-,.nt
l'avenir de l'Etat associé de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla:

a) s'il n'avait pas été possible d'obtenir l'indépendance pour l'Etat en
1977, cela était dû au fait que des divergences fondamentales subsistaient entre
le Gouvernement du Royaume-Uni et celui du territoire au sujet d'Anguilla.

'.J) Le Gouvernement du Royaume-Uni serait obligé de reconnaître que du point
de vue juridique, Anguilla faisait toujours partie de l'Etat •.• Il fallait ménager
la possibilité d'une réintégration complète d'Anguilla dans 11Etat à un moment
quelconque dans l'avenir.
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c) Le I1r éférendumH organisé récemment par le NRP à Nièves n'avait aucun
foud~. 'nt légal. M. Bradshaw' a ajouté que l~ Gouvernement avait toujours
l'intention de demander l'indépendance avec.. J,l.L~Ves. A cet égard, les soi-disant
separatistes de l'île ne constituaient aucune menace réelle.

d) D~après des indications récentes et dignes de foi, l'Etat devrait
pouvoir accéder à l'indépendance en 1978.

34. Lors d'une visite à Antigua, le 2 février, M. Moore a déclaré que par suite
de la ~aladie de M. Bradsahw, les pourparlers avec le Gouvernement du Royaume-Uni
au sujet du statut futur du territoire ava:i,ent dû être suspendus mais que, en ce
qui concernait Anguilla, les discussions se poursuivaient entre les parties
intéressees.

35. Dans s,on message du nouvel an, M. Southwell, Premier Ministre adjoint, a
réaffirmé que 1978 devrait être l'année de l'accession à l'i.ndépendance de l'Etat
associé de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla. Il a ajouté que son gouver-'
nement avait hâte de tenir l'engagement, qu'il avait pris lors des élections de
décembre 1975, de conduire l'Etat- à l'indépendance. M. Southwella été nommé
Premier Ministre à la suite dl1 décès de M. Bradshaw.

Sainte-Lucie

36. On se souviendra ml que des entretiens préliminaires relatifs à l'indépendance
ont eu lieu à Londres, en avril 1977, entre des représentants du Royaume-Uni et des
deux partis politiques à la Chambre d'assemblée de Sainte-Lucie: le United Workers'
Pa~ty (uwp), actuellement au pouvoir, et le Labour Party (LP), part i de l' oppo-'
sition. A l'issue de ces entretiens, le Gouvernement du Royaume-Uni a publié un
communiqué officiel dans lequel il déclarait que le Gouvernement de Sainte-Lucie
publierait un document consultatif dans lequel il exposerait au public les
avantages qu'il trouvait à l'indépendance et à toute modification éventuelle de
la Constitution actuelle.

37. En juillet, le gouvernement du territoire a publié un Livre vert sur
l'independance et invite toutes les sections de la population à faire connaître
leur point de 'Vue sur la question avant le 30 septembre. Après la clôture du
debat public, une nouvelle réunion devait avoir lieu à Londres pour analyser le
resultat des consultations.

38. Dans le Livre vert, le gouvernement n'a pas propose de modification importante
de la Constitution actuelle. L'un des avantases enonces dans le Livre vert etait
l'admission de Sainte-Lucie à l'Organisation des Nations Unies et à ses institutions
specialisees. Il y est indique egalement que le Premier Ministre, M. John Compton,
avait~ dès 1967, envisag~ l'indépendance du territoire et que le gouvernement
s'était employé, dans un premier temps, à cooperer politiquement avec les autres
Etats associes au sujet de cette question. On soulignait aussi que le Gouverneur

ml Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. IV,
chap.-XXX, annexe, par. 47 à 49.
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avait déclaré, dans plusieurs discours sur les politiques et les programmes du
gouvernement prononcés devant l'Assemblée, qu~aucun progrès n'avait été réalisé
dans la voie de l'indépendance et que s'il était impossible de parvenir à une
approche commune, Sainte-Lucie adopterait une position sépar~tiste.

39. Le 6 octobre, on a annoncé que le Labour Party avait publié, en réponse au
gouvernement, un "livre rouge" sur l'indépendance dans lequel il affirmait que la
population avait réagi "très mollement ll et qu'elle s'était montr~e "dans l'ensemble
opposée à 11 indépençlanceôi

• Le LP soutenait qU.e le peuple de Sainte-Lucie était
convaincu que llindépendance serait un fardeau trop lourd et qu'en l'état actuel

des choses cela ne ferait qu'aggraver une situation économique préoccupante".
De plus~ le LP a violemment critiqué l'action du gouvernement.

40. Dans son "livre rouge", le LP s'est déclaré convaincu que s'il était décidé,
lors des prochains entretiens de Londres, que le public n'avait pas montré un
intérêt suffisant pour cette question, la demande du gouvernement tendant à ce
que Sainte-Lucie accède à l'indépendance en 1978 serait abandonnée "au moins pour
le moment i

!. Le parti a rappelé sa position, déclarant que la décision quant à
l'avenir du territoire n'appartenait pas au gouvernement mais au peuple.

a) Deuxième série d'entretiens constitutionnels

41. La deuxième série d'entretiens sur la question de l'indépendance de
Sainte~Lucie siest déroulée à Londres du 14 au 16 mars 1978. Les réunions étaient
présidées par M. Rowlands et réunissaient des délégués des deux partis à
l'Assemblée de Sainte-Luci~~ c'est-à-dire l'U\VP sous la direction du Premier
Ministre, M. Compton, et le LP,mené par M. Allan Louisy, chef de l~opposition.

42. Durant les entretiens, M. Compton aurait dit:
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11 Le Gouvernement de Sainte-Lucie croit très sincèrement que chaque pays,
si petit qu'il soit, a le droit inaliénable d'être litre et de décider de sa
propre destinée ... Sainte-Lucie jouit actuellement d'un statut d'association
avec le Royaume-Uni •.• Cette association est dite 'libre et volontaire' et
les deux parties peuvent y mettre fin à tout moment conformément aux
procédures prevues dans la Constitution.

Le présent gouvernement a fait savoir, en bonne et due forme, au
Gouvernement du Royaume-Uni qu'il souhaitait mettre fin à l'association.
Dans ces circonstances, toute mesure dilatoire visant à s'opposer aux voeux
de la population de Sainte-Lucie, tels qu'ils ont été notifiés par son
gouvernement régulièrement élu, remet en question la nature libre et
volontaire de cette association.

Il a été reconnu que l'une des procédures, celle du référendum,
prévue dans la Constitution pour mettre fin à l'association, est maintenant
désuète ... La seule autre option est celle quia proposée le gouvernement
de Sa r1ajesté.
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Au cours des deux dernières années~ nous avons chaque fois que
cela était possible favorisé les discussions au sujet de notre avenir
constitutionnel ~ais dans toute société démocratique, lorsqu'il y a
désaccord, c'est la volonté de la majorité qui prévaut ••• Les représentants
du Gouvernement de Sainte-Lucie demandent donc que le gouvernement de
Sa Majesté adopte, aussi rapidement ~~e possible, les mesures constitu
tionnelles appropriées afin de renŒre au peuple de Sainte-Lucie, en la
personne de son gouvernement régulièrement élu, les derniers pouvo~rs qui
sont encore entre les mains du gouvernement de Sa Majesté •••

Toutefois, les représentants du Gouvernement de Sainte-Lucie tiennent
à assurer le gouvernement de Sa Majesté que la population sera consultée sur
toute modification de la Constitution ~~i pourrait s'avérer nécessaire afin
d'accéder à une pleine indépendance ••• Lorsque ces consultations seront
terminées, une délégation de Sainte-Lucie pourra reprendre les discussions
avec vous lM. Rowlands7 au sujet d'une constitution pour une Sainte-Lucie
indépendante, constitution que nous souhaitons voir entrer en vigueur an
plus tard le 13 décembre 1978... '1

43. Selon le communiqué officiel publié à l'issue des entretiens, les participants
ont décidé que le processus de consultation serait renforcé et que, dans ce cadre~

le Gouvernement de Sainte-Lucie publierait un projet de constitution pour une
Sainte-Lucie indépendante qui serait soumis à un débat public. M. ROivlands a
déclaré que s'il recevait l'assurance que tout le processus a été mené à bien,
il était disposé à convoquer une conférence constitutionnelle dans les quatre mois.

44. Le 20 mars, après son retour de Londres, [·f. Compton a dit à ses symphatisants
qu'il était temps pour les habitants de Sainte-Lucie de prendre conscience que la
responsabilité de l'avenir de leur pays était entre leurs mains et qu'ils devaient
avoir un seul objectif: l'indépendance de l'île avant le 13 décembre 1978. Il
a ajouté que des pays bien plus ~etits qùe le territoire avaient accédé à
l'indépendance et que, dans les prochaines semaines, le gouvernement
demanderait aux habitants d'étudier le type de constitution qu'ils
souhaitaient.

45. Dans une déclaration publiée après les derniers entretiens constitutionnels,
le Labour Party a déclaré que M. Rowlands n'avait pas reçu l'assurance que la
population de Sainte-Lucie ait été suffisamment consultée quant à la question de
l'indépendance et qu'il n'avait pas accédé à une demande du gouvernement du
terr:itoire tendant à ce que le Gouvernement du Royaume-Uni fixe la date de
l'indépendance au 13 décembre. C'était maintenant au peuple de Sainte-Lucie
d'indiquer, durant les quatre mois de consultation, s'il voulait l'indépendance
et à quel mOID~nt il souhaitait y accéder.

46. Dans son discours annonçant les politiques et les programmes du gouvernement
du territoire, prononcé lors de l'ouverture de la session parlementaire le
5 avril, le Gouverneur, après avoir passé en revue les derniers événements
relatifs à la question de l'indépendance, a exprimé l'espoir que la conférence
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constitutionnelle qui devrait se dérouler à Londres avant la fin du mois de juillet
réGlerait définitivement la question. Il a indiqué que l:élaboration d'un projet
de constitution pour une Sainte-Lucie ipdépendante avait déjà commencé. Bien que
le gouvernement nôait pas envisagé d'apporter de modification majeure à la·
Constitution actuelle~ le Gouverneur a demandé au peuple de Sainte-Lucie d'étudier
avec la plus eran~~ attention le contenu de ce document ét ne pas hésiter à faire
connaître ses observations afin de Guider ses représentants élus dans l'élaboration
du document final. Enfin, il a lance un appel à l'unité nationale afin d'engager
le pays dans la voie de l'indépendance.

47. Le 12 avril, en réponse à des. questions posées à la Chambre des Lords du
Royaunle-Uni, lord Goronwy-Roberts a annoncé que les parties concernées ne s'étaient
pas encore mises diaccord sur la date de l'indépendance de Sainte-Lucie. Attirant
l'attention sur le communiqué officiel publié après les derniers entretiens consti'
tutionnels (voir par. 43 ci-dessus), il a dit que le calendrier qui y avait été
fixé ne laisse Gu~re de place à l'incertitude et que M. Rowlands était disposé à
convoquer, avant la fin du mois de juillet, une conférence constitutionnelle en
vue de l'indépendance, si certaines conditions raisonnables d~ consensus étaient
réunies •. Il s'est déclaré convaincu qu~aussi bien le gouvernem~nt que l'opposition
à Sainte-Lucie ~vaient les intérêts du pays à coeur et il a estimé que le
Gouvernement du Royaume-Uni devait Il coopérer conformément au paragraphe 10 2) du
/!;lest Indies7 Act de 1967~ si ce processus s'avère être le bon" ni.

b) Projet de constitution pour une Sainte-Lucie indépendante

48. Le 9 mai, le gouvernement territorial aurait publié une version simplifiée et
condensee du projet de constitution pour une Sainte-Lucie indépendante intitulée
The Laynlan's Guide, afin qu'elle sOIt discutée publiquement. Le projet est encore
en cours d'impression. '

49. Dans le Guide le gouvernement a dit que tous les droits et les libertés de
liindividu~ consacrés dans la Charte des Nations Unies et earantis dans l'actuelle
Constitution du territoire, continueront à être garantis dans la nouvelle
Constitution, r: sous reserve des droits et des libertés des autres personnes et de
l'interêt public H

• En outre, une personne arrêtée ou détenue aura le droit de se
faire représenter par un avocat et de s'entretenir avec lui en privé et le montant
de la caution pour une personne arrêtée ne sera pas excessif.

50. Le gouvernement a également dit que la Chambre d'assemblée comprendrait
toujours 17 membres élus mais que le nombre des membres nommes passerait de 3 à 5.
De,plus, bien que le Gouvernement ne prévoie pas, dans l'immédiat, de créer un
sénat, des dispositions seraient prises afin que cette chambre so;t créée
"au moment où cela sera jugé nécessaire".

51. Selon le Guide un memtrè de la Chambre, de formation juridique, serait nqmmé
Attorney General, et le fonctionnaire actuellement à ce poste deviendrait alors
director of public prosecutions.

ni Royaume-Uni, Débats narlementaires (Hansard) : Chambre des Lor~ Rap..E9r~

officIel (Londres, H.M: Stationery-o"f:ffc-ë, 19f~voi. 390; No 60, col. 25 et b26.
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52. Des dispositions seront prises afin de : a) nommer une commission en vue de
sauvegarder l:indép~ndanc~ et l'impartialité de ces services; et b) garantir aux
personnes ayant été lésées le droit de faire appel.

53. Du 24 au 27 juillet 1978, une Conférence constitutionnelle a eu lieu à
Lond:es en vue d'adopter des dispositions constitutionnelles garantissant
l'accession à l'indépendance de Sainte-Lucie. Des délégués de l'UWP et du LP,
les deux partis r~présentés à la Chamlre d'assemblée de Sainte-Lucie, ont participé
à cette conférence.

54. Le 27 juillet, au cours de la séance finale de la Conférence, M. Compton
aurait dit

57. Par
les affa
a indiqu'
moins qu
générale
une poli
d'avoir

"Nous avons consacré ces quatre jours à ~laborer le nouveau cadre dans
lequel le peuple de Sainte-Lucie commencera bientôt à gérer ses affaires
en toute liberté et souveraineté. De larges zones d'accord sur la nature
de ce cadre ont pu être dégagées. Les quelques points de divergence entre
ma délégation et celle de l'opposition seront, sans aucun doute, résolus au
sein de la Chambre d'assemblée."

Le Premier Ministre a à nouveau demandé au Gouvernement du Royaume-Uni d'accorder
le 13 décembre 1978 l'indépendance à Sainte-Lucie.

58. Le
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position des principaux partis politigues sur l'avenir du~territoire
l

a)

55. Lors des dernières élections générales qui ont eu lieu le 9 décembre 1974 f2/,
le Saint-Vincent Labour Party (SVLP), conduit par M. R. Milton Cato et qui
avait :formé une alliance électorale avec le PPP (Peoples' Political Party),
~onduit par M. Ebenezer T. Joshua, a ,remporté 10 des 13 sièges élus à l'Assemblée,
le PPP obtenant 2 sièges, et M. James F. Mitchell, Premier Ministre du précédent
gouvernement, qui avait fait campagne en tant que membre dissident du PPP
conservant son siège dans la circonscription de Grenade. Le 10 décembre, M. Cato,
qui avait été nommé Premier Ministre et Ministre des finances, a formé un nouveau
gouvernement au sein duquel M. Joshua ~st devenu Ministre du commerce et ~e l'~~ri

culture. Sur ces entrefaites, l'épouse de M. Joshua, Mme Ivy Joshua, qui avaJ.t
été élue dans la circonscription de North Windward, a fait savoir au Gouverneur
qu'elle ne soutiendrait pas le gouvernement. Elle a ultéri.eurement ét é désignée
comme chef de l'opposition (voir par. 13 ci-dessus).

0/ Documents officiels de liAssemblee générale, trente et unième session,
Supplement No 23 (A/31/23/Rev.l), vol. IV, chap. XXV, annexe, par. 30, 32 et 33.
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56. Le SVLP avait fait cam~gne sur le thème de l'accession du terri+'oire à
l'indépendance totale au cours des cinq prochaines années, soit uni à Un ou
plusieurs territoires, soit seul. Au cours de l'allocution qu'il a prononcée
en janvier 1975 lors de l'ouverture de la session du Parlement, le Gouverneur
a déclaré que le gouvernement, agissant conformément au mandat clair et précis qui
lui avait été donné par le peuple, chercherait à faire acceder le pays à l'indé
pendance. Il a réaffirmé \:et engagement lors de plusieurs interventions devant
l'Assemblee. En outre, aUCUn changement n'est apparu dans la position du gouver
nement à cet égard ni dans les messages adressés au~ Etats associés par M. Cato,
ni dans aucune de ses récentes déclarations.

.,'1
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57. Par lettre en date du 22 février 1978, adressée au Secrétaire d'Etat pour
les affaires étrangères et les affaires du Commonwealth du Royaume-Uni~ M. Joshua
a indiqué que le PPP n'était pas favorable à l'indépendance de Saint-Vincent à
moins qu'il n'ait été préalablement procédé à un référendum ou à des élections
générales. Dans cette lettre~ il reprochait également à M. Cato d'avoir adopté
une politi~ue personnelle sur la qllestion fondamentale de l'indépendance, et
d'avoir ignoré la position du ppp à cet égard.

58. Le 9 mars~ M. Cato, ayant eu connaissance de la position prise par le PPP,
a écrit à M. Joshua pour lui demander de rétracter les propos co~tenus dans la
lettre adressée au Secrétaire d'Etat. M. Joshua a alors écrit à ses deux
correspondants en refusant de satisfaire à cette dema~de, principalement au motif
que s'il était exact que le PPP avait passé ~n accord électoral avec le SVLP, il
n'en conservait pas moins en tant que parti politique dûment constitué, sa complète
et totale indépendance. Dans un mémorandum adressé à M. Joshua le 13 mars, le
Gouverneur lui faisait savoir qu'à compter de cette date et sur l'avis du
Premier Ministre il avait été mis fin à ses fonctions.

b) Résolution concernant le statut définitif de Saint-Vincent

59. Le 23 mars, M. Cato aurait soumis à la Chambre d'assemblée un projet de
résolution autorisant le gouvernement à rechercher sans retard la totale
indépendance du territoire. Lors des débats aux~uels l'examen de ce projet
a donné lieu, le Premier Ministre a soutenu que son parti, ayant obtenu les
voix de 19 579 électeurs sur les 28 574 ayant pris part au vote lors des
élections générales de 1974, était mandaté pour conduire Saint-Vincent à
l'indépendance. S'adressant à l'ensemble des habitants de Saint-Vincent, y
compris aux membres de l'opposition, il leur a demandé d'agir en hommes responsables,
et de rejeter toute domination de façon à devenir pleinement indépendants.

60. M. Joshua, qui avait été relevé de ses fonctions ministérielles en mars
(voir par. 58 ci-dessus) et qui faisait depuis partie de l'opposition, a fait
valoir que le gouvernement n'avait pas réellement reçu un mandat indiscutable de
modifier le statut politique du territoire, car les dernières élections avaient
été gagnées conjointement par le SVLP et le PPP. Il a donc réitéré son point de
vue qui est d'ailleurs partagé par l'ancien Premier Ministre, M. Mitcnell.

61. A l'issue du débat, le projet de résolution a été adopté par 10 voix contre 2.
M. Joshua qui avait refusé de tenir compte d'un rappel à l'ordre du Speaker, et
qui avait été prié par celui-ci de quitter la salle des séances, n'a pas pris part
au vote; Mme Joshua et M. Mitchell ont voté contre le projet de résolution.

c) Organisation des entretiens sur l'~ndépendance

62. Peu après l'adoption de la résolution mentionnée ci-dessLs, M. Cato,
ainsi que H. Arthur Francis WilJiams, Attorney General, se sont rendus à
Londres pour y avoir des entretiens préliminaires ~V2~ des responsables du
Ministère des afL .J.res étrangères et aux affe~.r ~<, ., Commonwealth du
Royaume-Uni. Le fond des discussions aurait J'Ct~~ :::n~.t les procédures à mettre
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64. Un délai de deux mois prenant fin le 31 mai avait été précédemment accorde
à certaines personnes et groupes du territoire afin de leur permettre d'exposer
leurs suggestions sur les dispositions qu'elles souhaiteraient voir inclure dans
la constitution qui prendrait effet lorsque Saint-Vincent aurait accédé à
l'indépendance. A la demande générale, le Premier Ministre aurait le 1er juin
reporté cette date limite au 31 juillet.

63. Le 17 mai, le Cabinet du Premier Ministre a annoncé que la première série
d'entretiens sur l'iudependance~ entre le Gouvernement du Royaume-Uni et le
gouvernement du territoire et les représentants de l'opposition, se tiendrait
à Londres au début de septembre. Au cours de ces entretiens, il y aurait lieu
d'examiner les amendements qu'il serait nécessaire d'apporter à l'actuelle
Constitution pour la rendre compatible avec l'indépendance de Saint-Vin~ent.

Les trois membres de l'opposition à la Chambre d'assemblée seraient invités à.
assister à ces entretiens.

en oeuvre pour conduire Saint-Vincent à l'indépendance.
également soulever le problème de l'assistance technique
par le Royaume-Uni à Saint-Vincent lorsque celui-ci aura

Le Premier ~1inistre devait
et financière à apporter
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C. Autres faits nouveaux

Antigua

65. D'après les renseignements reçus, Antigua et les Etats-Unis d'Amérique
auraient signé en 1977, à la' suite d'une troisième serie d'entretiens, un nouvel
âccord de Il ans renouvelant l'autorisation d'utiliser les bases de Coolidge, où
les Etats-Unis d'Amérique possèdent une station de localisation et une station de
recherches océanographiques.

66. Dans un communiqué publié à l'issue de la signature de l'accord ci-dessus~

le gouvernement du territoire a annoncé qu'aux termes du nouvel accord qui se
substitue à celui expirant le 31 decembre 1977, Antigua recevrait annuellement
une somme de 4,2 millions de dollars des Antilles orientales J2/. Ce communique
précisait qu'aux termes de cet accord il était egalement prevu que des facilités
supplémentaires seraient accordées à Antigua, lui permettant de bénéficier plus
complètement de l'aide économique fourni~ par les Etats-Unis par l'intermédiaire
de la Banque de développement des Caraïbes. Le communiqué ajoutait qu'une série
d'entretiens extrêmement fructueux avaient eu lieu entre des représentants du
Gouvernement d'Antigua et des représentants de l'Agency for International
Development des Etats-Unis (USAID), et que le Gouvernement d'Antigua voyait avec
satisfaction s'ouvrir une phase nouvelle et féconde dans les programmes
d'assistance economi<;.ue.•

pl La ~onnaie locale est le dollar des Antilles orientales. En juillet 1976,
l'Aut~ité monétaire des Antilles orientales a décidé de dissocier le dollar des
Antilles orientales de la linoe et de le rattacher au dollar des Etats-Unis. La
parité a été établie au taux de 2,70 dollars des Antilles orientales pour 1 dollar
des Etats--Unis d'Amérique.

- 74 -

1···."

l

:

i
,

:

'i
!
:

'1

l,
l

69. Le
interve
somme r
ci-dess
la civi
salaire
chaque
fois qu

70. En
ministr
et M. F
sociale
ministé
et M. R
du part
dernièr

71. Ce
la suit
d'assem
trois s
électio
approch
que cel
parleme



La Dcminisue

67. En juillet 1977~ la Civil Service Association (CSA) de la Dominique a rejeté
la dernière proposition transactionnelle faite par le gouvernement aux
fonctionnaires qui réclamaient le paiement d'un arriéré de salaire portant sur
la période de janvier 1974 à janvier 1976, et a exigé que le gouvernement verse
en espèces avant la fin du mois suivant une somme d'environ 4,1 millions de
dollars des Antilles orientales due aux fonctionnaires. Le 1er septembre, ayant
appris que le gouvernement ne pourrait pas satisfaire à la demande du s;yndicat,
environ 2 000 fonctionnaires se solit mis en grève, rejoints ultérieurement par
les dockers. La grève a provoqué la fermeture des administrations et des écoles,
a entraîné le départ des infirmières des hôpitaux et a pratiquement interrompu
les services de transports aériens et maritimes. Le gouvernement a' fait savoir
que la grève coûterait environ 4 millions de dollars des Antilles orientales.

68. Selon les informations locales, la situation n'est nullement désespérée et
ne s'est accompagnée d'aucune agitation, mais il y a eu pénurie de vivres et
de matières premières à usage industriel.

69. Les grévistes ont repris le travail le 17 octobre, après qu'accord soit
intervenu. Aux termes de cet accord, le gouvernement s'est engagé à payer la
somme ré~lamée de 4,1 millions de dollars des Antilles .orientales (voir par. 67
ci-dessus) et accorderait certains autres avantages aux grévistes. De son côté,
la Civil Service Association s'est engagée à ne réclamer aucune augmentation de
salaire au gouvernement avant ja.nvier 1979. Mais à compter du 1er septembre 1977,
chaque fonctionnaire recevra 10 dollars des Antilles orientales par mois chaque
fois que l'indice du coût de la vie s'élèvera de 10 points.

70. En janvier 1978 a eu lieu un remaniement ministériel. ~~. Michael Douglas,
ministre des communications, des travaux publics et des ressources hydrauliques,
et M. Ferdinand Parillon, ministre de l'intérieur, de la santé et de l'aide
sociale, se sont vu pour des motifs politiques retirer leurs responsabilités
ministérielles. Ils ont été remplacés respectivement par M. Oabourne ~heodore

et M. Randolph Bannis. MM. Douglas et Parillon ont ultérieurement démissionné
du parti au pouvoir, le Dominica L~bour Party (DLP) lequel avait obtenu aux
dernières élections générales en mars 1975 16 des 21 sièges élus à IVAssemblée.

71. Ce même mois, est intervenu un nouveau mouvement ministériel important, à
la suite de la décision prise par M. Pat Stevens, membre indépendant de la Chamtre
d'assemblée, de rejoindre le Dominica Freedcm Party (DFP), qui avait obtenu
trois sièges pourvus par voie d'élection à la Chambre d'assemblée lors des
élections de 1975. A cette séance, M. Stevens a déclaré que l'ind~pendance

approchan~,. il lui paraissait nécessaire que l'opposition soit renf0rcée afin
que celle-ci puisse exercer un rôle plus important lors des discussions
parlementaires.
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Saint-Vin'.::ent

72. Le 13 mars 1978, est intervenu un événement politique important, à savoir
une déclaration du Gouverneur selon laquelle les fonctions de Ministre du commerce
exercées par M. Joshua étaient désormais confiées à M. Vincent Beache, ancien
Secrétaire parlementaire au Ministère. A la suite de cette décision, M. Joshua
a repris ses fonctions de leader du ppp (voir également par. 55 et 58 ci-dessus).

D. Relations extérieures

73. Les cinq Etats associé~ sont membres de la Communauté des Caraibes (CARICOM)
(qui fait partie du Marché commun des Caraibes) ainsi que des insti-
tutions associées à la CARICOM. L'une de ces institutions est le Conseil des
ministres des Etats associes des Antilles orientales, dont l'objectif est de
promouvoir la cooperation intergouvernementale entre ces Etats.

74. Les 1er et 2 mars 1978, une session du Conseil s'est tenue à Castries
(Sainte-Lucie) • Au cours de l'allocution qu'il a prononcée lors de l'ouverture
de cette session, le Premier Uinistre de ce territoire a entre autres demandé
aux participants à la réunion de renforcer cette institution de façon à pouvoir
faire face aux problèmes à venir, compte tenu notamment du fait que certains de
ses membres souhaitaient que le territoire devienne rapidement indépendant du
Royaume-Uni.

75. Le Conseil a examiné différents problèmes concernant notamment l'aviation
civile, la monnaie, la représentation diplomatique, et plus spécialement les
commissions du Conseil au Canada et au Royaume-Uni, la Cour suprême des Etats
associés des Antilles, la représentation des Etats associés aux conseils des
différents organismes régionaux; le Conseil s'est également penché sur un projet
de réunion au cours de laquelle seraient examinés les problèmes maritimes et qui
devrait se tenir vers la fin du mois de mars, et à laquelle partici-
peraient des représentants de Grenade et de Montserrat. Le Conseïl a
également étudié les mesures concrètes à adopter pour faire suite à la Conférence
sur le développement économique dans les Antilles qui s'est tenue à
Washington, D.C. les 14 et 15 décembre 1977 sous l'égide, entre autres, de la
Banque' mondiale et de la Banque de développement des Caraibes (Caribank), qui
est l'un des membres associés de la CARICOM (voir chap. XXIII du présent rap'POrt gJ
et par. 4 ci-dessus).

76. Les gouvernements des Etats associés ont mis en place à Tortola, dans les
îles Vierges britanniques, le Centre régional de formation de la police.
Vingt-sept agents de police se sont inscrits en juillet 1977 lors de l'ouverture
de ce centre (dont 12 originaires des Etats associés).

77. Les gouvernements des Etats associés ont également effectué diverses contri
butions à certains proj'ets régionaux du PNUD. En décembre 1976" le PNUD a versé
une contribution de 1,1 million de dollars des Etats-Unis pour couvrir une partie
du coût d!un projet régional destiné à permettre au PNUD de continuer à fournir

SI Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
9upplément No 23 (A/33!23/Rev.l), vol. III.
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une assistance technique à la Banque de développement des Caraibes; 17 paysparticipants, y compris les Etats associés, prendront à leur charge le soldedu coût du projet dont le montant total est de 6,8 millions de dollars desEtats-Unis et qui doit être achevé à la fin de 1979 (voir chap. XXIII du présentrapport rI. En juillet 1977. il a été décidé de porter d'un an et demi àcinq ans-et demi la durée d'un autre projet régional pour l'enseignement et laformation du personnel paramédical des 17 pays des Caraibes membres duCommonwealth (y compris les Etats associés), qui était devenu pleinement opérationnelen juillet 1975. Ce projet, d'un montant total de 9,3 millions de dollars des EtatsUnis, sera financé partielle~ent par le PNUD (à concurrence de 1,3 nillion dedollars) et par les gouvernements des pays participants (à concurrence de 8 millionsde dollars).
78. Le 28 février 1975, un traité prévoyant une large coopération économiqueentre les membres de la Communauté économique européenne (CEE) et certains paysd'Afrique, des Carai~es et du Pacifique (ACP) a été signé à Lomé (Togo)(voir A/AC.17617). Aussi longtemps que les territoires demeureront associésau Royaume-Uni qui est membre de la CEE, ils seront couverts par la Conventionsignée à Lomé entre la CEE et ces pays d'Afrique, des Caraibes et du Pacifique.Cette convention comporte des dispositions particulières en ce qui concerne lesucre, la CEE garantissant des achats minimums de 1,3 million de tonnes métriquesannuelles à un prix lié au prix du sucre dans la CEE. Saint-Christophe-et-Nièves,producteur et exportateur de sucre, participe à cet accord. La Convention prévoitégalement des mécanismes similaires en faveur d'un certain nombre d'autresproduits de base, notamment les bananes fraîches, en vue de stabiliser lesrevenus des différents exportateurs, notamment ceux de la Dominique, deSaint-Lucie et de Saint-Vincent. En outre la CEE, par l'intermédiaire de laBanque européenne d'investissement et du Fonds de développement européen, fournitune aide aux Etats associés.

rI Ibid.
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3. SITUATION ECONOMIQUE ~

A. Généralités

79. Les principaux moteurs de l'économie dans les Etats associés sont les
exportations agricoles, le b§.timent, le tourisme et les dépenses publiques qui
sont, à leur tour, presque entièrement tributaires de l'aide extérieure pour
couvrir les depenses ·d'investissement et les déficits budgetaires chroniques.
Le secteur manufacturier et celui de la distribution restent limités et il n'existe
aucun gisement commercialisable de ressources minérales.

80. La récession économique qui avait frappé les pays anglophones des Caraibes
en 1973-1974 s'est prolongée en 1977, encore qu'une légère reprise ait été enre
gistrée dans p.lusieurs des pays les plus développés (Barbade, Guyane et
Jamaïque) comme aussi dans certains pays peu développés, notamment dans les
Etats associés. La Trinité-et-Tobago, productrice de pétrole, quant à elle, a été
épargnée, bien que, comme tous les autres pays membres de la. CARICOM, elle continue
à pâtir de l'inflation qui sévit dans les pays industrialisés. En 1977, les
cours mondiaux du sucre, principal produit d'exportation de Saint-Christophe
et-Nièves et Anguilla, ont été plus bas qu'en 1976, mais les prix à l'exportation
des bananes, principale culture commerciale de la DOminique, de Sainte-Lucie et de
Saint-Vincent, sont demeurés inchangés.

81. En règle générale, les Etats associés ont continué de connattre des difficultés
de balance des paiements et un déficit budgétaire chronique, tout en devant faire
face aux problèmes de structure inhérents à l'économie des petites îles. Dans ces
territoires, les taux de chômage et de sous-emploi ont été exceptionnellement
élévés et la production et le revenu par habitant ont en fait diminué au cours des
dernières années.

B. Evolution de la situation économique

82. On trouvera ci-dessous un expose succinct de l'évolution de la situation
économique dans les Etats associés.

Agriculture

83. Etant donné qu'on ne dispose pas de données sur la production agricole destinée
à la consommation intérieure et régionale, les renseignements ci-apres ont trait
principalement à la production agricole destinée à l'exportation vers les marchés
extra-régionaux.

a) Sucre

84. D'après les critères mondiaux, on classe Saint-Christophe-et-Nièves et
Anguilla parmi les producteurs et les exportateurs de sucre d'importance secondaire;
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si Les renseignements contenus dans le present chapitre sont tires de
publiés antérieurement, ainsi que du rapport annuel pour 1977 de la Banque
développement des Caraibes publié à la Barbade (Caribbean Development Bank
Report, 1977).
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la majèure partie des plantations se trouvent à Saint-Christophe. Les gouvernements
d'Antigua et de Saint-Vincent se sont récemment efforcés de relancer leur industrie
sucrière respective. En 1977, Antieua a importé de Saint-Christophe-et-Nièves et
Anguilla du matériel pour la plantation de la canne à sucre dans le territoire.
En ce qui concerne Saint-Vincent, le eouvernement a entrepris d'exécuter un projet
visant à assurer une production Œe .sucre suffisante pour satisfaire les besoins locaux,
En janvier 1978, on a signalé que la Banque de développement des Caraibes avait
approuvé un prêt d'environ 3 millions de dollars des Etats-Unis destiné à couvrir
une partie du cont du projet, d'un montant estimatif de 4 millions de dollars des
Etats-Unis, prévoyant la plantation de canne à sucre sur le domaine de Langley Park,
en vue de la fabrication de sucre dans'une usine qui doit être construite à
Mount Bentinek. Les travaux de construction doivent être termines d'ici la fin
de 1979.

85. Prenant la parole à un rassemblement de jeunes à Portsmouth, le 23 avril 1978,
Mo Patrick John, Premier Ministre de la Dominique a déclaré que le gouvernement
territorial, tenant compte des résultats des enquêtes qu'il avait récemment
effectuées, avait l'intention de mettre en place une industrie sucrière intégrée,
~ui pourrait fournir du sucre et d'autres matières premières pour la production de
rhum et spiritueux.

86. En 1977, la récolte de sucre de Saint-Christophe s'est élevée à 41 382 tonnes,
contre 35 339 tonnes l'année précédente. D'après les renseignemen~s qu'il a lui
même fournis, le Gouvernement de Saint-Christophe-et-Niè~eset Anguilla a acquis
la sucrerie de Saint-Christophe (maintenant d~nommée st Kitts Sugar Manufacturing
Corporation) en decembre 1976, aux termes d'un accord conclu avec son ancien
proprietaire, la Henekell-Dubuisson Company Ltd, dont le siege est à Londres.
En 1977, les bénéfices, après déduction des impôts, de la société publique se
sont chiffrés à 2,6 millions de dollars des Caraïbes orientales, dont un montant
de 1,3 million de dollars a servi à effectuer le premier versement prévu par le
contrat d'achat de la sucrerie.

87. Pour 1976-1977, la production mondiale de canne à sucre a été estimée à
86,7 millions de tonnes, contre 82,4 millions de tonnes pour l'année culturale
précédente. Un nouvel Accord international sur le sucre, portant sur une période
de cinq ans, est entre en vigueur le l~r janvier 1978; les éléments principaux en
sont les suivants : a) fixation d'une fourchette des prix avec un minimum de
0,11 dollar et un maximum de 0,21 dollar des Etats-Unis par livre; b) maintien des
prix dans cette fourchette grâce à l'adoption de mesures de régulation du marché
prevoyant la mise en place d'un systeme de contingentement des exportations et la
constitution de stocks de réserve par les exportateurs au moyen des approvisionnements
excédentaires; et c) financement du maintien des stocks par la perception d'une
redevance sur les quantités transportées dans le cadre du commerce international ..
Aux termes de l'accord, le tonnage d'exportation fixé pour le territoire est de
71 120 tonnes de sucre brut.

88. Pour l'annee a~ricole se terminant le 30 juin 1978, la CEE a accepte un
nouveau prix garanti pour le sucre importe des pays d'Afrique, des Caraibes et
du Pacifique (pays ACP) (voir é~a~ement par. 78 ci-dessus). La CE~ compte
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que les pays ACP pourront obtenir une augmentation de 5,6 p. 100 du :prix de leur
sucre, grâce au nouveau prix garanti et à l'adoption éventuelle d'un système
autoréBulateur de redevances perçues sur les stocks de sucre en provenance des
pays ACP.

89. Le 18 janvier 1978, un porte-parole de la CARICOM a déclaré à Georgetown (Guyane)
que, d'apr~s des renseignements reçus par le secrétariat de la Communauté (qui y a
son si~ge), le Gouvernement canadien envisageait de réduire sa préférence tarifaire
(8 livres sterling par tonne actuellement) portant sur environ 50 000 tonnes de
sucre exportées au Canada par des pays producteurs membres de la CARICOM. On avait
signalé précédemment que le Canada et les 'Oays des Caraibes membres du Commonwealth
avaient entamé des négociations en 1976 en vue de conclure un pacte destine à
remplacer l'accord commercial de 1925 entre le Canada et les Indes occidentales et
qui-pourrait prevoir un syst~me tarifaire preferentiel analogue à celui portant sur
le sucre.

b) Bananes

90. En 1977, les îles Windward (dont la Dominique, Sainte-Lucie et Saint-Vin~ent)

ont eX'POrté 113 131 tonnes de bananes. contre 122 524 tonnes l'ann~e precedente;
cette ré~ression resulte nrincinalernent des conditions metéorolo~iQues
défavorables qui ont prevalu dans ces îles. Toutefois, au cours des trois premiers
mois de 1978, les exportations de bananes ont atteint 30 130 tonnes contre
28 642 tonnes lors de la même periode, en 1977. La production devait encore
augmenter au cours des trois mois suiva,nts, en particulier à la Dominique et à
Sainte-Lucie, principaux pays exportateurs.

- c) Noix de coco

91. La noix de coco, qui fournit le coprah, est cultivée à la Dominique, à
Sainte-Lucie et à Saint-Vincent. Peu après la creation de la CARICOM en
juillet 1973, des arrangements ont ete conclus touchant la commercialisation
intrarégionale de certains produits agricoles. Aux termes de ces accords, l'huile
de coco et le coprah produits dans les trois territoires ces dernières annees ont
été exportés vers d'autres pays membres de la CARICOM.

d) Arrowroot

92. L'arrowroot cultivé à Saint-Vincent, seul exportateur de ce produit dans la région
de la CARICOM, est une variete connue comme donnant la fecule la plus pure du monde. La
production est tombee de 8 227 barils en 1975-1976 à 7 438 barils l'annee agricole
suivante; en revanche, au cours de cette periode le prix par baril est passe de
140 à 170 dollars des Antilles orientales.

Tourisme

93. En raison du froid rigoureux qui a sévi en Amerique du Nord pendant l'hiver
de 1976-1977, le nombre des touristes a sensiblement augmenté pendant la ~aison
d'hiver dans la plupart des pays des Caraibes membres du Commonwealth, y compris les
Etats associes, et cette tendance s'est poursuivie jusqu'à la saison d'eté.
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94. Pour 1977, le nombre de touristes arrivés par avion se répartit comme suit
(les chiffres entre parenthèses indiquant les gains en pourcentage par rapport
à 1976) : Antigua, 67 412 (19,5 p. 100); Sainte-Lucie 45 057 (24 p. 100);
Dominique 21 737 (13 p. 100); Saint-Vincent 18 200 (6 p. 100); et
Saint-Christophe-et-Nièves 15 400 (la p. 100).

95. Entre la fin de 1977 et le début de 1978, deux faits nouveaux im'Dortants
sont intervenus dans l'industrie du tourisme à Antigua et à: Sainte-Lucle. Il
convient de rappeler qu'aux termes d'un nouvel accord concernant l'utili-
sation des bases militaires américaines à Antigua., lE'..territoire devait
recevoir annuellement une somme de 4,2 millions de dollars des Antilles
orientales pendant la periode 1978-1988 (voir 'Dar. 65 et 66 ci-dessus). TJ€'
Gouvernement d'Antigua envisage d'affecter la majeure partie de ce montant à: son
programme d'expansion hôtelière. En ce qui concerne Sainte-Lucie, le Ministre
du commerce, de l'industrie et du tourisme aurait dit que l'IHM Curporation des
Etats-Unis avait commencé à: construire un complexe touristique à: Troumassee qui
devrait être achevé en 1980 et dont le coût s'élèverait à: 125 millions de dollars
des Caraibes orientales. La première phase de ce projet porterait sur l'aménagement
d'un parcours de golf et sur la construction d'un hôtel.

Industrie manufacturière

96. Chacun des Etats associés possède un certain nombre de petites entreprises
industrielles dont la production est principalement destinée au marché local. La
Banque de développement des Caraibes a continué d'aider ces Etats à: accélérer leur
d~ve10ppement industriel et, en 1977, elle a approuvé 16 prêts au secteur
manufacturier, d'un montant total de près de 7 millions de dollars des Etats-Unis,
dont le plus important est destiné à relancer l'industrie sucrière à: Saint-Vincent
(voir par. 84 ci-dessus). Des prêts ont également été approuvés pour l'aménagement
de deux zones industrielles à Antigua et à Sainte-Lucie, dotées d'espaces pour la
construction d'usines d'une superficie de 9 300 m2 et 5 400 m2 respectivement. En
outre, plusieurs prêts ont été consentis à Antigua, à la Dominique et à:
Saint-Christophe-et-Nièves et Aneuilla au titre du programme de crédit à la petite
industrie et du programme de credit agricole et industriel; le motltant moyen de ces
prêts était d'environ 200 000 dollars des Etats-Unis.

97. Entre la fin de l'année 1977 et le début de l'annee 1978, de nouvelles
usines ont été créées alors que d'autres étaient encore en cours de
construction afin de produire : a) à Antigua, des véhicules du type "jeep" et des
sous-vêtements féminins; b) à la Dominique, des articles de bonneterie, des
peintures et du bois d'oeuvre; c) à Sainte-Lucie et Saint-Vincent, de la farine;
et d) à: Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, des articles électroniques et des
chaussures.

98. En janvier 1978, le Gouvernement d'Antigua a annoncé qu'il était parvenu avec
la société Arenco, Inc. des Etats-Unis ~ un accord autorisant cette société,
notamment, à: effectuer une prise de participation de 80 p. 100 au capital social
d'une petite raffinerie de pétrole qu'il avait lui-même rachetée en 1975 à: la
West Indies ail Company, appartenant à la Natomas Company des Etats-Unis. On
a également signalé au même moment que la Hess ail Corporation des Etats-Unis

. continuait a construire une raffinerie beaucoup plus importante et un terminal à
Sainte-Lucie, drun coût estimatif de 135 millions de dollars des Antilles
orientales.
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Infrastructure

a) Projets financés principalement par la Banque de développement des
Caraibes

99. A la fin de 1977, la construction d'installations ~ortuaires à la Dominique
était pratiquement achevée. En raison de difficultés techniques, les travaux de
construction d'un port à Sainte-Lucie ont été interrompus. Le Gouvernement de
Sainte-Lucie a par la suite obtenu du Venezuela un prêt de 7,5 millions de dollars
des Antilles orientales pour financer la phase finale du projet qui devait être
entreprise par une société vénézuélienne. La construction d'installations
portuaires à Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla est en voie d'achèvement.

100. En 1977 également, les entrepôta de l'aéroport de Coolidge à Antigua sont
devenus complètement opérationnels, de même que les installations de l'aéroport de
Vigie à Sainte-Lucie, destinées aux voyageurs. Les travaux d'amélioration et
d'expansion des systèmes d'adduction d'eau se sont poursuivis à la Dominique et
à Sainte-Lucie; ces deux projets ont également bénéficié d'une assistance bilatérale
consentie par le Gouvernement canadien. A Sainte-Lucie, la construction d'un
système d'évacuation des eaux usées a été achevée.

b) Autres projets

101. Au début de 1978, le Fonds européen de développement a signé deux accords
séparés avec les Gouvernements de la Dominique et de Sainte-Lucie, aux termes
desquels il leur a accordé 6,5 millions et 3 millions de dollars des Antilles
ori~ntales, respectivement, pour leurs projets de construction routière.

102. La société Ca~le and Wireless (West Indies), Ltd. qui assure les services
de téléphone, de télégraphe et de télex aux Etats associés, a inaugure lm nouveau
système de télécommunications nouvant assurer simultanément près de l 000 communi
cations téléphoniques, le réseau s'étendant des îles Vierges britanniques, au
nord, à la Trinité-et-Tobago, au sud. L'installation de cette partie du système,
qui couvre la région anglophone des Caraibes, a coûté 14 millions de dollars des
Antilles orientales. Ce systeme remplace l'ancien systeme radio qui ne parvenait
plus à répondre à la demande non seulement à l'intérieur de la région des Caraibes
orientales mais également en provenance dè l'extérieur.

Honnaie et bangues

103. Les Etats associés sont membres de l'Autorité monétR.irE' dE's Antilles orientales
(ECCA) depuis sa création en 1965. Celle-ci est responsable de l'émission et de la
gestion d'une monnaie commune, le dollar des Antilles orientales. Le conseil des
ministres des Etats associés des Indes occidentales nomme le Directeur général de l'ECCA
et sept directeurE, désignés par les gouvernements membres, pour un mandat de trois ans.
Le 12 septeJ"lbrE' 1977, le Directeur général, H. Cecil Jacobs, a déc18.ré aux journal~stes
que les membres de l'Au~orité examinaient une proposition visant ?t faire de l'Autorit~
une banque centrale. Il a également convenu que la creation d'une mo~naie commune
~ux pays de la CARICOM presenterait des avantA.P.'ps consiil~rA,h1ps nrl1lr IR. région (voir
egalement par. 113 ci-dessous).
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104. Reconnaissant la nécessité d'encourager la creation de banques commp.rcialeslocales dans les Antilles orientales, le Conseil a ~~cidé, lors d'une réunion tenueà Sainte-IJucie au début de mars 1978, qu'un comité d'experts devrait être créé pourexaminer les opérations de telles banques dans les Etats associés et encoura~er leurcréation dans les îles où il n'yen a pas (voir également par. 74 et 75
ci-dessus).

Il -.

ue
de

'5

le

'ale

!S

ùes
ie la
des

de l'ECCA
trois ans.
~lJ.stes

;orit~

le
'oir

Einances publigues

105. Comme il a été déjà dit, le gouvernement de chaque territoire est presqueenti~rement tributaire de l'aide extérieure pour couvrir les dépenses d'équipementet combler les déficits budgétaires chroniques (voir par. 79 ci-dessus). En 1977,tons les gouvernements territoriaux ont adopté des mesurefS pour renforcer leurposition financière, notamment en relevant le taux d! \mpôts et en améliorantleur rende.ment, ainsi qu'en levant de nouveaux impôt'"

106. Les Etats associés ont bénéficié d'une assistance financière et techniqueprovenant de-certaines sources extérieures et accordée sur une base bilatérale oumultilatérale. Au nombre de ces sources figurent la Puissance administrante; lesGouvernements du Canada~ des Etats-Unis et du Venezuela; la CARICOM et lesinstitutions qui lui sont associées, notamment la Banque de développement desCaraibes; la CEE; et l~s organismes des Nations Unies, notamment le PNUD. Enoutre, à la suite de la décision prise par la Conférence sur le développementéconomique dans les Caraibes, tenue à v!ashington, D.C., en décembre 1977(voir par•. 4 et 75 ci-dessus), le Groupe de coopération _pour le développementéconomique des Caraïbes a été établi pour servir notamment de mécanisme de coordination et de renforcement de l'assistance extérieure aux Caraibes, dont lesEtats associés font partie (voir ci-après).

107. La Banque de développement des Caraibes a continué en 1977 à aider les paysmembres, notammént les pays peu développés, à faire face à leurs difficultésfinancières. Elle a accordé à ces derniers 79 p. 100 (soit 23,5 millions de dollarsdes Etats-Unis) du total des prêts approuvés (chiffrés à 30 millions de dollarsdes Etats-Unis) et 95 p. 100 (soit 20,2 millions de dollars des Etats-Unis) du totald.es prêts "souples" a-pprouvés (chiffres à 21,3 millions de dollars des Etats-Unis).Le Conseil d'administration de la Banque de développement des Caraïbes a décidéque 70 p. 100 au moins des ressources du Fonds de développement spécial de laBanque seraient réservés aux pays peu développés, où- la Banque a également intl:oduitun nouveau programme de crédit agricole à l'inten+ion des petits producteurs. LaBEmque a accordé une attention continue aux moyens d'améliorer la viabilité et laqualité des opérations des sociétés de.financeme~~ du développement dans les payspeu développés, compte tenu de leur grave manque de capitaux et de leurs probl~mesde trésorerie, comme aussi de l'incapacité des gouvernemente, en raison decontraintes budgétaires, de combler les déficits. En particulier la Banq~e dedéveloppement des Caraibes a accepté que les prêts consentis aux sociétés definancement du développement au titre du crédit agricole et industriel à desconditions "'dures" seraient désormais octroyés, sous certaines réserves, à desconditions "souples".

108. Pour la periode 1977-1981, le PNUD a affecté à la région des Caraibes(notamment aux Etats associés) un chiffre indicatif de planification modifié, àsavoir 4,9 millions de dollars des Etats-Unis, dont 831 000 dollars pour 1977 et868 000 pour 1978.
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C. Intégration économiQue dans les Caraibes

109. Un objectif essentiel de la CARICOM, qui a été créée par le Traité de
Chaguaramas en 1973, est d'encourager l'intégration économique de ses pays membre~.

Conformément à cet objectif, le Marché commun des Caraibes a été créé pour :
a) renforcer, coordonner et normaliser les relations économiques et commerciales
entre les p~s membres; b) encourager l'expansion et l'intégration continues ~~s

activités économiques, en tenant compte de la nécessité d'offrir aux pays peu
développés des possibilités spéciales; c) assurer aux pays membres une plus grande
indépendance économique et leur donner la possibilité de négocier plus efficacement
avec les Etats, groupes d'Etats et autres entités.

110. D'après la Banque de développement des Caraibes, en 1977 le mouvement d' inté
gration régionale a été soumis à des "fortes pressions" dues principalement à la
situation défavorable de la balance des paiements de certains pays membres. Ces
derniers ont donc pris des mesures pour réduire sensiblement les importations,
notamment celles qui proviennent des autres parties de la région. Cependant, des
faits nouveaux favorables concer:.1ant le marché commun sont également intervenus et
sont résumés ci-dessous.

Décisions du Conseil des ministres du Marché commun

111. A sa llème séance tenue en 1977, le Conseil des ministres du Marche commun
a décidé: a) d'introduire le 1er janvier 1978 de nouvelles règles draconiennes en
matière d'origine qui s'appliqueraient aux fabricants qui proc~dent à des échanges
entre les pays membres; b) de mettre en vigueur à partir du 1er janvier 1979 un
tarif extérieur commun totalement intégré; c) de créer avant la fin de 1977 un
groupe de travail d'experts régionaux chargé d'élaborer une nouvelle stratégie
poûr accélérer le développement industriel des pays peu développés, et à cette fin
de préparer un programme pour l'implantation des industries, qui devrait être
entrepris par la Caribbean Investment Corporation; d) d'assouplir, en faveur des
importations en provenance des pays peu développés, l'application de la disposition
du traité concernant les restrictions à l'importation qui avaient été décidées à
la suite des difficultés de balance des paiements; e) d'alléger les contraintes
pesant sur les programmes agricoles des pays peu développés; f) d'envisager une
révision de la fixation des prix pour le commerce du sucre à l'intérieur de la
région; et g) d'améliorer l'application du Protocole' de commercialisation agricole
afin de donner des avantages plus grands aux pays peu développés.

112. A la fin de 1977, le Conseil avait examiné le rapport du Groupe de travail
. d'experts régionaux (voir l'alinéa c) du paragraphe 111 ci-dessus) et la proposition
tendant à réviser la fixation des prix pour le commerce du sucre à l'intérieur de
la région (voir l'alinéa f) du paragraphe 111 ci-dessus). Les résultats ont été
présentés aux gouvernements des pays membres de la CARICOM.

Elaboration et mise en oeu~e de projets régionaux

113. Le dispositif multilatéral de compensation de la CARICOM, entré en vigueur
le 16 juin 1977, remplace les arrangements bilatéraux de compensation conclus
précédemment par les banques centrales des pays les plus développés, les autorités
monétaires du Belize et l'Autorité monétaire des Antilles orientales ( voir par. 103
ci-dessus). Le dispositif prévoit le règlement des paiements entre les pays
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participants, ·tu... l l. 'J. un maximum de -,v millions de dollars des Etats-Unis. Dans lecadre de ce dispositif, des ~:gnes de crédit convenues serQnt acceptfes et accordeesà chaque pays participant et les transactions seront calculees en dollars desEtats-Unis.

114. Un accord instituant un regime d'entreprise dans le c~dre de la CARICOM a.eté signé en 1977 par ~lusieurs ~ays membres. Ce régime envisa~e la création desociétés appartenant pour la plus grande part des capitaux à des ressortissroltsd'au moins deux pays membres et placées sous leur contrôle effectif, en vued'exécuter des projets hautement prioritaires. On attend que cet instrument joueun rôle iml?ortant dans la régulation des r:ouvements de capitaux d'investissemententre les pays membres, en ~articulier vers les pays peu développés.

115. En 1977, on s'est efforcé d'élaborer deux plans réeionaux. Le secretariat·de la CARICOM et la Banque de déveloPJ?ement des Caraibes ont poursuivi leurstravaux au titre du premier plan, qui nécessite la selection et l'élaboration deprojets s'inscrivant dans le plan alimentaire régional~ qui vise ~ diminuer lesimportations de produits alimentaires dans la ré~ion dont la valeur se chiffre à1,5 milliard de dollars des Antilles orientales. T0US les pays membres ont d'oreset déjà signé l'accord creant une CaribbeanFood Corporation (societé alimentairedes' Caraibes) qui devrait être pleinement opérationnelle au cours du premiersemestre de 1978. Dans le cadre du secona. plan, les secrétariats de la CARICOMet du Marche commun des Antilles orientales et la Banque de développement desCar~ibes s'emploient à établir, à l'échelon technique~ les bases et les procéduresde la programmation industrielle régionale, conformémènt a.u Traité de Chaguaramas.Le secteur de la pâte et du papier a fait l'objet d'une attention prioritaire àcèt égard.

Assistance financière intrarégionale

116. Lors de son discours de présentation du budget au Parlement en 1977, lePremier Ministre de la Trinité'~et-Tobap,;o a declare o.ue son gouvernement allaitlancer son propre projet d'aide pour les Caraibes, au benefice des pays de laCARICOM.

Relations économiques extérieures de la CARICOM

117. Lors d'une réunion qui a eu lieu en mai 1977, le Comité special pour lescontributions et les négociations, de l'Organisation des Etats americains (OFA),a examiné le fonctionnement en 1976 du système -généralise de preferences desEtats-Unis (SGP) en vertu duquel plus de 90 pays peu développés sont autorisés àexporter aux Etats-Unis, en franchise de droits, une large gamme d'articles. Par lasuite, les pays membres ont ete pries d'indiquer au secretariat de la CARICOM toutproduit qui :r:>résente un intérêt pour eux mais ne figure pas actuellement sur Il:!.'liste du SGP des Etats-Unis, afin de 1}o'Uvoir adresser une nouvelle demande conjointede la CARICOM au g:mvernement de ce pays.
,118. Quatre autres événements importants sont survenus au cours de l'année: a) denouvelles discussions entre des représentants du Gouvernement canadien et de laCARICOM sur la question de l'inclusion de ia clause de la nation la pl~s favoriséedans le projet d'accord sur le commerce et la cooperation eçonomique entre les deuxparties; b) l'octroi par la CBE d'une somme de 32 millions d'unites de compteeuropéennes pour les projets régionaux en matière de pêche et les projets dedéveloppement régional de la CA~ICOM, y compris notamment l'achat de deux nav~res
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qui seront mis en service par la West Indies Shi~pin~ Corporation sur la ligne
des Antilles orientales; c) l'octroi par la Banque europ~enne d'investissements
(~tablissement c:r:~é par la CEE) d'un prêt d'un montant de 3,1 millions de dollars
des Antilles orientales à la Caribbean Investment Corporation (CIC); et d) 1 ~attri

bution par la Banque interam~ricaine de d~velo.ppement d'une subvention de
1,5.m~11ion de dollars des Etats-Unis à la Banque dL d~veloppement des Caraibes,
dont un montant de 500 000 dollars alloué au secr~tariat de la CARICOM afin qu'il
r~alise des etudes générales de pr~investissement et d'autres études connexes
concernant l'agriculture, l'industrie, la politique commerciale et la promotion
des exportations.

119. Le 14 mars 1978, le cinquième accord sur l'octroi de prêts "souples" a ~té

signé entre l'Agency for International Development des Etats-Unis (US/AID) et la"
Banque de d~veloppeme!lt des Caraibes; ce r>rêt, d'un montant de 6,5 millions de
dollars des Etats-Unis, permettra d'entreprendre un programme régional de
d~veloppement des agro-industries à la Barbade et dans les pays membres peu
développés. L'US/AID a également accordé une subvention de 450 000 dollars des
Etats-Unis qui servira à financer des recherches concernant l'adaptation des techniques
dans le cadre dudit programme (voir chap. XXIII du present rs;p'POrt) t/.

120. La premi~re réunion du Groupe de coopération pour le développement économique
des Caraibes s'est tenue du 19 au 24 juin 1978 à Washington, D.C., sous la
pr~sidence de la Banque mondiale (voir également par. 106 ci-dessus) • La Banque
de développement des Caraibes, la Banque interaméricaine de développement et le
Fonds monétaire international avaient apporté leur concours à la Banque mondiale
pour l'organisation de la réunion, à laquelle ont participé 44 personnes, y
compris des représentants de gouvernements donateurs et de gouvernements
bénéficiaires, ainsi que d'organismes tels que les secretariats de ia CARICOM et du
Marché commun des Antilles orientales, le PNUD et autres or~anismes internationaUx
de prêt et de développement.

D~cisions 1)rises lors de la première réunion du Groupe de coopération pour le
d~veloppement Gconomique des Caraibes

121. On t?Ol'Vera ci-joint un résumé des conclusion~ et des consensus auxquels
est parvenu le Groupe.

122. Le Groupe est parvenu à un consensus sur la création d'un dispositif pour
le développement des Caraibes (CDF), qui devra permettre de mobiliser les ressources
étrang~res pour financer les importations essentielles et apporter un financement
complémentaire, essentiellement pour couvrir les dépenses locales, afin d'aider
à la réalisation des programmes et projets de développement. On prévoit que le CDF
apportera une aide aux pays bénéficiaires pendant une période d'ajustement dont la
durée ne depassera pas cinq années, periode au cours de laquelle une aide extérieure
spéciale pourrait être indispensable pour maintenir des niveaux acceptables de
développement et d'emploi, tandis qu'on orie·ntera. les politiques economiques vers
un objecti"f de stabilite. financière soutenue. Au cours de la réunion, dix pays
donateurs et organismes internationaux ont précisé qu'ils fourniraient au cours
de l'exercice débutant le 1er juillet 1978 environ 112 millions de dollars des
Etats-Unis afin de repondre aux besoins des pays des Caraibes pour une assistance
de cette nature. On prevoit le versement de montants supplémentaires du fait, en
particulier, que les besoins de plusieurs pays, qui n'avaient pas été examinés
d'une manière détaillée lors de la réunion, doivent être davantage pris en
considération.

t/ Documents officiels 'de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Suppl~ment No 23 (A/33/23/Rev. 1), vol. III.
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123. Le montant annuel de l'aide extérieure spéciale que nécessite le CDF feral'objet d'une première estimation par un groupe de travail constitué à cet effetpar la Banque mondiale, le F'HI, la BID et le. Banque de développement des Caraibes.Le groupe de travail formulera des recommandations sur les besoins de financement,au titre du CDF, de chaque pays bénéficiaire ainsi que sur les conditions d'attribution de cette aide, en fonct~on de leur politique économique à court et moyenter.me, recommandations qui seront ensuite examinées par des sous-groupes constituéspour chaque pays séparément. Au cours de la session qui s'est tenue du 19 au24 juin, les sous-groupes se sont réunis pour exa~ner les besoins de trois despays les plus développes et de tous les pays peu développés de la CARICOM.

124. Il a été estimé que les pays des Caraibes s\uraient besoin, au cours de laperiode 1979-1981, d'environ l 950 millions de dollars des Etats-Unis, au titredes décaissements bruts d'aide extérieure officielle (soit une moyenne annuelle de650 millions de dollars). Les deux tiers environ de ce montant annuel - soit quelque450 millions de dollars des Etats-Unis p'ar an, ou un peu plus du double du niveaubrut pour 1974-1976 - seraient accordés ~lX conditions de l'aide publique audéveloppement.

125. La caté~orie d'aide extérieure officielle la plus importante pour les paysdes Caraibes demeurera probablement les formes traditionnelles de financement desprojets; cette catéeorie interviendra probablement pour un peu plus de 350 millionsde dollars chaque année, sur un total annuel moyen de 650 millions de dollars desEtats-Unis. L'aide officielle d'urgence prévue par le CDF dont auront besoin lespays des Caraïbes devrait être, en moyenne, de l'ordre de 125 millions de dollarspar an.

126. Le Groupe est également parvenu à un consensus sur la création d'un comitédirecteur pour l'assistance technique qui sera formé du PNUD, de la Banque dedéveloppement des Caraibes, de la BID et de la Banque mondiale et sera présidépar le PNUD. Ce comité apport era une aide aux pays dans les domaine~ suivantsétablissement et tenue d'un inventaire des projets d'assistance technique connusqui nécessitent un financement; établissement d'ur- ordre de priorité, en consultation avec les pays et les organisations régionales, pour les projets d'assistance-technique conformes aux programmes et plans de développement nationaux et régionaux;et développement des services chargés d'établir les descriptifs des proJets d'assistancetechnique. Le comité aidera également les pays ~t Ip.8 oreanisations régionales àobtenir une aide financière pour les activités d'assistance technioue.
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4. SITUATION SOCIALE

A. Main-d'oeuvre

127. Comme indique dans les chapitres precedents s les economies des Etats associes
ne se sont pas développees assez rapidement pour offrir suffisamment d' emplois ~

la population active, _qui a augmente ces dernières années. Par conséquent s le
chômage et le sous-emploi sont très importants, notamment parmi les jeunes
(voir également les paragraphes 4 et T9 ci-dessus et les paragraphes i36 à 138
ci-après) •

128. Le 19 décembre 1977, l'Assemblée génerale a adopté la résolution 32/186
relative aux Etats associes. Elle a souligné, dans cette résolution, qu'il fallait
d'urgence fournir aux territoires toute l'assistance dont ils avaient besoin et '
invité le Gouvernement du Royaume-Uni et les autres parties concernees à prendre
les mesures adéquates pour instituer et financer un programme approprié de déve
loppement des territoires.

129. La Conférence de 1977 sur le développement économique dans les Antilles a
également pris note avec inquietude de ces problèmes. Consciente du fait qu'un
grand nombre d'autres pays des Antilles se heurtaient à des problèmes similaires,
la Conférence a examiné les besoins en matière de développement de la région en
genéral et des pays les moins avances en particulier. Elle a alors décidé de
créer un Groupe antillais pour la coopération au développement économique, qui
a tenu sa première réunion en juin 1978 (voir par. 106 et 120 à 126 ci-dessus).
Lors de cette réunions le Groupe a décide de mesures destinees à aider les pays
des Antilles à faire face à leurs besoins en matière d'aide extérieure afin de
leur permettre, notamment, de maintenir à un niveau acceptable les activités de
developpement et l' emploi. Durant cette réunions on a considé:re, que la consti
tution de sous-groupes etait la formule la plus propre à obtenir des résultats
efficaces; ces sous-groupes se sont réunis pour étudier les problèmes des Etats
associés et de plusieurs autres pays des Antilles. Les Etats associes ont également
continué de rec~roir une assistance émanant de sources traditionnelles pour
accélérer le développement économique et multiplier les emplois productifs.

130. Le Groupe a estimé que durant la période 1979-1981 l~s pays des Antilles auraient
besoin d'un montant brut d'environ 1 milliard 950 millions de dollars au titre de
l'aide publique au déVeloppement. Tant que des projets susceptibles de bénéficier
d'un financement de la part de la Ban~le mondiale ne seront pas mis au point et que
les capitaux nécessaires à leur exécution ne seront pas fournis en temps voulu, il sera
difficile pour ces pays d'ame1iorer sensiblement la situation de l'emploi durant
cette période.

B. sante pub1igue

131. Durant la periode 1976-1978, les Etats associés et d'autres pays de la CARICOM
ont intensifie leurs efforts de cooperation en vue d'améliorer la situation en
matière de santé publique" Ils ont continue de participer au projet regional du
PNUD consacre à l'enseignement et à la formation du personnel paramedical (voir
par. 77 ci-dessus) et ont accorde une attention particulière à deux autres
questions - la première liée à l'hygiène du milieu et llautre à la santé et à la
jeunesse.
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1 Il 1

Question de l'hygiène du milieu

• 1
132. La deuxième Conférence des ministres de la santé des pays de la CARICOM a eu
lieu à Montserrat en juillet 1976. Après avoir examiné la situation de la region en
matière d'hygiène du milieu, la Conference a décide d'elaborer ~n projet de strategie
régionale dans ce domaine en vue de définir avec précision les activites qui
devraient être executees. En mars 1977, après le lancement du projet, il a ete
organisé une série de réunions interinstitutions, auxquelles. ont participé.
l'Organisation panaméricaine de la santé (OPS), l'Organisation mondiale de la
santé (OMS), le Programme des Nations Unies ·pour l'environnement (PNUE), le
secrétariat de la CARICOM et la Banque de développement des Caraïbes. Il a eté
proposé lors de ces réunions que la stratégie porte sur les cinq grands domaines
suivants : approvisionnement en eau potable, évacuation des eaux usees, traitement
et élimination des déchets solides, pollution des eaux côtières et dechets
industriels.

133. En décembre 1977, il a été annoncé que le Secretariat de la CARICOM tiendrait 
à Antigua, du 5 au 9 juin 1978, une conference au cours de laquelle il etait prevu
que-l'on adopterait une strategie régionale ~n matière d'hygiène du milieu. Le
Secrétariat coordonnerait alors la recherche de ressources necessaires à l'exécution
de la strategie, notamment dans les domaines de l'approvisionnement en eau et de
l'évacuation des eaux usées. Chaque pays (l~ la CARICOM serait libre d'adapter la
stratégie régionale à ses propres conditions et besoins particuliers.

Question de la santé et de la jeunesse

134. Comme indiqué précédemment u/, la troisième Conference des ministres de la
santé des pays de la CARICOM, qui-a.eu lieu à Saint-Christophe en juin 1977, a
adopté une politique de la santé publique pour la région, et s'est declarée
particulièrement préoccupée par les problèmes de sante de la jeunesse. Le
secrétariat de la CARICOM a été prié de convoquer une reunion des pays des
Antilles sur le thème de la santé et de la jeunesse avant la prochaine conference
des chefs de gouvernement de la CARICOM.

135. En mars 1978, il a éte signalé que' M. A. C. K. Antrobus, conseiller régional
de llOPS/OMS en matière de santé familiale, avait declare dans un discours prononcé
peu de temps auparavant qu'il était indispensable d' elaborer d'urgence une strategie
régionale appropriée qui permettrait aux jeunes (qu'il définissait comme l'ensemble
des pe!'cSOnnes âgées de 15 à 24 ans) de faire face aux nombreux problèmes qui
menaçaient leur bien-être durant cette période de leur vie. Pour l'elaboration
de cette stratégie, il a suggérÉ d'étudier les données relatives à la jeuness·e,
en se fondant sur ce qu'il considérait comme les facteurs possibles de leur
vu!'" b'l't"'''' t' ... ..., nera 1 1 e a cer,a1ns pr~blemes de sa~te : Sp.xP, ernn~~ "'~ep, 1i~u ~p r~sidence"

n1veau de revenu, n1veau d'etudes, emplo1 et attitudes sociales.

136. M, Antrobus a souligné qu'il y avait de nombreux cas de grossesses precoces parmi
les jeunes femmes, notamment celles âgées de 15 à 19 ans. En outre, par rapport aux
hommes, elle profitaient moins des possibilites de formation à diverses techniques
ou d'études supérieures, et le taux de chômage de ce groupe était deux à trois fois

~/ Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 23 (A/32/23!Rev.1J, vol. IV,
chap. XXX, annexe, par. 77.
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1 supth'ieur à celui des jeunes de sexe masculin. En revanche, c'était chez ces
derniers que l'on enregistrait le plus fort taux d'abandon en cours d'études
et ceux-ci allaient gross1.r les rangs des migrants ruraux et urbains. La
situation de l'environnement et les conditions sociales dans les zones urbaines
entretenaient les problèmes tels que les troubles du comportement, l'abus des
drogues et les maladies vénériennes. Dans ces circonstances, la vie des jeunes
était faussée par des déséquilibres et des dérèglements qui entraînaient inévi
tablement la dislocation du système de valeurs socio-culturelles. La vie rurale,
cependant, n'était pas exempte elle aussi de ces problèmes.

137. Se référant au niveau dereveru des familles, M. Antrobus a déclaré que
c'était en général-dans les familles nombreuses et lorsque li intervalle était le
plus court entre l'-enfance et les responsabilités de la vie adulte que la situation
socio-économique était la plus mauvaise. Dans ce groupe, il y avait également
un plus grand nombre d'élèves abandonnant tôt leurs études. Les jeunes
appartenant à cette catégorie soit entraient dans la vie active dès qu'ils avaient
de 15 à 18 ans) soit allaient'rejoindre les rangs des chômeurs. En revanche, les
jetines appartenant au groupe à revenu élevé pouvaient être soumis en particulier
à des tensions plus grandes du fait que leurs parents attendaient davantage d'eux.

138. Selon M. Antrobus, les programmes scolaires portant sur la vie familiale ou
l'enseignement sanitaire étaient soit insuffisants soit inexistants. Il n'y avait
qu'une infrastructure minimale de services de conseils destinés aux adolescents.
A plusieurs égards, le problème le plus grave était celui du chômage, qui était
le plus élevé parmi ce groupe d'âge. Pour les jeunes fel1lI!les, le taux élevé de
chômage était un facteur dont il fallait correctement et pleinement tenir compte
lors de l'étude de leurs problèmes de santé. La libéralisation des attitudes
morales à l'égard de la sexualité, de l'habillement et du comportement en public
avait eu de profonds effets sur la jeunesse des Antilles.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

139. L'un des objectifs de la CARICOM est de parvenir à une ~oopération

fonctionnelle entre les pays membres, qui comprenne, en particulier, l'exécution
efficace d'un certain nombre d'activités et de services communs. Pour atteindre
cet objectif, les Etats membres ont déployé tous leurs efforts pour coopérer dans
le domaine de l'enseignement ainsi que dans d'autres domaines particuliers comme
la santé (voir par. 131 à 138 ci-dessus). En ce qui concerne la situation de
l'enseignement dans la ~égion~les Etats associés sont convenus de conserver à
l'Université des Indes occidentales son caractère régional et d'accorder au Conseil
antillais des examens le statut d'institution associée de la CARICOM.

140. Au début de 1978, il a été signalé que le Conseil avait choisi quatre matières
(anglais, géographie, histoire et matbématiques) comme point de départ pour l'intro
duction d'un examen antillais qui devrait remplacer les épreuves du Certificat géneral
d'éducation du Royaume-Uni. en ju~n 1979. Le Conseil prevoyait de développer son programme
pour couvrir l'ensemble des matieres.

141. Dans le domaine de l'enseignement superieur, les étudiants orlglnaires des
territoires ont, dans le passé~ suivi les cours de l'Université des Indes
occidentales, en général grâce à des bourses de leur gouvernement. Face à
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l'augmentation des depenses de fonctionnement ces dernières annees, l'Université ademande aux gouvernements des territoires d'accroître :fortement leurs contributionsannuelles. Ces gouvernements ont eu des difficultés à répondre à cette demande, enpar~îe du fait que la Division britannique du développement dans les Antilles avaitretire la contribution qu'elle 1rersait en leur nom.

142. D'après le rapport annuel de la Banque de développement des Caraibes 'pour1977, la plupart des emprunteurs participant à son ~ytème de prêts d'études ontdemandé et obtenu de nouveaux prêts pour continuer leurs programmes de formation.Cette augmentation manifeste de la dépendance à l'egard du système de prêts etaitdue à la reduction constante du nombre de prêts d'études octroyés par les donateurstraditionnels, essentiellement en raison de l'accroissement des c9ûts de l'enseignement' superieur. Durant l'année, le montant total net cumulé des prêts approuvesa augmente de 1,37 million de dollars pour passer à 2,41 millions de dollars(y compris 1,63 million de dollars octroyes directement aux territoires). Dans laplupart des pays bénéficiaires, il a été possible de répondre aux deux objectifsles plus importants du système de prêts - à savoir répondre aux besoins de maind'oeuvre qualifiée des pays et rendre le projet auto-amortissable.

143. A la fin de 1977, il a été annoncé que l'Université recevrait de la CEE uneaide s'élevant au total à 35 millions de dollars.

144. Un autre fait nouveau important pour les Etats associe:s a éte la rencontre,au début de 1978, de Mme Coral Peterson, représentante de 1iOrganisation desNations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) à l'occasiond'une visite à Sainte-Lucie, avec M. Augustus Compton, l;lecrétaire exécutif duConseil des ministres des Etats associés des Indes occidentales, pour étudier lapossibilité d'une participation des Etats associés aux programmes de l'UNESCOrelatifs à l'enseignement, à la culture, aux communications et aux sciencesnaturelles. Ces programmes devraient être menés à la fois sur une base nationaleet sur une base régionale.
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CHAPITRE XXXI

A. .i!:xamen par le Comité spécial

1. A sa 1102eme séance ~ le 1er février 1978, le Comité spécial a, en adoptant les
suggestions présentées par le Président au sujet de l'organisation de ses travaux
(A/AC.I09/L.1205), décidé, entre autres, de renvoyer la question des îles Salomon
au Sous-Comité des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à sa 1109ème séance, le 29 juin.

3. l~rsqu'il a examiné la question, le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et notamment de la
résolution 32/25 du 28 novembre 1977 sur la question des îles Salomon par laquelle
l'Assemblée générale a réaffirmé "le droit inaliénable du peu},lle dèS îles Salomon
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément à la Déclaration sur l'octroi
de l 'ind~pendance aux pays et aux peuples coloniaux" et a prié "le Comité spécial
de maintenir à l'étude la situation dans les îles Salomon".

4. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) où figuraient
des renseignements sur l'évolution de la situation dans le territoire.

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial au
cours de l'examen de la question. M. Francis Bugotu, secrétaire du Conseil des
ministres des îles Salomon, a également participé à l'examen de la question.

b. A la 110geme séance, le 29 juin, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a, dans une déclaration au Comité spécial :A/AC.I09/PV.II09), présenté
le rapport du Sous-Comité (A/AC.I09/L.1240), contenant un compte rendu de l'examen
de la question des îles Salomon.

7. A la même séance, une déclaration a également été faite par le représentant
de la Chine (A/AC.I09/PV.II09).

8. A la même séance, Je Comité spécial a adopté sans opposition le rapport du
Sous-Comité des petits territoires et approuvé les conclusions et recommandations
qu'il contenait (voir par. 10 ci-après). Le Président a fait une déclaration
(A/AC.I09/PV.II09).

9. Le 30 juin, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies pour
qu'il les porte à l'attention de son gouvernement.

B. Décision du Comité spé?i~.

10. On trouveraci-apres le texte des conclusions et recommandations concernant les
îles Salomon que le Comité spécial a adoptées à sa 1109ème séance, le. 29 juin, de ~

il est fait mention au paragraphe 8 ci-dessus :

~ Texte publié précedemment nans 1~ c'lorllment A/3~/2~IArlfl.8.

~~ Les îles Salomon ont accédé à l'indépendance le 7 juillet 1978.
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1) Le Comite special prend note avec satisfaction des mesures
progressives qui doivent conduire les îles Salomon à l'independance~ le
7 juillet 1978, conformement à la Declaration sur l'octroi de l'independance
aux pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans la resolution 1514 (XV) de
l'Assemblee generale en date du 14 decembre 1960. En outre, le Comite special
attend avec interêt le moment où cette nation insulaire prendra sa place
legitime dans la communaute internationale et deviendra Membre de l'Organisation
des Nations Unies.

2) Le Comite special note avec satisfaction les efforts deployés par le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant
que Puissance administrante, pour apaiser les craintes de ceux qui redoutent
qu'après avoir accede à l'independance le pays ne soit abandonne à un avenir
incertain. Le Comite se felicite de la decision que la Puissance administrante
a prise de verser aux îles Salomon 26 millions de -livres sous forme de
subventions au cours d'une periode de quatre ans et de continuer à verser les
subventions actuelles.

3) Le Comité spécial se rejouit d'avoir eu un échange de vues très
fructueux avec M. Francis Bugotu, secretaire du Conseil des ministres des
îles Salomon, lors du sejour qu'il a fait à New York. Cette rencontre avec
M. Bugotu a permis au Comité d'evaluer à nouveau la situation dans les
îles Salomon ainsi que la possibilite pour l'Organisation des Nations Unies
de guider efficacement tous les territoires coloniaux et non autonomes vers
l'autodétermination et l' independance. A cet egard, le Comite affirme une
fois de plus l'importance qu'il attache à l'obligation qui incombe à toutes
les puissances administrantes d'informer les populations des territoires
qu'elles administrent des options qui s'offrent à elles quant à leur avenir,
en conformite avec la Déclaration.

4) En ce qui concerne les considerations d'ordre économique~ le Comite
special note l'intention des îles Salomon d'accroître leurs connaissances
spécialisees en matière de pêche et d'exercer pleinement leurs droits
légitimes et inalienables sur les ressources marines. Le Comité prend
également note de la richesse potentielle du territoire en bois et en bauxite.

5) Au moment où les îles Salomon prennent leur place dans la communaute
internationale, le Comité spécial tient à souligner l'importance de la coope
ration regionale~ grâce à la participation à des conferences et organisations
regionales, en tant qu'element generateur de stabilite et de comprehension
dans la region. A cet egard, le Comite note avec un interêt particulier que
la Regional Fisheries Agency of the South Pacifie Forum établira peut-être
son siège aux îles Salomon.

6) Enfin, le Comité special adresse ses chaleureuses félicitations à la
population et au Gouvernement des îles Salomon à l'occasion de leur accession
à l'indépendance et leur souhaite paix et prospérité dans le cadre du statut
qu'ils viennent d'acquérir .
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ILES S..!lLOMON!!/

1. GENEHALITES

1. !e rapport du Comité spécial il l'Assemblée een'érale à sa trente et unièmesession b/ contien~ des renseignements de base sur le territoire. On trouveraci-après-des renseignements complementaires.

2. D'après les résultats du recensement effectué en février 1976, la populationetait de 196 823 habitants, soit une augm.ent~tion de 35 825 par rapport aurecensement precedent effectue six ans auparavant. Environ 94 :p. 100 de 1a papula,tion 'taient d' oriq;ine m~lan~sienne. L'a.r,glomération la plus peuplGs est Honiara,la capitale, qui comptait 14 942 habitants en 1976. '

3. En 1977, donn>3nt suite à une motion présent~e par un parlementaire, l'Assembléelêgislative a demande un raIlPort sur les Gilbertiens residant dans le territoire. 1En conséquence, le Gouverneur a été pri~ de fourn~r la liste des Gilbertiens quicherchaient un emploi et de ceux qui s'étaient établis dans le territoire à l'insudes autorités.

4. En août 1976, il s'est produit, ~our la quatrième fois depuis 1952, une e7.'Upti011au-dessus du niveau de la mer d'un volcan sous-marin relativement peu a.ctif"le ICa.vachi, situ~ il une trentaine de mètres de profondeur" donnant naissance àune île de 75 m de long et de 10 m de haut. Le volcan, qui est situé à 25 kmenviron au sud de l'îleVangunu, était apparemment encore actif en octobre 1976.On pense que les très vfolents trenblements de terre qui s'étaient récemmentproduits en Chine et dans les Philippines et le séisme de moindre ar~leur quiavait eu lieu aux Nouvellés-Hebrides avaient peut-être réactivé le volcan.

5. Le 21 avril 1977, 32 r>ersonnes au moins ont été tuaes ou portées disp~rueslors d'une série de trem1Jl&meLts de terre suivis de e;lissements de terrai~ survenusdans le territoire. La plupart des décès se ."leraient produits sur l'île principalede Guadalcanal. Les secousses, qui ont atteint une force de 7,4 sur l' 6chellede Richter, ont dure six heures. On a esti!'lp. les dOIlJ!llages causés à: un million-de dollars australiens El.

2. EVOLUTION CONSTITUTIO~ITfELLE ET POLITIQUE

A. Generalites

6. Ces.dernières en,nées, é!-lors que le t~rritoire é:voluait vers l'indépondance,des modifications ont été apportées au statut du Gouverneur loc~l et des ore;anesexécutif et législatif. Le territoire a accédé 1 l'autonomie interne le2 jElDvier 1976; l'indépendance est prevue pour le milieu de l'anné~ 1978. En vertude la Constitution actuelle, entrée en vigueur le 21 août 1974, le Conseil de

a/ Les renseip,nements contenus tians le présent document ont éte tires des'rapports déjà publiés l'l..insi que des renseî:1!le!'lents communiques le 16 juin 1976 auSecretaire general par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne etd'Irlande du Nord conformément à l'alinea e de l'Article 73 de la Charte desNations Unies, pour l'année qui s'est terminee le 31 dece~bre 1976.
b/ Documents officiels de l'Assemblee ~énérale, trente et unième session,S~ppl€ment No 23 (A/3l/32/Rev.l), vol. III, chap. XXI, annexe.
c/ Jusqu'au 24 octobre 1977, la monnaie locale dans le territoire etait ledollar australien (voir par. 27 ci-dessous). En j1'lnvier 1978, un dollar, australienvalait environ 1,14 dollar des Etats-Unis.
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:;ouvernement a ét6 reaplacê par une assemblée lé~isla.tive. Par la suite, un ordre
en Conseil a !,lortê de 24 à 38 le nombra des membres ~lus, qui élisent le ainistre
::;>rincipal. L'Assemblée compte egalelilent deux membres de droit: le Gouverneur
adjoint (dont le rôle essentiel est de seconner le Gouverneur dans l'exercice de
ses respons~bilit~s en ce qui concerne la défense, le9 affaires extérieur~s,

la securit:~ int~rieurp. et la fonction publique), et l'Attorney General.

7. En 1975 5 le ~.IIinis'ure principal a porté de six à huit le nombre des membres
de' son cabinet. Les autres ministres sont officiellement norolllés par le Gouverneur,
sur recommandation du :linibtre principal. Le Conseil des ministres est collecti
vement responsable devant l'Assemblée législ~tive.

8'. Les élections ù l'Assemblée lêgislative, d'::mt la cO!7lposition avait été
récemment ~lar~i~, ont eu lieu le 22 juin 1976 au suffra~e universel, lR majorité
électorale ~;ant été auparavant abaissée de 21 à 18 3D!';. Par l::t suite, l'Assemblee
a élu :1. Peter Kenilorea, indépendant, ministre principal du territoire.
M. Kenilorea est t~~ ancier. enseienan~ qui ~, ecalement exercé les fonctions de
secrétaire de l'Assemblée l~gislative et de commissaire du district de r'faldra.

B. Organisation judiciaire

9. Les juridictions civile et criminelle rel~vent de la haute Cour du Pacifique
occidental qui se compose d 'un JUGe principal ( Chief Justice) et d'un juge
assesseur (Puisne Jud~e). le Chief Justice réside .labituellement dans le
territOire et le Puisne· Jud~;e aux Nouvelles:"Hébrides. Les actes de ce tribunal
font ·foi jusqu' è, inscription de faU1C et il a la même compétence que la haute Cour
de justice de Sa r,1ajesté au Royal1Ille-Uni. Les arrêtés d..: 1964 de la haute Cour
(~)rocédure civile) rée, Qlsent la procedure civile du tribunal. En outre, les .
quatre districts aèlllinistr9.tifs sont dotê:oJ de tribunaux de simple police et de
tribunaux locaux qui statuent sur les affaires ayant trait aux droits fonciers
coutumiers. On peut interjeter appel devant la h8ute Cour, la Cour d'appel de
Fidji ou le Conseil prive de la Reine au Roy.."ume-Uni.

C. Administr~tion locale

10. Le territoire est divis~ en quatre dietricts aQ~inistratifs, avec sept conseils
de gouvernement locaux et le conseil municipal d 'Honiare.. Les conseils reçoivent
du gouvernement central une assistance sur le plan financier. et sur celui de la
aestion ~ur les aider à assumer les tâches et responsabilités supplémentaires
qu'ils ont acceptées en 1971~, lorsque le nombre des conseils de ,,,;ouvernement
localL~ a été ramené de 18 à 9 et celui des sièges à pourvoir par élection'de 228
à 174. Le nombre total des si~ges pourvus par élection E"st actuellement de 167.

IL Les ·eonseils de gouvernement locaux, élus au suflrage universel des adultes,
sont char~~s d fun grand nombre de services, notamment les tz-ans:,?orts et les téié
cOlllmu''lica:.ions, les sp.r.vices de santé ruraux et les écoles. Une grande pr.'.rtie
de ces projets (en particulier routes ~ ponts et transports :t:CJutiers') sont fine.nces
en totalité par le gouvernement. L~enseignement et les services de santé sont
-Pinances par les églises et le gouvernement (:E:ntral.
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D. statut futur du territoire

12. En septembre 1977, une Conference des îles Salomon sur l'indépendance s'esttenue ~ Londres, sous la presidence de lord. Goronwy-Rob~rts, ministre d'Etat ~Ot~les affaires étrangères ~t du Commonvlealth. Les participantE? .~ la Conférencequi a duré àeux mois, ont convenu d'une nouvelle constitution et de nouvellesdispositions r6g1ementaires concernant les droits fonciers et la citoyennete etils ont fixe la fin de l'amninistration coloniale au 7 juillet 1978. Afin d'aiderla nouvelle nation à parvenir à l'autonomie économique, le Gouvernement britanniQueversera une contribution de 44,8 millions de dollars australiens pendant quatre ansau titre de l'aide au développement. En outre, les emprunts à long terme contractespar le territoire et non remboursés ont été convertis en dons. Les îles Salomonsont ainsi devenues le premier pays acirninistre par le Royaume-Uni à recevoir descrcidits i~?ortants qu'il n'était pas tenu de rembourser.

13. Avant la Conférence, l'Assemblee lé0isl~tb'e avait approuve une propositionde :1. Bartholomelv Ulufa'alu, chef de :;"'o~position, demandant que le ~ay:: devienneune rél"lblique un an après l' accession ~ l'indépendance, à moins d'objectionssérieust. j. Toutefois, la conference a rejeté cette proposition et decidq queles îles 8alomon ffl~intiendraient leurs liens avec la monarchie et deviendraientmembre du Commonwealth.

14. La question de la citoyenneté a retarde la Conférence constitutionnelle,ie Gouve:mement britannique ayant demande que les 3 000 Gilbertiens qui s'étaientétablis dans le territoire au cours des 20 dernières annees acquièrent automatiquement la citoyennete des îles SaloTilon. Selon le Ministre principal, un certainnombre des membres de l'Assemblp.ê législative n'étaient pas disposes à accepterune telle mesure. A leur avis, c'etait les Bdtanniques qui avaient amené lesGilbertiens dans le territoire, c'était donc à eux d'en assumer 2a responsabilité.
15. Le Hinistre priccipal et sa dé12gation ont par la suite retire les r6:ierVeSqu'ils avaient ernises et acce~té d'accorder la citoyenneté avec le droit ,de pleinepropriéte aux "person..l'les établies dans le territoire" ("belon.~ers", le terme utilisedans la Constit1Jtinn de l'indépendance) sans distinction de race, sous réservequ'~l~s se conforment aux dispositions de la Constitution et demandent à acquérirle. citoyenneté des îles Salomon avant le jour de l'indépendance en 1978.

E. Fonction publiq~

16. D'après le ra'!.?:!?ort annuel de la Puissance e.dministrante, le nombre des postesdans la fonction publique s'est consid~~ablement accru au cours de la périodec~nsid6rée. Cet etat de fait s' expli y, " en partie par· les activi t6s entreprisesdans le cadre du plan de développement nationa.l (1975-1979) et en partie par lanecessite d'offrir au personnel de la marine a.yant droit il pension des postes àdes niveaux non prévus dans le projet de budget.

11. La proportion des fonctionnaires orJ.gmail"'es des îles Salomon est passee de74,6 p. 100 il 82,8 p. 100 des postes permanents entre 1975 et 1976. Le nombre defonctionnaires etrangers nOlmn~s est tombé de 273 ~ 243 et celui des non-nomM~sde 53 q 34. Le nombre des postes vacants (130, soit 5,5 p. 100) a eté le plusbas j~ais enregistre au cours des sept dernières années (203 en 1975).
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3. SITUATION ECONOM:IQUE

A. Généralités

18. Les principales ressources du territoire sont les terres arables, les cocotiers,
la pêche, If-S ressources forestières et les minéraux. Les îles Salomon se
consacrent essentiellement à la production de quelques produits agricoles destinés
à l'exportation, en particulier le coprah et le bois d'oeuvre, et le territoire
dépend largement des produits importés pour satisfaire les besoins locau1~.

19. On estime que l'économie des îles Salomon continuera à être lourdement
tributaire d'une aide ext3rieure pendant un certain temps encore. L'agriculture
repr~sente quelque 60 p. 100 du produit intérieur brut, alors que les industries
extra~tives, les industries manufacturières et les services repr~sentent seulement
1,5 p. 100. Les industries manufacturières en sont ù leur tout début et l'on n'a
pas encore accordé de haute priorité aux activités industrielles dffils le plan de
dGveloppeinent p;lobal. En 1973, l 000 personnes seulement étaient employees dans
ce secteur.

20. La l)opulation du territoire augmente au taux de 3 p. 100 par an. Ce fait,
combiné avec Itau~entation des espoirs que fait naître la monétisation croissante
de l' economie, ~ourrait il longue écheance représenter une menace pour la stabilité
économique et sociale, à moins que l'on ne cr~e des possibilités d'emploi ~our

absorber cette croissance.

21. En 1976, le total des importations a ét~ de 21,9 millions de dolla.rs
australiens (54 000 dollars australiens de plus qu'en 1975) et les exportations
se sont élevées à 19,3 millions de dollars australiens (contre Il,8 millions en
1975). Les exportations de coprah ont diminué, pa.ssant de 4,7 millions de dollars
australiens (27 477 tonnes) à 3,6 millions (23 015 tonnes). Les exportations de
poisson et de bois d'oeuvre ont été évaluées respectivement à 6,8 et 6,1 millions
de dollars australiens (contre 2,8 millions et 3,1 millions en 1975).

B. Agriculture

22. Le ;?18n national de développement reconnaît If importance fondal'uentale de
l'agriculture pour l'économie. L'idee force' de ce plan est de continuer à suivrF.!
une conception commerciale plus disciplinée, consid2rée comme étant la seule forme
rI 'a~riculture rentable qui soit acceptable pour les nouvelles ~énérations et qui
leur offrirait de nouveaux emplois, plutôt que de :;'"lou:rsuivre d~ns la voie d'une
a':;riculture de subsistance qui disperse les efforts et 'lui a souvent des effets
"fn~' astf.:s.

23. Les îles Salomon ont commence à exporter du riz vers] '"t Papouasie-Nouvelle-
Guin6e. L'objectif prévu dans 1~ plan est d'atteindre une ..uction cOl"!'Jl1erciale
de 5 000 tonnes de ri z '8, la fin de 1976.

C. Pêche

24. La Puissance administrante a déclare dans son rapport annuel que 19'""(6 a vu. lm

l'en forcem.ent et une croissance spectaculaires de la pêche. Elle s'attend a ce que
cette croissance et cette expansion se prolongent en 1977 et a eX()rimf; l'espoir que
l'il1dust1'ie SF' diversifie davantage awc stades de 13. pêche et de la vente du poisson.
La société Solomon Taiyo Lt~. a eu une année exce~tionnelle dans tous les dom~ines.
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25. Un vaste programme de développement de la pache est en préparation et laperspective que la zone économique soit étendue à 200 milles marins lui conf~reune certaine urgence. La Banque asiatique de développement, le Programme desNations Unies pour le développem~nt (PNUD), la Co:r.unission du Pacifique Sud etd'autres organismes régionaux et internationaux ont montré de l'intérêt !,O'l,lr ceprogramme de dé,~loppement de la pache.

D. Industries extractives

26. Il a ét2 si~alé en septembre 1977 que la rûtsui Mining and Smelting Company,société japonaise participant au projet d'extraction de bauxite d!une valeur de300 millions de dollars australiens, avait mis fin ~ ses activités en raison dedifficultés de financement et de vente. La société !1îtsui avait lancG le projetl'Jept ans auparavant, mais s'était heurtée à des difficultés lors des négociationsavec le Gouvernement des i'les Salomon et les habitants de l'ouest dé l'île denennell, où les ~isements ont été découverts. Lorsqu'il a annoncé cette d~cision,le Directeur de la sociét6 a déclare que, bien qu'elle se soit retirée du projet,la société ne fermerait pas son bureau de Hon:tara.

E. Finances publiques

2"( • Une nouvelle monnaie des îles Salomon a été officiellement adoptee le24 octobre 1977 et la monnaie australienne n'a plus cours officiel. La. nouvellemonnaie - billets de 10, 5 et un dollars des îles Salomon et pièces allant deun cent à un dollar - a la même valeur que la monnaie australienne(voir note c) ci-dessus).

28. Le bud~et renouvelable du territoire est équilibré par '\L'le subvention duRoyaume-Uni et la majeure partie du budget d'équipement est financée par me aideau dévelop-oement fournie par le Royaume-Uni. Selon le rapport' de la Puissanceadministrante, les recettes et les dépenses pour 1974 et 1975 s'établissaientcomme suit :
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Recettes locales renouvelables
Aide fournie par le Royaume-Uni

(subvention et aide au développement)
Autres recettes

Dépenses renouvelables et dépenses
'~1'équipement

1974 ).975
(En dollars australiens)

8 2l.5 533 9 169 624
5 190 223 6 097 878

170 386 150 069

12 896 492 14 082 495

29. Lors de la :;;resentation du budget de 1977 devant l'Assemblée lêgislativa,le Hinistre des finances a déclaré qu'il s'attendait à ce que la totalité du budgetd'équipement soit financée par des subventions ou des prêts "souples" de l'étranger,dont les deux tiers proviendraient du Royaume-:-Uni, environ un quart du prof',ra.mmed'aide australien et le reste d'autres sources, y compris la Nouvelle-Zelandeet le PHUD.

30. Au 31 décembre 1975, la dette pUblique s'élevait à: 989 655 dollars australiens(644 353 en 1974). Le ~ouve:r.nement. a. garanti le remboursement de certains prêts etdispose donc a!un fond.s de réserve pour imprévus de 1,2 million d~ dollars'australiens.
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4. SITUATION SOCIALE ET SITUATION DE L'ENSEIGNEr-lENT

A. Sociétés coopératives

31. En 1976, le momrement coopératif orŒanisé existait depuis 20 ans déjà aux
îles Salomon. Cette année s'est révélée difficile, en particulier pour les
sociétés des zones rurales et leurs membres. Le 'Prix du coprah déjà très bas
en 1975 l'est resté jusql1'au début du mois de juillet; à ce moment, le prix
du coprah de première qualité est passé de 4 cents (australiens) à 6 cents la livre.
En décembre, il avait atteint 8 cents, mais cette augmentation est venue trop tard
pour pouvoir modifier beaucoup la tendfl.nce économique dnus les zones rurales ..
Selon le rapport annuel de la Puissance administrante, le prix très bas du coprah
a incité d réclamer une diversification de l'économie rurale, mais, en réalité,
on a pris très peu de mesures pour changer la situation. Ainsi, bien que les prix
de produits tels que les piments et le cacao aient été constamment très hauts, la
plantatiàn et la production n'en ont pas augmenté.

32. Les chiffres définitifs pour ~976 n'étaient pa.s encore disponibles lors de
l'établissement du rapport annuel, mais l'on s'attend que le chiffre d'affaires
des coopératives rurales reste dans l'ensemble le même que celui de 1975.

B. Main-d'oeuvre

33. Le Solomon Islands General H'orkers' Union (SIGWU) (Syndicat général des
travailleurs des îles Salomon) a été créé au début de 1975 sous la direction
de fi. Bartholomew TJlufa'alu, qui en a été le secretaire général jusqu'en
juillet 1976. Lors des élections générales organisées à cette date, t1. Ulufa'alu
s'est présenté d&~s la circonscription de East Honiara et a été élu; il est
maintenant chef de l'opposition.

C. Enseignement

34. Au 1er mars 1976, le nombre d'écoles primaires agréées était de 344 (sans
changement par rapport n l'année précédente), dont 265 étaient des écoles primaires
bénéficiant d'une assistance et 7'9 des écoles primaires privées (contre 266 et 78,
respectivement, en 1975). Le nombre des élèves inscrits dans les écoles primaires
était de 27 021 (contre 28 219 en 1975). Il y avait cinq écoles secondaires
bénéficiant d'une assistance et une école privée, en plus de quatre nouvelles
écoles secondaires, qui comptaient au total 2 182 élèves (contre 1 555 en 1975).
Les stages de formation pédagogique ont perm s de former 25 enseignants pour
l'enseignement primaire et 18 pour l'enseignement secondaire (contre 24 et 15,
respectivement, en 1975). Pendant l'année, l'Institut technique de Honiara comptait
471 étudiants (contre 5R9 en 1975). Cent soixante étudiants faisaient des études
sup~rieures à l'étranger (contre 144 en 1975).

35. Les dépenses publiques consacrées à l'enseignement ont atteint 2,3 millions
de dollars australiens en 1975 (20,04 p. 100 du total des dépenses publiques)
contre 2,2 millions en 1976 (17,9 p. 100 du total).
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CHAPITRE XXXIIx,

TUVALU 1/

A. Examen par le Comité spécial

1. A sa 1102ème séance, le 1er février 1978, en adoptant les suggestions présentées
par le Président au sujet de l'organisation de ses travaux (A/AC.I09/L.1205), le
Comité spécial a décidé. notamment, de renvoyer la question de Tuvalu au Sous-Comité
des petits territoires pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à sa 1109ème séance, le 29 juin.

3. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, ainsi que de sa
décision 32/407, en date du 28 novembre 1977, par laquelle l'Assemblée, entre autres,
a réaffirmé "le droit inaliénable de la population de Tuvalu à l'autodétermination,
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples'
coloniaux contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée, en date du
14 décembre 1960" et a prié "le Comité spécial, agissant en coopération suivie avec
la Puissance administrante, de garder à l'étude la situation dans le territoire".

4. Pour l'examen de la situation dans le territoire. le Comité spécial était saisi
d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent
chapitre) où figuraient des renseignements sur l'évolution de la situation dans ce
territoire.

5. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Puissance administrante intéressée, a participé aux travaux du Comité spécial lors
de l'examen de la question.

6. A la 1109ème séance, le 29 juin, le Rapporteur du Sous-Comité des petits
territoires a fait une déclaration au Comité spécial (A/AC.I09/P'T.II09) pour
présenter le rapport du Sous-Comité (A/AC.I09/L.1241) dans lequel il est rendu
compte de son examen de la question.

7. A la même séance, une déclaration a également été faite par le représentant
de la Chine (A/AC.109/PV.Il09).

8. A la même séance $ le Comité spécial a adopté sans opposition, le rapport du
Sous-Comité des petits territoires et a approuvé les conclusions et recommandations
qui y figurent (voir par •. 10 ci-après).

9. Le 30 juin, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
Représentant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qunil les porte à l'attention de son gouvernement.

x Texte publié précédemment ,dans le document A/33/23/Add.8.

1/ Tuvalu a accédé à l'indépendance le 1er octobre 1978.
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B. Décision du Comité spécial

10. On trouvera ci-après le texte des conclusions et recommandations que leComité spécial a adoptées à sa 1109ème séance, le 29 juin, et dont il est faitmention plus haut, au paragraphe 8 :

1) Le Comité spécial note avec satisfaction que le Gouvernement deTuvalu 2/ a pris des mesures progressives en vue de l'accession du territoireà l'indépendance le 1er octobre 1978 conformément à la Déclaration surl'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux-figurant dansla résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960.

2) Le Comité spécial se félicite des arrangements financiers dont sontconvenus le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nordet le Gouvernement de Tuvalu à la Conférence constitutionnelle de février 1978;ces arrangements prévoient la création d'un fonds spécial de développement de2,62 millions de livres pour des projets spéciaux et la fourniture d'uneassistance ordinaire de 2,62 millions de livres jusqu'en 1980 pour del'équipement ainsi qu'une aide budgétaire et des activités de coopérationtechnique. Le Comité note que de nouveaux arrangements pour la période1981-1984 seront conclus en 1980 et qu'après cette date la Puissance administrante fournira un minimum d'aide financière. Le Comité note avec satisfaction que le Gouvernement australien fournit à Tuvalu environ 1,25 millionde dollars australiens pour la construction d'un quài à Funafuti, qui est lecentre administratif du territoire.

3) Le Comité spécial, ayant présente à l'esprit l'importance del'assistance financière et économique fournie par les institutions spécialiséeset d'autres organismes du système des Nations Unies, note avec .satisfactionque le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) a aidé Tuvaluà élaborer son plan de développement. Il note, en outre, que dans ce planla priorité est accordée a) à l'amélioration des communications, b) àl'accroissement de la production agricole et halieutique, et c) à la créationd'emplois.

4) Le Comité spécial adresse ses voeux chaleureux à la population et auGouvernement du territoire à l'occasion de leur accession à l'indépendance,le 1er octobre 1978.

2/ Tuvalu, connu précéderrment sous le nom d'îles Ellice, s'est separé del'ancien territoire des îles Gilbert et Ellice, le 1er janvier 1976.
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- 104 -



TU7ALU al

1. GEl\1ERAI,ITES

1. Les renseienements de base concernant muvalu figurent dans le rapport duC •t'" "'. 1.... 'A b '" "'"... t' ... . b/ 0oml e speCla a l ssem lee Generale a sa trente e unleme seSSlon __. ntrouvera ci-après des renseip.;nements complémentaires.
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2. Le territoire de Tuvalu" connu auparavant sous le nom d'îles Ellice 9 a acquissa propre identité lorsqu'il a ete officiellement séparé des îles Gilbert le:1er octobre 1975 (voir A/c.4/786). Cette separation repondait aULX voeux de lapopulation du Territoire tels qu\elle les a exprimés da~s le ref~ren~um qui s'estderoulG en 1974 et qu'une mission de visite des Nations Unies n observé. enpartie 9../'

3. Les neuf îles du groupe du Pacifique centre, situees légèrement au sud del'equateur 3 couvrent environ 26 km2. Tuvalu compte 8 000 habitants environ.

2. EVOLUTlorJ COnSTITUTIONNELLE 'l<:T POLITIQUE

4. Depuis le 1er ,janvier 1976 9 Tuvalu dispose officiellement de sa propreadministration 9 dont le siège est à Funafuti, et se prepare à acc~der ~ l'independance. Le Tuvalu Order du 17 septemore 1975 ~orte creation du territoiredistinct que constituent désormais les îles et lui octroie une constitution. Leterritvire a sa propre forme de gouvernement. Le Cabinet se compose d'un ministreprincipal élu, de deux ministres no~mé3 par le Commissaire de Sa Majesté sur
pro~osition du min~stre principal et de deux membres de droit~ l'Attorney GeneralE"t le Secrétaire aux finances. Le .Tuvalu Orde:r prevoit e,galement une chambred'assemblee, ainsi qu'une haute cour. Le vote a lieu sur la baroe d'une listecommune. Etant donne qu~un grand nombre de ressortissants de Tuvalu vivent ~l'étranger, les candidats aux elections à la Chambre d'assemblee ne sont pas tenusde résider dans le territoire immediatement avant la date des elections.

5. Le Commissaire, qui est no~m€ par la Reine en tant que représentant de laCouronne à Tuvalu" rend directement comnte au Secretaire cl/Etat aux affairesetrangères et aux"affaires du Commonwealth du Royaume-Uni. Conformément à laConstitution, le Co~nissaire preside les réunions du Cabinet et est responsable dela politique étrangère 9 de la défense; de la sécurité intérieure et des forcesde police9 d.es finances et de la fonction public1ue.

/ L .. t "'t'" "'. '" t 'l '" • ... bl' .. • .~ e present documen a e e redlge sur la b~se de rappor s ueJ~ pu les alnslque de renseiBnements communiques le 20 juillet 1977 au Secretaire général rar leGouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, conformémentà l'Article 73 ~.de la Charte des Nations Unies 3 pour l'ann~e qui s'est ter.mineele 31 décembre 1976.
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/ D f · . , l'A .."' '" ......'b ocuments of lC.~!!..::-:§ f..e ssemblee p.:enerale~_!?nt~_etun:wme sesslon,SupE1ément No 23 (A/31!23/Rev.l), Vol. III) .chap. XIX~ ~nnexe9 par. 95 ~ 120.
s:../ Ibid., ~-neuvième"->~pi.9n"SUP'Pl~m.e.nt Fo 23 (A/9623/Rev.l) ~ vol. V,chap. XXI, annexes l et III.
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10. Le revenu total, y compris une subv€~tion du Royau.me--Uni d ~ un mont~nt de
437 968 dollars australie~s el a été estimé en 1978 ~ l 446 108 dollars australiens.
tes principales s~lrce& de revenu sont l'impôt sur le revenu, le plan de prêt
au logement- 1~:2 droits d'importation, les recettes du MV NivanBa (transport de
passGgers ,::;Jt, ,12. marchandises) et la philatélie.

dl La. neuvième île, JlJiuJ.akita g f'ait partie de ln. circonscription de Niutao.

el La monnaie locale est le dollar australien ($ ~). Un dollar ~llstralien
;?q.uiv8:'ut approvimativement à_ 1;;13 dollar des Etats-Unis.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

9. En décembre 1976~ la Ch&~bre d'assemblée a crse un comité constitutionnel
qui est composé de membres élus de la Chambre, et dont la presidence est 8.SSu:<,ee
par.1e Ministre ~rinci~al. A la premièr~ seance, ce comit~ a arrête un calendrier
selo' .. lequel le territaire acc~derait à l' indenenda:'.'lce le 1er octobre 197e,
date qui coincide avec l'anniversaire de la séparation officielle du Territoire
des îles Gilbert en 1975. Une Conference constitutionnelle s'est tenue n Londres
du 13 au 1'r février 1978~ avant l'indépendance. Le Gouvernement du Royaume-Uni
s'est enr,age à continuer à.'appuyer le developpement financier et 2conomique de
~lvalu après l'accession à l'indé~enàance en vue d'assurer au nouvel f~at une
base économique et politique saine.

8. Le 29 août 1977, des é~ections générales ont eu lieu pour une nouvelle
Chambr~ d 1ass~mb1ée, qui c~mpte maintenant 12 membres. Les quatre îles a~rant

une population dê p1us de 1 000 habitants che.cune (Nanumea, r,Tiutao, Vaitupui
et Funafuti) ont élu deux membres chacune et les liuatre autres îles (Nanumanga,
Nui. Nukufetàu et Nuku1aelae) un membre chacune. A la suite G.e ces elections ,
M. Isakaia Paeniu, de Nuku1aelae, a perdu son si~ge et a été-remplace par
M. Henry F. Naisali, anci...n Secretaire aux finances. M. Petera T<"ÙYêu. a bCLt..l-U.

par une voix ïvl. Sione Tui K1eis, de Nui, président (Speaker) de la Chambre
sertante. D'aneiens fonctior...laires ont été élus aux quatre nouveaux siègt"!s. Après
ces élections générales, M. Toalipi Lauti a été réélu ministre princip~l.

~. La Chambre d'assemblée de Tuvalu, qui a commence ~ fonctionner le
1er octobre 19759 se compose de huit membres élus (un pour chacune des huit îles
principales du territoire) dl, qui représentaient ant6rieuremE'nt les îles Bllice
-fi l'As~emblée des îles Gilbert et ElÜce; et de deux membres de d.rait, l'Attorney
General et le Secrétaire aux finances (voir ci-après).

7. Chacune des nuit îles principales aun conseil local, compose de six membres
élus, y compris u.n président. Les membres de la ChaIiibre dl assemblée et les
médecins résidents sont membres de droit de ces conseils. En outre, le Ministre
principal devait désigner en 1976 trois ou quatre membres dans le cas où il n'y
avait pas de medecin. Les conseils sont responsables des services 10caUJ~ de
chaque île et en assurent le financement.
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Les previsions de dé~enses comprennent les rubriques suivantes :

(Dollars australiens)
Ninistère de l'intêrieur
Ministère des Services sociaux
Finances
C~binet du Commissaire de Sa Majesté
Cabinet du l'7inistr,= principal
Police et prisons
Ministère du commerce et des ressources naturelles
PeQsions pt ind~mnites

610 680
331 540
177 290
166 298
131 910

76 310
!~5 300
~O Hio

12. A sa 595ème sêance~ le 25 janvier 1978~ le Conseil d'administration duProera~e des Nations Unies ~our le développement (Pl~) a annonce qu'il feraitdroit à la demande du Gouvernement du Royaume-Uni d'attribuer à Tuvalu un chiffreindicatif de planification distinct de 550 000 dollars des Etats-Unis. Aprèsl'accession du territoire a. l'indépendance, ce mO:ltant serait porte à 1,1 millionde dollsrs des Etats-Unis cO:lformément à la décision du Conseil d'administrationd'augmenter le chiffre indic~tif de planification des Etats nouvellementinc!ependants f/.

B. Agriculture et élevage

13. La plus grande partie du territoire est couverte de . cocotiers, qui constituentnon seulement une source d'alimettation importante mais fournissent aussi auxhabitants de 'Iuvalu le seul prodli.t qu'ils puissent commercialiser, le coprah. En1976, le territoire a produit et vlndu 80 tonnes métriques de coprah, d'une valeurestimée à environ 200 000 dollars tustraliens et il a commercialisé localementenviron 6ûo 000 kilogrammes de pois~ons d'une valeur estimée à 45 000 dollarsaustraliens.

C. Transport; et commu."lications

14. En février 1978, le Gouvernement ë.u territoire a accepté d'assurer un serviced 'hydravions à l'intérieur du territoire pendant une periode de dE'UX ans s à l'expiration de laquelle il réexaminerait l'ut:'lité d'un tel service. Le plan etl'infrastructure essentielle du service ,~angar, aire d'amerrissage et de décollage,bouées d 'ama.rrage, etc.) devaient être fir.e.nces grâce à l laide au développementfournie par le RoyaUIile-Uni. Une compagnie d'aviation privée devait assurer leservice pour le compte du Bouvernement.

15. Actuellement, un seul navire, le MV Ninnga, dessert Tuvalu. Le Gouvernementdu Royaume-Uni a accepté de remettre ce navbe en état et de le remplacer .9. .lafin de son exploitation. Tuvalu est égalemen-; reliée à ses voisins du Pacifiquepar des services aériens assurés bimensuell~me~t par Fidji Air, Ltd. et Air Pacifie.
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Voir Documents officiels du Conseil é_~.!:omiqu~,-et-3o~iah.soixante et unièmeSupplement. No 2 Jl (E/5346/Rev.l), par. 2)2 .
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L!. , SI'l'fJA'l'ION SOCIAL"!!:

A T ". _.ra~

16. On estime Que la population active de Tuvalu est d'environ 3 000 personnes.
Selon le rec~nsementde decembre 1973 3 sur les 3 569 habitants âges de 15 ans
2 317 au moins exerçaient des activites economiCl.ues de subsistance et 449 des
a.cti-vités économig.ues rémunérees. Environ 200 marins ::lui travaillent à bord de
navires sont en dehors du territoire une partie du temps, te.ndis qu'un nom"bre n6n
précisG d'habitants du territoire t~availlent dans l'industrie ne phosphates à
l'île ae l'Ocean (îles Gilbert) et à Nauru.

17. En 1977, 12 habitants de "lva1u ont quitté le tl'!rr':. toire pour aller travailler
dans une usine en Nouvelle·-Zelande. Ce soni:; les premiers habitAnts ùu territoire
qui aient été recruté:: peur travailler dans un pays étrancer9 en dehors de ceux
qui sont engaees sur une base reeulière pour travailler dans l'industrie des
phosphates •.

B. Santé publi9.~

18. I,e f:Iinistère des services sociaux cO!llprenèl. une iivision tie la s<:',nt~s créée
lorsque Tuvalu s'est separée des îles r.ilbert; et 1L~e Qivision de l'édl1cation. Un
nouvel hôpital principal a été ouvert à Fmlafuti en 1975; les anciens bâtiments
avaient été détruits par un cyclone en 1972. La Puissa.nce ad..'11inistrante estime
Que cet hôpital de 30 lits 9 qui dispose d'un bloc opératoi~e et d'un centre
dentaire, est suffisant pour une population d'environ 8 000 hal1itants. On devait
commencer en 1977 la construction d'une a.nnexe '90ur a.grandir les sC1.1les de
consultation et le laboratoire et fournir d.es locaux l;lour le stockage des f011rnitures
médicales et un nouvel appareil de radio~raphie. Le personnel de l'hôpital comprend
un medecin principal et 16 infirmiers et assistants médicaux. Il y a dans cha~ue
... ., + "'d' l ,. d . . . ;']., ..... "'"
~J..e un agenv parame ~ca res~ ent et un l:lf~rm~er 0.J.p~ome.

19. Ontre l'assistance du Royaume"'Uni~ Tuvalu recoit une aide techninue et
matér~el),e de l'Organisation mond.iale de la santé~ (mm), du Fonds des -Nations Unies
pour l'enfance (FISE) et du Fonds des Nations Unies pour les activités en Matière
de population.

20. -La filariose était repandue jusqu'en 1975 9 mail: un programme entrepris à cetve
date par l'OMS a pratiquement élimine cette maladie..Des cas de dengue, maladie
transmise par les moustiques~ se présentent de tem~s à autre mais il n'y a pas de
paludisme. D'une manière générale, l'état sanitaire de la population des îles
est très bon.
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21. Au cours de l'année consideree. il y avait neuf écoles primaires (huit écoles
publiques et une école diri~ee T)ar l':r:'r.rlise adventi.ste !'lu se'r,ti;':;r:.e ,Ïour en
vertu d'une a~torisation provisoire), avec un total de l 558 élèves inscrits.

22. L'école secondaire Motufoua, à Vaitupu~ qui est la seule 2cole secondaire
mixte du territoir~3 est administree conjointement par le gouvernement et par
l'Ep,lise protestante de ~uvalu par 'l'intermédiaire d'un conseil d'administration
ov. les deux 'Parties sont également représentées. A. la fin de 1976> le nombre
ël.'e18ves inscrits 8. cette école etait de 243. En 1976, le RoJraumeo-Uni a versé
200 000 dollars australiens pour améliorer et agrandir l'école.

5. SI~JATION DE L'ENSEIG~EMEWT
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CHAPITRE XXXIIT~

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES COMMUNIQUES
CONFORMEMENT A L'ALINEA ~ DE L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE DES

NATIONS UNIES

A. Examen par le Comité spécial

1. Le Comité spécial a examiné à sa 1122ème séance, le 23 août 1978, la question
des renseignements relatifs aux territoires non a~tonomes ~ommuniqués conformément
à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et des questions connexes.

4. Le Comité spécial était en outre sa1S1 d'un projet de résolution sur la
question (A/AC.I09/L.1267), présenté par le Président.

5. A sa 1122ème séance, le 23 août, le Comité spécial a examiné et adopté le
projet de résolution sans opposition (voir par. 7 ci-dessous) (A/AC.I09/PV.1122).

6. Le 30 août, le texte de la résolution (A/AC.I09/570) a été communiqué aux
Puissances administrantes pour qu'elles en prennent connaissance.

x Texte publié précédemment sous la cote A/33/23/Add.9.

1/ Documents officiels de l'Assemolée générale, dix-neuvième session, annexes,
annexe N° 8 (première partie) (A/5800/Rev.l) chap. II.
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B. Décision du Comi~é spécial

7. On trouvera ci-après le texte de la résolution (A/AC.I09/570) adopte par leComité special à sa 1122ème séance, le 23 août, dont il est question au paragraphe 5ci-dessus

Le Comite spécial,

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur cette question ~

Rappelant la resolution 1970 (XVIII) de l'Assemblee génerale en date du16 décembre 1963, par laquelle l'Assemblee priait le Comite special d'etudierles renseignements communiques au Secretaire general en vertu de l'alinea e del'Article 73 de la Charte des Nations Unies et d'en tenir plein€ment comptelors de l'examen de la situation en ce qui concerne l'application de laDéclaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux péuples coloniaux,

Rappelant également la résolution 32/33 de l'Assemblee generale en date du28 novembre 1977, par laq~elle l'Assemblee priait le Comité special de continuerà s'acquitter des fonctions Qui lui avaient ete confiees aux termes de laresolution 1970 (XVIII),

Déplorant oue certains Etats Membres qui ont la responsabilite d'administrerdes t~itoires non autonomes aient cesse de communiquer des renseignements envertu de l'alinea ~ de l'Article 73 de la Charte,

1. Reaffirme que, en l'absence d'une decision de l'Assemblée ~eneraleelle-même etablissant qu'un territoire non autonome s'administre complètementlui-mÊLe selon les termes du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies, laPuissance administrante interessee devrait continuer de communiauer des renseignements en vertu de l'alinea ~ de l'Article 73 de la Charte en ce qui concernece territoire;

2. Prie les Puissances administrantes interessees de ~ommuniquer. ou decontinuer de communiquer, au Secretaire general les renseignements dema~dés àl'alinea e de l'Article 73 de la Charte, ainsi que ~es renseignements aussicomplets ~e possible sur l'evolution politique et constitutionnelle dans lesterritoires en q~estion dans un delai maximum de six mois après l'expiration del'exercice adminlstratif dans ces territoires;

3. Décide, sous réserve de toute decision Que l'Assemblee generalepourrait prendre à cet egard, de continuer à s'acquitter des fonctions aui luiont ete confiees aux termes de la resoluti8n 1970 (XVIII) de l'Assemblee
genérale~ conformement aux procedures etablies.

2/ Voir l'annexe au present chapitre



R.APPORT DU SECRETAIRE GENERAL

Communication des renseigne~ents Vlses à l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte des Nation~_Unies

1. Dans son rapport précédent Slœ ce sujet a/ 3 le Secrétaire général indiquait
les dates auxquelles les renseignements visés-à llalinéa e de l'Article 73 de la
Charte lui avaient étï; communiqués jusqu'au 1er août 1977:- Le tableau figurant
à la fin du présent rapport indique les dates auxquelles ces renseignements ont été
communiqués, pour les années 1976 et 1977 3 jusquôau 16 août 1978.

2. Les renseignements communiqués en application de l'alinéa e de l'Articler3
de la Charte suivent en général le schém~ approuvé par 11Assemblée générale et
portent sur la géographie 3 Ilhistoire, ~a population, l~s conditions économiques et
sociales et la situation de l'enseignement. Dans le cas des territoires administrés
par l'Australie, les Etats-Unis d'Amérique 3 la France 3 la Nouvelle-Zélacde et le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les rapports annuels sur les
territoir,::s contiennent également des renseignements sur des Cluedtions constitu·-·
tionne11<. s. Des rensej J1eLi2nts supplémentaires concernant l' évolu~,ion politique
et constitutionnelle des territoires adniinistrés par l'Australie, les Etats-Unis
d'P~érique, la fTance 3 la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni sont également commu
niqués par les représentants de ces pays au cours des séances du·Comité spécia~

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur 11 octroi de l'indépendance aux pays et- aux peuples coloniaux. En outre 3 des
renseignements complémentaires ~oncernant les territoires administrés par les
Etats~Unis et le Royaume-Uni sont cO~~lmiqués par ces pays.

Etude des renseignements communiqués en vertu de lialinéa e
de l'Article 73 de la Charte

3. En application des dispositions du paragraphe 5 de la résolution 1970 (XVIII)
du 16 décembre 1963 et des autres résolutions pertinentes de 11Assemblée générale,
notamment de la résolution 32/33 du 28 novembre 1977, le Secrétariat continue
d!utiliser les renseignements qui lui sont communiqués pour établir, à 11intention
du Comité spécial, des doc-ùments de travail portant sur chaque territoire.

* Publiée précédemment sous la cote A/AC.l09/566.

a/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
SupplIment No 23 (A/32/23/Rev.l) 3 vol. IV, chap. XXXII, annexe.
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Dates de communication des renseignements visés à l'al~néa e del'Article 73 de la Charte des Nations Unies pour 1976 et 197~ ~/
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AUSTRALIE (1er juillet-30 juin) b/
Iles des Cocos (Keeling)

ESPAGNE (année civile)

Sahara occidental fi

ETATS-DrJIS D'MvŒRIQUE (1er juillet
30 juin) b/

Guam
Iles Vierges amerlcaines
Samoa américaines b/

FRANCE (année civile)

.Nouvelles-Hébrides (condominium
avec le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord)

NOUVELLE-7.ELAJ."VDE (1er avril--31 mars) dl
Tokélaou

PORTUGAL

Timor oriental .~

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D'IRLANDE DU NORD (année civile)

7 juillet 1977

13 mai 1977
15 mars 1977
28 mars 1977

3 octobre 1977

30 mai 1978 El

7 mars 1978
Il avril 1978
14 avril 1978

25 juillet 1978

20 juillet 1977
22 juillet 19.77

on
Antigua g/
Belize -
Bermudes
Brunéi h/
Dominique g/
Gibraltar 
Iles Caïmanes
Iles Falkland (Malvinas)
Iles Gilbert
Iles Turques et Caiques
Iles Vierges britannique
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22 juillet
20 juillet
22 juillet
22 juillet
22 juillet
20 juillet

1977
1977
1977
19"(7
1977
1977

7 août 1978

7 août 1978
14 juin 1978

7 août 1978
7 août 1978
7 août 197c.
7 août 1978
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[jJ Période allant du 1er avril dE '.' année indiquée au 31 mars de l'année
suivante.

7 août 1978

7 août 1978

7 août 1978

7 août 1978

1976

ROYAill,œ-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET
D'IRLANDE DU NORD (année civile) (suite)

Montserrat 26 juillet 1977
Nouvelles-Hébrides (condominium

avec la France) 22 juillet 1977"
Pitcairn 22 juillet 1977
Rhodésie du Sud 22 juillet 1977
Saint-Christophe-et-Nièv~s

et Anguilla gl
Sainte-Hélène dl 22 juillet 1977
Sainte-Lucie gl
Saint-Vincent gl
Tuvalu 20 juillet 1977

al Pour la liste préliminaire des territoires auxquels s'applique la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale), voir Documents officiels de l'Assemblée générale
dix-huitième session, Supplément No 14 (A/5514), première partie, annexe II.

b/ Période allant du 1er juillet de l'année précédente au 30 juin de l'année
indi qü""ée •

c/ Les renseignements portent sur la période allant du 1er j~nvier 1977 au
30 avril lC)78.

g/ Le Royaume-Uni avait déclaré, lors de sessions précédentes de l'Assemblée
générale, qu'ayant accédé au statut d'Etat associé, ce territoire était devenu
l'pleinement autonome" et que, par conséquent, il estimait 'lu 'il n ~y avait plus lieu
de communiquer de renoeignements à son sujet. (Voir également documents
A/AC.I09/341, A/c.4/725, A/AC.I09/PV.762 et Corr.l, A/c.4/SR.1752 et A/c.4/SR.1867).

h/ Le 18 septembre 1972, le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Secrétaire
général que, ce territoire ayant accédé à la pleine autonomie interne, il n'y avait .
plus lieu, à son avis, de communiquer de renseignements à son sujet.

e/ Le 4 avril 1978, le repr€sentant permanent du Portugal auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies a" informé le Secrétaire général qu'au cours de 1977 la
situation dans le Territoire n'avait pas évolué par rapport à celle décrite dans
la note datée du 20 avril 1977 (A/32/73) et que, par conséquent, le Gouvernement
portugais était dans l'impossibilité de fait de communiquer, en vertu de l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte, des renseignements concernant le Territoire (A/33/75).

fi Le 26 février 1976, le représentant permanent de l'Espagne auprès de
l'Organisation des Nations Unies a informé le Secrétaire général de ce qui suit:
IlLe Gouvernement espagnol met, à compter de la présente date, définitivement fin à
sa présence dans le Territoire du Sahara et juge nécessaire d'indiquer ce qui suit
a) l'Espagne se considère désormais dégagée de toute responsabilité de caractère
international en ce qui concerne l'administration dudit Territoire, en cessant de
participer à l y administration provisoirE:: qui y a été mise en place Il

(A/31/56-s/11997).
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